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RAPPELS REGLEMENTAIRES  SUR LE CONTENU DE L ẏEVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

1. ¬Ǎ ɃǹʌțɐǱɐȺɐȓȡǸ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸṞ ʔɅǸ ǱǹɃǍɶǪțǸ ȡʌǹɶǍʌȡʬǸ 

!ʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ éṣᶯᶮᶲ-ᶯᶶ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ṝ 

Les documents d'urbanisme mentionnés à la section 1 qui ne comportent pas de rapport en application 
d'autres dispositions sont accompagnés d'un rapport environnemental comprenant :  

1° Une présentation résumée des objectifs du document, de son contenu et, s'il y a lieu, de son 
articulation avec les autres documents d'urbanisme et les autres plans et programmes  mentionnés 
à l'article L. 122 -4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre 
en compte ;  

2° Une analyse de l'état initial de l'environnement  et des perspectives de son évolution en exposant 
notamment les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la mise 
ǸɅ ɲʔʬɶǸ Ǳʔ ǱɐǪʔɃǸɅʌ Ṩ 

3° Une analyse exposant :  

a) Les incidences notables probables  ǱǸ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ Ǳʔ ǱɐǪʔɃǸɅʌ ɾʔɶ ȺṧǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ; 

b) Les problèmes posés par l'adoption du document sur la protection des zones revêtant une 
importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000  
mentionnée à l'article L. 414 -4 du code de l'environnement ;  

4° L'exposé  des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de protection de 
l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national et les raisons qui justifient 
le choix opéré au regard des solutions de substitution  raisonnables tenant compte des objectifs et du 
champ d'application géographique du document ;  

5° La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser  s'il y a 
ȺȡǸʔṞ ȺǸɾ ǪɐɅɾǹɵʔǸɅǪǸɾ ǱɐɃɃǍȓǸǍǩȺǸɾ ǱǸ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ Ǳʔ ǱɐǪʔɃǸɅʌ ɾʔɶ ȺṧǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ Ṩ 

6° La définition des critères, indicateurs et modalités retenues pour suivre les effets du document  
sur l'environnement afin d'identifier, notamment, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et 
envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ;  

7° Un résumé non technique  des éléments précédents et une description de la manière dont 
l'évaluation a été effectuée.  

¬Ǹ ɳɶǹɾǸɅʌ ǪțǍɳȡʌɶǸ ɳɶǹɾǸɅʌǸ ȺǍ ɃǹʌțɐǱɐȺɐȓȡǸ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ ɳɐʔɶ ȺẏǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸ Ǳʔ 
PLU du Miribel.  
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RAPPEL DES ENJEUX HIERARCHISES DE L ẏMuM 

1. Milieux naturels et biodiversité  

Atouts  Contraintes  

- Une occupation du sol variée constituant 
ʔɅǸ ʬǹɶȡʌǍǩȺǸ ɃɐɾǍȧɵʔǸ ǱẏțǍǩȡʌǍʌɾ 
naturels, favorable au fonctionnement 
écologique du territoire  
- Des milieux reconnus pour leur richesse 

écologique et protégés par un plan de 
gestion (Natura 2000, Espace Naturel 
Sensible)  
- Un réseau de réservoirs et de corridors 

identifiés dans le SRADDET et le SCoT, 
témoignant du rôle écologique de la 
ǪɐɃɃʔɅǸ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ɶǹȓȡɐɅǍȺǸ 
- Un réseau de haies dense qui permet aux 

espaces agricoles de jouer un véritable 
ɶɓȺǸ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ɶǸȺǍȡɾ ɳɐʔɶ ȺǍ ǩȡɐǱȡʬǸɶɾȡʌǹ 

- Une absence de périmètre de protection du 
patrimoine naturel, rendant certains espaces à 
enjeux particulièrement vulnérables, en 
particulier les zones humides soumises aux 
pressions agricoles et urbaines (Marais des 
Echets notamment)  
- Une fragmentation forte des espaces naturels du 
ȒǍȡʌ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ȺȡɅǹǍȡɶǸ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸṞ 
empêchant la mise en place de liens 
fonctionnels entre le Grand Parc de Miribel 
Jonage, la Côtière et les milieux agricoles  
- Une pollution lumineuse importante au niveau 

du centre -urbain, constituant une 
fragmentation immatérielle forte et portant 
atteinte à la fonctionnalité écologique du 
territoire  

æǸɶɾɳǸǪʌȡʬǸɾ Ǹʌ ǱʳɅǍɃȡɵʔǸɾ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ 

- Une réduction de la fonctionnalité écologique et de la biodiversité locale  Ǳʔ ȒǍȡʌ ǱẏʔɅǸ 
érosion progressive du continuum agro -naturel et des corridors davantage sous pression  du 
ȒǍȡʌ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡȒȡǪȡǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǪɶɐȡɾɾǍɅʌǸ ǱǸɾ ɾɐȺɾ ; 

- ¬Ǎ ǱȡɾɳǍɶȡʌȡɐɅ ǱǸ ǪǸɶʌǍȡɅɾ ɃȡȺȡǸʔʲ ɾɐʔɃȡɾ ǟ ȺǍ ɳɶǸɾɾȡɐɅ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ Ǹʌ ɅɐɅ ɳɶɐʌǹȓǹɾ 
réglementairement  ; 

- La perte de perméabilité des espaces relais, du fait des pratiques agricoles et des impacts 
du changement climatique  ; 

- ĆɅǸ ʌɶǍɃǸ ɅɐȡɶǸ ɵʔȡ ɾẏǍɃǸɅʔȡɾǸ ǟ ɃǸɾʔɶǸ ɵʔǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ɾẏǹʌǸɅǱ ; 
- ĆɅǸ ɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɳɐɾȡʌȡɐɅ ǱǸɾ ǪɐɶʌȇȓǸɾ ǱẏǸɾɳȇǪǸɾ Ǳʔ ȒǍȡʌ ǱǸɾ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅɾ ȡɃɳɐɾǹǸɾ 

par le dérèglement climatique  et de la progression des espèces invasives  ; 
- Une mutation / disparition des écosystèmes et une fragilisation par des parasites, maladies 

ou évènements climatiques extrêmes du fait du dérèglement climatique.  

Enjeux  
Force de 
ȺẏǸɅȲǸʔ 

La création de zones de transition aux abords des réservoirs de biodiversité et le 
maintien des continuités avec des milieux naturels « ordinaires » afin de garantir leur 
perméabilité  

FORT 

¬ẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹɾ naturelles au sein des milieux bâtis permettant de relier 
le site du Grand Parc avec la Côtière  

FORT 

La nécessaire anticipation des conséquences du réchauffement climatique sur les 
milieux naturels vulnérables, en particulier les boisements et les terres agricoles  

MODERE  

La protection et la valorisation des zones humides et ripisylves, dont le rôle est crucial 
tant pour la ressource en eau que pour la biodiversité  

FORT 

La réduction de la pollution lumineuse sur la commune  MODERE  
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2. Paysage et patrimoine bâti  

Atouts  Contraintes  

- ¬Ǎ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ȓɶǍɅǱǸ ɳǍɶʌȡǸ Ǳʔ 
patrimoine bâti du fait de leur inscription 
au titre de Monuments Historiques ou de 
la Zone de Protection du Patrimoine 
Architectural Urbain et Paysager  
- Des formes urbaines variées, témoins du 

développement historique de la 
commune et dont la trame est 
majoritairement conservée  
- Une topographie particulière et vecteur 
ǱẏȡǱǸɅʌȡʌǹ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṞ ɐȒȒɶǍɅʌ ǱǸɾ ɳɐȡɅʌɾ 
de vue paysagers et urbains, notamment 
ǱǸɳʔȡɾ ȺǸ ɾȡʌǸ ǱǸ ȺǍ ¶ǍǱɐɅǸṞ ȲʔɾɵʔẏǍʔ 
sommet du Mont Blanc  
- Des paysages urbains marqués par des 

éléments naturels forts tels que la Côtière 
et le Rhône ;  
- EǸɾ ʌɶǍǪǸɾ ǸɅǪɐɶǸ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸɾ ǱẏǍɅǪȡǸɅɾ 

itinéraires de découverte de la commune 
(passages, venelles, impasses, courées, 
ȓɶǍɳȡȺȺɐɅɾṟṶ ɵʔȡ ɐȒȒɶǸɅʌ ʔɅ ɶǸȓǍɶǱ ɳȺʔɾ 
intimiste sur la ville et son patrimoine  
- La préservation de la Côtière de la 
ɳɶǸɾɾȡɐɅ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ 

- EǸɾ ǱȡȒȒȡǪʔȺʌǹɾ ǱẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ 
récentes dans leur environnement bâti et 
naturel qui mettent en péril la lisibilité de 
ȺẏȡǱǸɅʌȡʌǹ ǱǸɾ ɵʔǍɶʌȡǸɶɾ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ 
- Une tendance à la banalisation du paysage du 

fait du développement du bâti pavillonnaire, en 
particulier aux Echets  
- Un centre -ville qui peine à concilier attractivité et 

préservation de son identité architecturelle, 
engendrant une dégradation des bâtiments non 
habités, en particulier le long de la Grande Rue  
- ĆɅ ɃǍɅɵʔǸ ǱǸ ǪɐțǹɶǸɅǪǸ ǱẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǸɅʌɶǸ ȺǍ 

partie basse de Miribel, le Mas Rillier et les Echets, 
dû en partie à la topographie qui rend la 
traversée nord -sud de la commune difficile  
- Des transitions entre espaces urbanisés et 

espaces agro -naturels parfois abruptes  
- Une légère tendance au mitage des espaces 

naturels et particulièrement agricole, au profil de 
ȺǍ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ǱẏțǍǩȡʌǍʌ pavillonnaire  
- Un réseau routier dense qui fragmente les 

perceptions du paysage et cloisonne les espaces  
- Une place prépondérante de la voiture au droit 

de plusieurs entrées de ville, qui nuisent à 
ȺẏȡɃǍȓǸ ʬȡʌɶȡɅǸ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ 
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Perspectives et ǱʳɅǍɃȡɵʔǸɾ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ 

- ĆɅ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǸɅ ǹʌǍȺǸɃǸɅʌṞ ǸɅȓǸɅǱɶǍɅʌ ʔɅ ɃȡʌǍȓǸ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ 
agro -naturels et une perte de lisibilité des quartiers historiques  ; 

- ĆɅǸ ǱǹʬǍȺɐɶȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏțǹɶȡʌǍȓǸ țȡɾʌɐɶȡɵʔǸ ǩǖʌȡ Ǹʌ ʬǸɶɅǍǪʔȺǍȡɶǸ ȺɐǪǍȺ Ǳʔ fait de 
ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ; 

- ĆɅǸ ɳǸɶʌǸ ǱẏǍʌʌɶǍǪʌȡʬȡʌǹ Ǳʔ ǪǸɅʌɶǸ-ville de Miribel du fait de la dégradation du bâti  ; 

- Un isolement du hameau des Echets, déconnecté de la ville -centre  ; 
- ¬Ǎ ɳǸɶʌǸ ǱẏȡǱǸɅʌȡʌǹ Ǳʔ ¶Ǎɾ éȡȺȺȡǸɶ ɳǍɶ ǱǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ɶǹǪǸɅʌǸɾ ɵʔȡ ɅǸ ɾẏȡɅʌȇȓɶǸɅʌ ɳǍɾ ǟ 
ȺẏǍɾɳǸǪʌ ɶʔɶǍȺ Ǳʔ ǩɐʔɶȓṣ 

Enjeux  
Force de 
ȺẏǸɅȲǸʔ 

La protection du patrimoine naturel et bâti  FORT 

La sauvegarde des points de vue remarquables offerts par le territoire  FORT 

La conservation de la ǪɐțǹɶǸɅǪǸ Ǹʌ ǱǸ ȺẏʔɅȡʌǹ Ǳʔ ʌȡɾɾʔ ʔɶǩǍȡɅ țȡɾʌɐɶȡɵʔǸ FORT 

¬ẏǸɅǪǍǱɶǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ɳɐʔɶ ȓǍɶǍɅʌȡɶ ȺǸʔɶ ȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ǱǍɅɾ ȺǸʔɶ 
environnement naturel et bâti  FORT 

¬Ǎ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ǪɐțǹɶǸɅǪǸ ǱẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǸɅʌɶǸ ȺǸɾ ʌɶɐȡɾ ǸɅʌȡʌǹɾ ǍʔȲɐʔɶǱẏțʔȡ ǱȡɾʌȡɅǪʌǸɾ 
qui constituent Miribel : le centre, le Mas Rillier et les Echets  

FORT 

Le traitement des espaces vitrines du territoire et des interfaces entre espaces agro -
naturels et espaces urbanisés  

MODERE  

Le développement et la valorisation des grapillons, venelles et courées  FAIBLE  

3. Risques naturels et technologiques  

Atouts  Contraintes  

- Des risques naturels importants mais 
connus et encadrés par un PPRi  
- Un risque de retrait -gonflement des 

argiles majoritairement faible sur 
ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṞ ǟ ȺẏǸʲǪǸɳʌȡɐɅ ǱǸ 
la Côtière et du Marais des Echets  

- Un risque important lié au transport de matière 
dangereuse ; par voies routières et ferroviaires et 
par les canalisations  

æǸɶɾɳǸǪʌȡʬǸɾ Ǹʌ ǱʳɅǍɃȡɵʔǸɾ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ 

- Une augmentation de la ȒɶǹɵʔǸɅǪǸ Ǹʌ ǱǸ ȺẏȡɅʌǸɅɾȡʌǹ ǱǸɾ ɳțǹɅɐɃȇɅǸɾ ǪȺȡɃǍʌȡɵʔǸɾ ʌǸȺɾ ɵʔǸ ȺǸɾ 
inondations par ruissellement du fait du changement climatique couplé à une croissance 
ǱǹɃɐȓɶǍɳțȡɵʔǸṞ ǸʲɳɐɾǍɅʌ ǱǍʬǍɅʌǍȓǸ ǱẏțǍǩȡʌǍɅʌɾ Ǎʔ ɶȡɾɵʔǸ ; 
- ¬Ǎ ɳɐʔɶɾʔȡʌǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ɳɶɐȓɶǸɾɾȡʬǸ ɾʔɶ ȺǍ >ɓʌȡȇɶǸṞ ǱǹʌɶʔȡɾǍɅʌ ȺǸɾ ǍɶǩɶǸɾ ɶǸʌǸɅǍɅʌ 

naturellement les sols et exposant davantage de personnes au risque de mouvement de terrain . 

Enjeux  
Force de 
ȺẏǸɅȲǸʔ 
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¬ẏǍɃǹȺȡɐɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ɶǹɾȡȺȡǸɅǪǸ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ǸʲɳɐɾǹǸɾ Ǎʔ ɶȡɾɵʔǸ ȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅ ɳǍɶ ȺǍ 
ǱǹɾȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǍ ʬǹȓǹʌǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ǪǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾṞ ȺẏǍɃǹȺȡɐɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ 
ȒɐɅǪʌȡɐɅɅǍȺȡʌǹɾ ǱǸɾ ɶȡɳȡɾʳȺʬǸɾ Ǹʌ ɃȡȺȡǸʔʲ țʔɃȡǱǸɾ Ǹʌ ȺẏǍǱǍɳʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɳɶǍʌȡɵʔǸɾ ǱǸ 
construction  

FORT 

¬ẏǍɃǹȺȡɐɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ɶǹɾȡȺȡǸɅǪǸ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ǸʲɳɐɾǹǸɾ Ǎʔ ɶȡɾɵʔǸ ǱǸ ɃɐʔʬǸɃǸɅʌ ǱǸ ʌǸɶɶǍȡɅ 
ɳǍɶ ȺǍ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ >ɓʌȡȇɶǸ Ǹʌ ǱǸɾ ǹȺǹɃǸɅʌɾ ǩɐȡɾǹɾ ɵʔẏǸȺȺǸ ǍǩɶȡʌǸ ɵʔȡ ȲɐʔǸɅʌ ʔɅ ɶɓȺǸ 
majeur en matière de prévention du risque en retenant naturellement les sols  

FORT 

 

4. Nuisances  

Atouts  Contraintes  

- NA  

- Des nuisances importantes générées par les 
infrastructures de transport situées à proximité 
des secteurs habités  
- ĆɅǸ ɳɐȺȺʔʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍȡɶ ȺɐǪǍȺȡɾǹǸ Ǎʔ ɾʔǱ Ǳʔ 

territoire et le long des axes de transports qui 
nuit à la qualité de vie des populations, en 
particulier dans le centre -ville de Miribel  

æǸɶɾɳǸǪʌȡʬǸɾ Ǹʌ ǱʳɅǍɃȡɵʔǸɾ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ 

- Une augmentation du nombre de personnes soumises aux nuisances acoustiques et à une 
ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǸ ȺẏǍȡɶ ǱǹȓɶǍǱǹǸ Ǳʔ ȒǍȡʌ ǱǸɾ ǱʳɅǍɃȡɵʔǸɾ ǱǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌṣ 
- ĆɅǸ ɳǸɶʌǸ ǱẏǍʌʌɶǍǪʌȡʬȡʌǹ ǱǸɾ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ situées le long de la Grande Rue et de la route de 

Strasbourg, engendrant une hausse conséquente de la vacance de logements et ainsi une 
dégradation des bâtis.  
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Enjeux  
Force de 
ȺẏǸɅȲǸʔ 

¬Ǎ ɶǹǱʔǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ ǱǸɾ ɳǸɶɾɐɅɅǸɾ Ǎʔʲ ɳɐȺȺʔǍɅʌɾ atmosphériques par 
ȺẏǍɃǹȺȡɐɶǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɃǍȡȺȺǍȓǸ ɃɐǱǸ Ǳɐʔʲ Ǹʌ ʌɶǍɅɾɳɐɶʌ ǸɅ ǪɐɃɃʔɅ Ǹʌ ȺẏǍɃǹȺȡɐɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ 
performances acoustiques des bâtiments  

FORT 

La création de zones de calmes dans les espaces les plus soumis aux nuisances 
acoustiques  

MODERE  

 

5. Ressources en eau  

Atouts  Contraintes  

- Une ressource en eau potable gérée à 
ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ȡɅʌǸɶǪɐɃɃʔɅǍȺǸ 
- Une ressource protégée par une 
ǱǹǪȺǍɶǍʌȡɐɅ ǱẏʔʌȡȺȡʌǹ ɳʔǩȺȡɵʔǸṞ 
ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱẏǹʬȡʌǸɶ ȺǸɾ ɳɐȺȺʔʌȡɐɅɾ 
- Une ressource en eau de bonne qualité  
- La maîtrise des ǱǹʬǸɶɾǸɃǸɅʌɾ ǱẏǸȒȒȺʔǸɅʌɾ 

au milieux naturel par temps de pluie 
ȓɶǖǪǸ ǟ ʔɅǸ ǱȡʽǍȡɅǸ ǱǸ ǱǹʬǸɶɾɐȡɶɾ ǱẏɐɶǍȓǸ 
- ĆɅ ɾǸɶʬȡǪǸ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ ȓǹɶǹ 
ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ȡɅʌǸɶǪɐɃɃʔɅǍȺǸ Ǹʌ ɳɶǹɾǸɅʌǍɅʌ 
une capacité de traitement satisfaisante, 
y compris au regard de la croissance 
démographique de sa zone de collecte  

- Une augmentation de la consommation en eau 
dans un contexte de raréfaction de la ressource  
- Un rendement des réseaux encore trop faible, 
ǸɅȓǸɅǱɶǍɅʌ ǱǸɾ ɳǸɶʌǸɾ ǱẏǸǍʔ Ǹʌ ǱǸɾ Ǫɐʘʌɾ ɳɐʔɶ ȺǍ 
collectivité  
- EǸɾ ȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ɅɐɅ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ 

non conformes présentant des risques  
 

EʳɅǍɃȡɵʔǸɾ Ǹʌ ɳǸɶɾɳǸǪʌȡʬǸɾ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ 

- ĆɅǸ ǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǩǸɾɐȡɅɾ ǸɅ ǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ Ⱥȡǹ ǟ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅɾ ; 
- Une pression quantitative accrue sur la ɶǸɾɾɐʔɶǪǸ ȺȡǹǸ ǟ ȺẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ǱǸɃǍɅǱǸ ǸɅ ǸǍʔ 

potable et la réduction de la disponibilité de la ressource du fait du dérèglement climatique et 
ǱǸ ȺẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǪɶɐȡɾɾǍɅʌǸ ǱǸɾ ɾɐȺɾ ; 
- Une augmentation globale des besoins en eau pour faire face aux effets du dérèglement 

climatique, en particulier pour les terres agricoles, associées à une diminution de la ressource 
ǱȡɾɳɐɅȡǩȺǸṞ ȒǍȡɾǍɅʌ ǪɶǍȡɅǱɶǸ ǱǸɾ ǪɐɅȒȺȡʌɾ ǱẏʔɾǍȓǸ ; 
- ĆɅǸ ɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɶǹȓȡɃǸ ǱǸ ɳȺʔȡǸ Ǹʌ ǱǸɾ ʬǸɅʌɾṞ ɾʔɾǪǸɳʌȡǩȺǸ ǱẏǍȓȓɶǍʬǸɶ ȺǸɾ ɳɶɐǩȺȇɃǸɾ ǱǸ 

ruissellement et de sècheresse  ; 
- ĆɅ ɶȡɾɵʔǸ ǱǸ ɳɐȺȺʔʌȡɐɅ ǱǸɾ ɃȡȺȡǸʔʲ ǍɵʔǍʌȡɵʔǸɾ Ⱥȡǹ Ǎʔʲ ȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ɅɐɅ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ 

non conformes.  

Enjeux  fɐɶǪǸ ǱǸ ȺẏǸɅȲǸʔ 

La préservation de la ressource en eau, notamment par la préservation 
des éléments naturels jouant un rôle dans la filtration des eaux de 
ruissellement  

FORT 

¬Ǎ ɳɐʔɶɾʔȡʌǸ ǱǸ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ǪɐɅȒɐɶɃȡʌǹ ǱǸɾ ȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ 
ǍʔʌɐɅɐɃǸɾ ɳɐʔɶ ȺȡɃȡʌǸɶ ȺǸɾ ɶȡɾɵʔǸɾ ǱẏȡɃɳǍǪʌ ɾʔɶ ȺǸɾ ɃȡȺȡǸʔʲ ɶǹǪǸɳʌǸʔɶɾ 

MODERE  
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¬ẏǍǱǹɵʔǍʌȡɐɅ ǸɅʌɶǸ ȺǸɾ ǩǸɾɐȡɅɾ Ⱥȡǹɾ Ǎʔ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǹʌ ȺǍ 
disponibilité  de la ressource en eau et les capacités épuratoires  

FORT 

¬Ǎ ɾǸɅɾȡǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅ ǟ ʔɅǸ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱʔɶǍǩȺǸ ǱǸ ȺẏǸǍʔ 
 MODERE  

 

6. Climat Energie  

Atouts  Contraintes  

- ĆɅǸ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɳǍɶ 
habitant inférieure à la moyenne de la 
Communauté de communes  
- Une  ǍɃǩȡʌȡɐɅ ȒɐɶʌǸ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ 

intercommunale dont témoigne le 
PCAET 
- Un potentiel de développement 
ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸ ȡɃɳɐɶʌǍɅʌṞ ʌǍɅʌ 
pour ȺẏǹɅǸɶȓȡǸ ǹȺǸǪʌɶȡɵʔǸ ɵʔǸ ʌțǸɶɃȡɵʔǸ 
- Une occupation du sol favorable à la 

séquestration du carbone par la présence 
ǱǸ ʽɐɅǸɾ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ Ǹʌ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ǩɐȡɾǹɾ 

  

- Une forte dépendance aux énergies fossiles qui 
représentent près de 66% des consommations 
énergétiques  
- Un secteur des transports fortement 
ǪɐɅɾɐɃɃǍʌǸʔɶ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ Ǹʌ ǹɃǸʌʌǸʔɶ ǱǸ ȓǍʽ ǟ 
ǸȒȒǸʌ ǱǸ ɾǸɶɶǸ Ǳʔ ȒǍȡʌ ǱẏʔɅǸ ǱǹɳǸɅǱǍɅǪǸ ȒɐɶʌǸ ǟ ȺǍ 
voiture pour les trajets du quotidien  
- Un bâti ancien, principalement localisé dans le 

centre -ʬȡȺȺǸṞ ɵʔȡ ȓǹɅȇɶǸ ǱǸɾ ɾȡʌʔǍʌȡɐɅɾ ǱẏȡɅǪɐɅȒɐɶʌ 
thermique et de précarité énergétique  
- Une précarité énergétique des ménages qui 
ɾẏǹȺȇʬǸ ǟ ᶯᶱụ ǱǸ ȺǍ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅṞ ȺǹȓȇɶǸɃǸɅʌ 
supérieure à la moyenne de la Communauté de 
communes  
- ĆɅǸ ɳǍɶʌ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸ ȺɐǪǍȺǸ ȒǍȡǩȺǸ 

dans la consommation finale du territoire  
- Une vulnérabilité importante aux conséquences 

du changement climatique, en particulier aux 
épisodes de fortes chaleurs  

æǸɶɾɳǸǪʌȡʬǸɾ Ǹʌ ǱʳɅǍɃȡɵʔǸɾ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ 

- Une dépendance aux énergies fossiles qui fragilise le bon fonctionnement du territoire  ; 
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- ĆɅǸ ǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ɳɶǹǪǍɶȡʌǹ ǹɅǸɶȓǹʌȡɵʔǸ ǱǸɾ ɃǹɅǍȓǸɾ ǸɅ ȺȡǸɅ ǍʬǸǪ ȺẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ 
des coûts des énergies fossiles  ; 

- Une vulnérabilité accrue des populations les plus sensibles aux épisodes de fortes chaleurs  ; 
- ĆɅǸ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸ ɅǸ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ɳǍɾ ǱẏǍʌʌǸȡɅǱɶǸ ȺǸɾ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ 

régionaux ou nationaux de transition.  
- ĆɅǸ ȡɅʌǸɅɾȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏȡɅǪɐɅȒɐɶʌ ʌțǸɶɃȡɵʔǸ ǱǸɾ ɃǹɅǍȓǸɾ Ǳʔ ȒǍȡʌ ǱǸɾ ǹɳȡɾɐǱǸɾ ǱǸ ȒɐɶʌǸɾ 

chaleur liés au changement climatique  ; 
- Une dépendance constante à la voiture individuelle.  

 

Enjeux  
Force de 
ȺẏǸɅȲǸʔ 

¬Ǹ ǱǹɳȺɐȡǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸɾ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸɾṞ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ǹȺǸǪʌɶȡɵʔǸ 
pour réduire la dépendance du territoire aux énergies fossiles et ainsi la précarité 
énergétique des ménages  

FORT 

La mise en ɲʔʬɶǸ ǱẏʔɅǸ ɳɐȺȡʌȡɵʔǸ ǱǸ ɶǹɅɐʬǍʌȡɐɅ ʌțǸɶɃȡɵʔǸ ǱǸɾ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ ȺǸɾ ɳȺʔɾ 
énergivores  FORT 

Le renforcement des surfaces de séquestration carbone par la maîtrise de 
ȺẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɾɐȺɾ agro -naturels, la mise en place de nouvelles pratiques 
agricoles (de type agroforesterie), et la végétalisation des espaces urbains  

MODERE  

¬Ǹ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅǸ ɅɐʔʬǸȺȺǸ ɃɐǩȡȺȡʌǹ ȒǍʬɐɶȡɾǍɅʌ ȺǸɾ ɃɐǱǸɾ ǱɐʔʲṞ ȺǸɾ ʌɶǍɅɾɳɐɶʌɾ 
en commun pour éviter ȺẏǍʔʌɐɾɐȺȡɾɃǸ Ǹʌ ȺǸɾ ʬǹțȡǪʔȺǸɾ ǹȺǸǪʌɶȡɵʔǸɾ ɳǍɶ ȺẏȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅ ǱǸ 
bornes de recharge  

FORT 

La mise en ɲʔʬɶǸ ǱẏʔɅǸ ɳɐȺȡʌȡɵʔǸ ǍɃǩȡʌȡǸʔɾǸ ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱẏǍǱǍɳʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǎʔ 
changement climatique, en particulier aux fortes chaleurs, par la végétalisation et la 
ǱǹɾȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ʔɶǩǍȡɅɾ Ǹʌ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ɳʔǩȺȡǪɾ ǱǸ 
rafraichissement  

FORT 

7. Gestion des déchets  

Atouts  Contraintes  

- Une valorisation efficace des déchets, 
permettant leur transformation en 
digestat et en biogaz  
- Une dynamique de réduction des 
ǱǹǪțǸʌɾ ǸɅǪȺǸɅǪțǹǸ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ 
intercommunale, notamment via la 
valorisation des biodéchets  

- NA  
 

 

Enjeux  
Force de 
ȺẏǸɅȲǸʔ 

NA  NA  
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PRESENTATION DU PROJET D E PLU
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PRESENTATION DU PROJET DE PLU  RETENU  

¬Ǎ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ ¶ȡɶȡǩǸȺ ɾǸ ɾȡʌʔǸ ǱǍɅɾ ȺǸ ǱǹɳǍɶʌǸɃǸɅʌ ǱǸ Ⱥẏ!ȡɅṞ ǱǍɅɾ ȺǍ ɶǹȓȡɐɅ !ʔʬǸɶȓɅǸ-Rhône -Alpes. 
Son territoir Ǹ ɾẏǹʌǸɅǱ ɾʔɶ ᶰᶲṞᶰ ȶɃᶰ Ǹʌ ǍǪǪʔǸȡȺȺǸ ʔɅǸ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅ ǱǸ ᶯᶮ ᶰᶮᶰ țǍǩȡʌǍɅʌɾ ǸɅ ᶰᶮᶰᶮṣ La 
commune est située à 13 km au nord -est de Lyon.  

Miribel appartient à la Communauté de Communes (CC) de Miribel et du Plateau qui regroupe six 
communes aindinoises (Miribel, Beynost, Saint -Maurice de Beynost, Neyron, Thill, Tramoyes).  

¬Ǹ æ¬Ć ǱǸ ¶ȡɶȡǩǸȺ Ǳɐȡʌ ɶǹɳɐɅǱɶǸ Ǎʔʲ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ Ǳʔ ñ>ɐÿ Ǳʔ =Ć>Ãæ! ṵ=ʔȓǸʳṞ >ɓʌȡȇɶǸṞ æȺǍȡɅǸ ǱǸ Ⱥẏ!ȡɅṶ, 
approuvé en 2017 et dont la dernière modification date de 2023 . Ce SCoT prend en compte les objectifs 
et est ǪɐɃɳǍʌȡǩȺǸ ǍʬǸǪ ȺǸ ñǪțǹɃǍ éǹȓȡɐɅǍȺ Ǳẏ!ɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸ EǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ EʔɶǍǩȺǸ Ǹʌ ǱẏMȓǍȺȡʌǹ 
des Territoires (SRADDET) de la Région Auvergne -Rhône -Alpes, adopté en 2020.  

1. æɶǹɾǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ æȺǍɅ Ǳẏ!ɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ EǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ EʔɶǍǩȺǸɾ (PADD)  

¬Ǎ ǱǹȒȡɅȡʌȡɐɅ Ǳʔ æ!EE Ǎ ȒǍȡʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱǸ ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ ʌǸɃɳɾ ǱǸ ǪɐɅǪǸɶʌǍʌȡɐɅ Ǹʌ ǱẏǹǪțǍɅȓǸɾ ǍʬǸǪ ȺǸɾ ǹȺʔɾṞ ȺǸɾ 
partenaires et le grand public.  

Le PADD de la commune est structuré autour de 3 grands axes :  

1) Planifier le développement démographique est urbain,  
2) Préserver et valoriser le cadre de vie,  
3) Protéger les ressources et engager la transition écologique.  

Ces 3 axes viennent se compléter mutuellement . ¬Ǹ æ!EE ɳǸɶɃǸʌ ǱɐɅǪ ǱẏǍɳɳɐɶʌǸɶ ǱǸɾ ɶǹɳɐɅɾǸɾ 
englobantes sur les interactions qui existent entre les dynamiques démographiques, la préservation 
du cadre de vie et la protection des  ɶǸɾɾɐʔɶǪǸɾ Ǹʌ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṣ  

Chacun  des axes est découpés en 3 grandes orientations, elles -mêmes divisées  en plusieurs catégories 
ǱẏɐǩȲǸǪʌȡȒɾ ȡɅʌǹȓɶǍɅʌ ǱǸɾ ɃǸɾʔɶǸɾ ɵʔǍɅʌȡʌǍʌȡʬǸɾ ɐʔ ɵʔǍȺȡʌǍʌȡʬǸɾṣ 

 

Axe 1) Planifier le développement démographique est urbain  

Cet axe est découpé s elon les  orientations suivantes  :  

a) Anticiper la croissance démographique,  
b)  Organiser un développement urbain sobre en foncier innovant,  
c) Conforter les activités économiques.  

La première orientation prévoit ȺǍ ɳȺǍɅȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ Ǹʌ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ nouveaux h abitants (3  000 
nouveaux habitants pour 1  ᶰᶮᶮ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ ɾʔɳɳȺǹɃǸɅʌǍȡɶǸɾ ǟ ȺẏțɐɶȡʽɐɅ ᶰᶮᶲᶮṶṣ Cette orientation vise 
ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ǟ ɐȒȒɶȡɶ ʔɅǸ ǱȡʬǸɶɾȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏɐȒȒɶǸ ɶǹɾȡǱǸɅʌȡǸȺȺǸ Ǹʌ ǍɃǹȺȡɐɶǸɶ ȺẏɐȒȒɶǸ ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǍȒȡɅ ǱǸ 
garantir une bonne adéquation entre la croissance démographique  Ǹʌ ȺẏɐȒȒɶǸ ǱǸ ɾǸɶʬȡǪǸɾ ɵʔǸ ȺǍ 
commune peut proposer.  

La seconde orientation vise notamment à inscrire les objectifs de la zéro artificialisation nette sur le 
territoire de la commune  (à savoir, diviser par deux le rythme de consommation des espaces agricoles, 
ɅǍʌʔɶǸȺɾ Ǹʌ ȒɐɶǸɾʌȡǸɶɾ ǱẏȡǪȡ ᶰᶮᶱᶮ Ǹʌ ǍʌʌǸȡɅǱɶǸ ȺǍ ʽǹɶɐ ǍɶʌȡȒȡǪȡǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ɅǸʌʌǸ ǱẏȡǪȡ ᶰᶮᶳᶮṶ. La commune se veut 
volontariste dans la maîtrise du développement urbain en limitant la consommation foncière dans les 
espaces naturels, agricoles et forestiers à 11 hectares entre 2026 et 2040.  

Enfin, la troisième et dernière orientation  doit permettre de ȒɐɶʌȡȒȡǸɶ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṞ 
afin de mieux concilier les ʽɐɅǸɾ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾṞ ɶǹɾȡǱǸɅʌȡǸȺȺǸɾ Ǹʌ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾṣ æɐʔɶ ǪǸȺǍṞ le PADD  souhaite 
relocaliser des activités nuisibles  et encourager la densification verticale.  

 

Axe 2) Préserver et valoriser le cadre de vie  

Cet axe est découpé selon les orientations suivantes :  

1) Favoriser la requalification de ȺẏǸʲȡɾʌǍɅʌṞ 
2) Consolider les centralités et aménager la ville des proximités,  
3) Renforcer les liens.  
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¬Ǎ ɳɶǸɃȡȇɶǸ ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ ɳǸɶɃǸʌʌɶǍ ǱǸ ʬǍȺɐɶȡɾǸɶ Ǹʌ ǪɐɅɾǸɶʬǸɶ ȺǸɾ ǪǍɶǍǪʌǹɶȡɾʌȡɵʔǸɾ ǱǸ ȺẏȡǱǸɅʌȡʌǹ ʔɶǩǍȡɅǸ Ǹʌ 
architecturale de la commune, mais aussi de lutter contre la vacance et opérer la résorption des 
logements énergivores.  

La seconde orientation souhaite promouvoir les mobilités actives et intégrer davantage de nature en 
ville, en particulier via des ilots de fraicheur.  

MɅȒȡɅṞ ȺǍ ǱǸɶɅȡȇɶǸ ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǎ ɳɐʔɶ ɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱẏǍɃǹȺȡɐɶǸɶ ȺẏǍǪǪȇɾ ǟ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ɅǍʌʔɶǸȺ ǸɅ 
requalifiant ou revalorisant des sites naturels de l a commune. Cette orientation vise également une 
meilleure mixité sociale et générationnelle par le déploiement de parcour s résidentiels.  

 

Axe 3) Protéger les ressources et engager la transition écologique  

Cet axe est découpé selon les orientations suivantes :  

a) Protéger, valoriser et régénérer le patrimoine naturel, agricole et paysager,  
b)  Améliorer la prise en compte des risques et vulnérabilités,  
c) MɅȓǍȓǸɶ ʔɅǸ ɾʌɶǍʌǹȓȡǸ ǱǸ ɾɐǩɶȡǹʌǹ ǱǍɅɾ ȺẏʔɾǍȓǸ ǱǸɾ ɶǸɾɾɐʔɶǪǸɾ ɃǍʌǹɶȡǸȺȺǸɾ Ǹʌ ǹɅǸɶȓǹʌȡɵʔǸɾṣ  

La première orientation vise à préserver les marqueurs paysagers du territoire . Elle vise aussi à restaurer 
tout en préservant  les fonctionnalités écologiques  et  les trames vertes et bleues  sur la commune, 
notamment en limitant les constructions et activités à proximité de ces milieux.  

La deuxième orientation intègre les risques (naturels, technologiques, etc.) dans les choix 
ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṣ ¬es objectif s sont ɳǍɶ ǸʲǸɃɳȺǸ ǱǸ ȺȡɃȡʌǸɶ ȺẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɾɐȺɾ 
ou  de  ȺȡɃȡʌǸɶ Ǹʌ ǸɅǪǍǱɶǸɶ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ɾʔɾǪǸɳʌȡǩȺǸɾ ǱǸ ȓǹɅǹɶǸɶ ǱǸɾ ɳɐȺȺʔʌȡɐɅɾ 
atmosphériques et sonores.  

La troisième et dernière orientation vise le déploiement de modes de vie plus sobres. Cela concerne  
plus particulièrement  les transports  et les alternatives à la voiture individuelle , la meilleure gestion de 
la ressource en eau et la stratégie dẏǹǪɐɅɐɃȡǸ ǪȡɶǪʔȺǍȡɶǸṣ  

2. Présentation du règlement, du zonage et des OAP  

Le PLU comprend trois grands types  de zones  : les zones urbaines (U), les zones agricoles (A) et les 
zones naturelles (N) . Le PLU ne comporte pas de zone à urbaniser.  
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Les zones urbaines sont décomposées en huit sous -secteurs  :  
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ZONES  SECTEURS CARACTERISTIQUES PRINCIPALES  

UM  UM  

La zone UM correspond aux centres anciens de la commune , situés dans 
le centre -ville, ainsi que dans les quartiers du Mas Rillier et des Echets. Il 
ɾẏǍȓȡʌ ǱǸ ʽɐɅǸɾ ʔɶǩǍȡɅǸɾ ɃʔȺʌȡȒɐɅǪʌȡɐɅɅǸȺȺǸɾ Ǹʌ ɳɶǹɾǸɅʌǍɅʌ ǱǸ ȒɐɶʌǸɾ 
densités, dans lesquelles le bâti ancien prédomine.  

>ǸʌʌǸ ʽɐɅǸ ɃʔȺʌȡȒɐɅǪʌȡɐɅɅǸȺȺǸ Ǹɾʌ ǱǸɾʌȡɅǹǸ ǟ ǍǪǪʔǸȡȺȺȡɶ ȺẏțǍǩȡʌǍʌṞ ȺǸɾ 
ǪɐɃɃǸɶǪǸɾ Ǹʌ ǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǱǸ ɾǸɶʬȡǪǸɾṞ ȺǸɾ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ Ǹʌ 
de services publics et les bureaux afin de maintenir une mixité des 
fonctions urbaines.  

¬Ǹɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡȒɾ ɶǹȓȺǸɃǸɅʌǍȡɶǸɾ ɵʔȡ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸɅʌ ɐɅʌ ɳɐʔɶ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ 
ǱẏǸɅǪɐʔɶǍȓǸɶ ȺǍ Ƀȡʲȡʌǹ ǱǸɾ ȒɐɅǪʌȡɐɅɾ Ǹʌ ȺǍ ǱǸɅɾȡʌǹ ǱǸɾ ʌȡɾɾʔɾṞ ʌɐʔʌ ǸɅ 
préservant les formes urbaines patrimoniales de ces centres anciens 
caractérisées par un front bâti continu le long de s voies.  

UA UA 

La zone UA correspond aux tissus anciens  situés autour des centralités 
de la commune .  

>ǸʌʌǸ ʽɐɅǸ ɃʔȺʌȡȒɐɅǪʌȡɐɅɅǸȺȺǸ Ǹɾʌ ǱǸɾʌȡɅǹǸ ǟ ǍǪǪʔǸȡȺȺȡɶ ȺẏțǍǩȡʌǍʌṞ ȺǸɾ 
ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ Ǹʌ ɾǸɶʬȡǪǸɾ ɳʔǩȺȡɵʔǸɾṞ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺǸɾ 
commerces et activités de services sous certaines conditions.  

¬Ǹɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡȒɾ ɶǹȓȺǸɃǸɅʌǍȡɶǸɾ ɵʔȡ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸɅʌ ɐɅʌ ɳɐʔɶ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ ǱǸ 
préserver les formes urbaines historiques.  

UB  UB  

La zone UB correspond aux tissus résidentiels ǪɐɃɳɐɾǹɾ ǱẏțǍǩȡʌǍʌ ɳȺʔɾ 
denses  à proximités  directe des centres anciens . Composée de grands 
ǸɅɾǸɃǩȺǸɾ Ǹʌ ǱẏțǍǩȡʌǍʌ ȡɅǱȡʬȡǱʔǸȺ ȓɶɐʔɳǹṞ ǪǸʌʌǸ ʽɐɅǸ ɾǸ ǪǍɶǍǪʌǹɶȡɾǸ 
comme un secteur en mutation.  

>ǸʌʌǸ ʽɐɅǸ Ǹɾʌ ǱǸɾʌȡɅǹǸ ǟ ǍǪǪʔǸȡȺȺȡɶ ȺẏțǍǩȡʌǍʌṞ ȺǸɾ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ 
collectif et services publiques et sous certaines conditions les commerces 
et activités de services.  

¬Ǹɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡȒɾ ɶǹȓȺǸɃǸɅʌǍȡɶǸɾ ɵʔȡ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸɅʌ ɐɅʌ ɳɐʔɶ ɐǩȲǸǪʌȡȒ 
ǱẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɶ ȺǍ ǱǸɅɾȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ʌȡɾɾʔɾṣ 

UC UC 

La zone UC correspond aux tissus résidentiels composés de moyenne à 
faible densités , situés dans les hameaux, sur la côtières et le long de la 
voie ferrée.  

¬Ǎ ʽɐɅǸ Ǎ ɳɐʔɶ ʬɐǪǍʌȡɐɅ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺȺȡɶ ȺẏțǍǩȡʌǍʌṞ ȺǸɾ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ɾɳɐɶʌȡȒɾ Ǹʌ 
sous certaines conditions les hébergements touristiques.  

¬Ǹɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡȒɾ ɶǹȓȺǸɃǸɅʌǍȡɶǸɾ ɵʔȡ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸɅʌ ɐɅʌ ɳɐʔɶ ɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱǸ ȺȡɃȡʌǸɶ 
la densification de la zone.  

UE UE 
La zone UE correspond aux espaces aménagés pour les constructions 
Ǹʌ ȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ ɅǹǪǸɾɾǍȡɶǸɾ Ǎʔʲ ɾǸɶʬȡǪǸɾ ɳʔǩȺȡǪɾ ɐʔ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ. 

UX 

UX1 

¬Ǎ ʽɐɅǸ ĆĤ ǪɐɶɶǸɾɳɐɅǱ Ǎʔʲ ʽɐɅǸɾ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸɾ Ǹʌ Ǎʔʲ ǍǪʌȡʬȡʌǹɾ 
isolées.  

¬Ǹɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡȒɾ ɶǹȓȺǸɃǸɅʌǍȡɶǸɾ ɵʔȡ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸɅʌ ɐɅʌ ɳɐʔɶ ɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱǸ 
maintenir les activités de ces zones et renforcer la spécialisation de ces 
zones.  

uȺ ɾẏǍȓȡʌ ǱǍɅɾ ȺǸ ɾǸǪʌǸʔɶ ĆĤᶯ ǱǸ renforcer les activités industrielles, 
artisanales, logistiques et tertiaires  

 
uȺ ɾẏǍȓȡʌ ǱǍɅɾ ȺǸ ɾǸǪʌǸʔɶ ĆĤᶰ ǱǸ favoriser la mutation de petites activités 
artisanales et tertiaires , en raison de la proximité avec des secteurs 
résidentiels.  
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ZONES  SECTEURS CARACTERISTIQUES PRINCIPALES  

 uȺ ɾẏǍȓȡʌ ǱǍɅɾ ȺǸ ɾǸǪʌǸʔɶ ĆĤᶱ ǱǸ maintenir les activités commerciales.  

 

La zone agricole (A)  ne comporte pas de sous -secteurs . Seule une zone A générale a été délimitée afin 
ǱẏȡǱǸɅʌȡȒȡǸɶ ȺǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ ǟ ʬǍȺɐɶȡɾǸɶ ɳɐʔɶ ɳǸɶɃǸʌʌɶǸ ȺǸ ɃǍȡɅʌȡǸɅ Ǹʌ ȺǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱǸɾ 
activités agricoles. Au sein de ces zones les constructions nécessaires aux activités agricoles (dont 
ȺɐȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ȓǍɶǱȡǸɅɅǍȓǸṞ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺǍ ʬǸɅʌǸ ǸɅ ǪȡɶǪʔȡʌɾ ǪɐʔɶʌɾṞ ʌɐʔɶȡɾɃǸ ʬǸɶʌṞ ǸʌǪṟṶ ɾɐɅʌ 
ǍʔʌɐɶȡɾǹǸɾṣ uȺ ɾẏǍȓȡʌ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ǱǸ ɳǸɶɃǸʌʌɶǸ ȺẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ǸɅǪǍǱɶǹǸ ǱǸɾ țǍǩȡʌǍʌȡons et constructions 
existantes aut ɶǸɾ ɵʔẏǍȓɶȡǪɐȺǸɾṣ >ǸʌʌǸ ʽɐɅǸ Ǎ ɳɐʔɶ ǩʔʌ ǱẏǸɅǪǍǱɶǸɶ Ǎʔ ɃȡǸʔʲ ȺǸɾ ȒʔʌʔɶǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ 
notamment leur intégration paysagère et la prise en compte des nuisances que ces activités peuvent 
générer (règles sanitaires en lien avec le respect des périmètres de ré ǪȡɳɶɐǪȡʌǹṞ ɳǍɾɾǍȓǸ ǱẏǸɅȓȡɅɾ 
ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ ǸɅʌɶǍȡɅǍɅʌ ǱǸɾ ǪɐɅȒȺȡʌɾ ǱẏʔɾǍȓǸɾṟṶṣ 

 

La zone naturelle (N)  est décomposée en deux sous -secteurs  : 

ZONE  SECTEURS CARACTERISTIQUES PRINCIPALES  

N 

N 

La zone naturelle N générale à protéger . Ce secteur correspond à 
ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾ ɅẏǹʌǍɅʌ ɳǍɾ ȡǱǸɅʌȡȒȡǹɾ dans le secteur Np. 
¬Ǎ ǱǹȒȡɅȡʌȡɐɅ ǱǸ ǪǸ ɾǸǪʌǸʔɶ ɳǸɶɃǸʌ ǱǸ ɶǹȓȺǸɃǸɅʌǸɶ ȺẏʔɾǍȓǸ Ǹʌ ȺẏɐǪǪʔɳǍʌȡɐɅ 
des sols afin notamment de  :  

¶ Protéger  les éléments de nature identitaires du territoire qui 
participent à la préservation de la biodiversité et à la qualité du 
cadre de vie  ;  

¶ Préserver  et valoriser les « motifs paysagers  » typiques de Miribel ;  

¶ Limiter  la constructibilité et les aménagements afin de préserver 
la qualité des paysages et la richesse écologique du territoire  ;  

¶ Encadrer  ȺẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ǱǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸɾ Ǹʌ ȺǍ 
ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ǱẏǍɅɅǸʲǸɾṣ 

Np  

Le secteur Np  ǪɐɶɶǸɾɳɐɅǱ Ǎʔʲ ǸɾɳǍǪǸɾ ȺǸɾ ɳȺʔɾ ɾǸɅɾȡǩȺǸɾ ǱẏʔɅ ɳɐȡɅʌ ǱǸ 
vue environnemental et écologique . Sa définition permet de protéger 
les espaces participant à la fois à la qualité des paysages du territoire et 
Ǎʔ ɃǍȡɅʌȡǸɅ ǱẏʔɅǸ ǩȡɐǱȡʬǸɶɾȡʌǹ ǸʲǪǸɳʌȡɐɅɅǸȺȺǸ ɳɶȡɅǪȡɳǍȺǸɃǸɅʌ ɾʔr le 
Marais des Echets, la Côtière et le Grand Parc de Miribel Jonage. Il se 
calque sur les réservoirs de biodiversité identifiés par des périmètres de 
ȓǸɾʌȡɐɅ ṵ¸ǍʌʔɶǍ ᶰᶮᶮᶮṶ ɐʔ ǱẏȡɅʬǸɅʌǍȡɶǸ ṵį¸uMff ᶯṶṣ   

ÃɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ ɳɶɐȓɶǍɃɃǍʌȡɐɅ ṵÃ!æṶ 

Á Les OAP sectorielles  

¬Ǹɾ ÃɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ Ǳẏ!ɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ æɶɐȓɶǍɃɃǍʌȡɐɅ ɾǸǪʌɐɶȡǸȺȺǸɾṞ ɳɶǸɅɅǸɅʌ Ǎɳɳʔȡ ɾʔɶ ȺǸɾ ǍɶʌȡǪȺǸɾ 
L.151-6 et L.151-ᶵ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṣ MȺȺǸɾ ǱǹȒȡɅȡɾɾǸɅʌ ǱǸɾ ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ ɳɐʔɶ ȺẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ǱǸɾ 
ɳǹɶȡɃȇʌɶǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸɾɵʔǸȺɾ ǸȺȺǸɾ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸɅʌṣ MȺȺǸɾ ʬȡɾǸɅʌ ǟ encadrer, en lien avec les orientations 
ȒɐɶɃʔȺǹǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸ æ!EEṞ ȺẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ǱǸɾ ǱȡȒȒǹɶǸɅʌɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ǱǸ ɳɶɐȲǸʌ ȡǱǸɅʌȡȒȡǹɾ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ǱǸ ȺǍ 
comm une de Miribel . Elles ont vocation à orienter de manière qualitative et/ou programmatique 
ȺẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ǱǸ ǪǸɾ ɾǸǪʌeurs en permettant de garantir à terme, une organisation cohérente de ces 
espaces.  

Pour chacune des OAP sont identifiés des enjeux environnementaux associés aux sites de projet et, le 
cas échéant, la contrib ution du secteur à la production  territoriale de logement.  

Les OAP sectorielles ont été évaluées au regard des enjeux environnementaux.  

Á ¬ẏÃ!æ ʌțǹɃǍʌȡɵʔǸ 
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ĆɅǸ ÃɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳẏ!ɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ æɶɐȓɶǍɃɃǍʌȡɐɅ ǱȡʌǸ ẇ thématique  Ẉ ǪɐɅǪǸɶɅǸ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸ 
la commune de Miribel. Elle aborde la straté gie communale en matière de préservation et de 
renforcement de la trame verte et bleue.  
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La procédure de révision du PLU de Miribel a été guidée par la séquence «  Eviter, réduire, compenser  ». 
¬Ǎ ǱǹɃǍɶǪțǸ ǱẏǹʬȡʌǸɃǸɅʌ Ǎ ǹʌǹ ǸɅȓǍȓǹǸ Ǳȇɾ ȺǍ ɳɶǸɃȡȇɶǸ ɳțǍɾǸ ǱǸ ȺǍ ɶǹʬȡɾȡɐɅ Ǳʔ æ¬ĆṞ ǟ ʌɶǍʬǸɶɾ ȺǍ 
ɶǹǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǹʌǍʌ ȡɅȡʌȡǍȺ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṞ ǱɐɅʌ ɐɅʌ ǱǹǪɐʔȺǹ ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ Ǳʔ æ!EE Ǹʌ ɾẏǸɾʌ 
ɳɐʔɶɾʔȡʬȡ ɳǍɶ ȺǍ ɾʔȡʌǸ Ⱥɐɶɾ ǱǸ ȺẏǍɅǍȺʳɾǸ Ǳʔ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺ ȒɐɅǪȡǸɶṞ ǱǸ ȺẏǹǪɶȡʌʔɶǸ Ǳʔ æȺǍɅ Ǳẏ!ɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ 
Développement Durables, de la délimitation des zones, de la rédaction du règlement écrit et du livre t 
ǱǸɾ ÃɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ Ǳẏ!ɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ æɶɐȓɶǍɃɃǍʌȡɐɅṣ 

>ǸʌʌǸ ǱǹɃǍɶǪțǸ ɾẏǸɾʌ ǱǹɶɐʔȺǹǸ ǱǸ ȒǍǭɐɅ ȡʌǹɶǍʌȡʬǸ Ǹʌ ȡɅʌǹȓɶǹǸ ǟ ʌɶǍʬǸɶɾ ȺẏǍɅǍȺʳɾǸ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸ ǱǸ 
ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ Ǫțɐȡʲṣ !ȒȡɅ ǱǸ ɶǸʌɶǍɅɾǪɶȡɶǸ ȺẏȡʌǹɶǍʌȡʬȡʌǹ ǱǸ ǪǸʌʌǸ ǱǹɃǍɶǪțǸṞ ȺẏǸʲɳɐɾǹ ǱǸɾ ɃɐʌȡȒɾ est 
présenté sous le prisme de la séquence ERC.  

 

 

 

 

Eviter  ṝ ʔɅǸ ɃǸɾʔɶǸ ǱẏǹʬȡʌǸɃǸɅʌ 
modifie un projet afin de 
supprimer un impact identifié que 
ce projet engendrait.  

Compenser  : une mesure 
compensatoire a pour objet 
ǱẏǍɳɳɐɶʌǸɶ ʔɅǸ ǪɐɅʌɶǸɳǍɶʌȡǸ Ǎʔʲ 
effets négatifs notables, directs ou 
ȡɅǱȡɶǸǪʌɾ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ɵʔȡ ɅẏɐɅʌ ɳʔ ǽʌɶǸ 
évités ou suffisamment réduits.  

Réduire  : une mesure de réduction 
vise à réduire autant que possible 
ȺǍ ǱʔɶǹǸṞ ȺẏȡɅʌǸɅɾȡʌǹ Ǹʌṩɐʔ ȺẏǹʌǸɅǱʔǸ 
ǱǸɾ ȡɃɳǍǪʌɾ ǱẏʔɅ ɳɶɐȲǸʌ ɵʔȡ ɅǸ 
peuvent être complètement 
évités.  
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EVITER  

¬ẏǹʬȡʌǸɃǸɅʌ Ǹɾʌ ȺǍ ɾǸʔȺǸ ɳțǍɾǸ ǱǸ ȺǍ ɾǹɵʔǸɅǪǸ Mé> ɵʔȡ ɳǸɶɃǸʌ ǱǸ ɾẏǍɾɾʔɶǸɶ ǱǸ ȒǍǪʌɐ ǱǸ ȺǍ ɅɐɅ-
ǱǹȓɶǍǱǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ǪȡǩȺǸ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸ ʬȡɾǹǸ Ǹʌ ǱǸ ɾʔɳɳɶȡɃǸɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ȡɃɳǍǪʌɾ 
ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍʔʲ ɳɐʔʬǍɅʌ ǽʌɶǸ ȓǹɅǹɶǹɾ ɳǍɶ ȺǍ ɶǹǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ æȺǍɅ ¬ɐǪǍȺ ǱẏĆɶǩǍɅȡɾɃǸṣ MȺȺǸ ǪɐɅɾʌȡʌʔǸ 
ǟ ǪǸ ʌȡʌɶǸ ʔɅ ɃɐʳǸɅ ǱẏǍʌʌǸȡɅǱɶǸ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱẏǍǩɾǸɅǪǸ ǱǸ ɳǸɶʌǸ ɅǸʌʌǸṞ ʬɐȡɶǸ ǱǸ ȓǍȡɅ ǱǸ ǩȡɐǱȡʬǸɶɾȡʌǹ Ǹʌ 
ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱǸ ʽǹɶɐ ǍɶʌȡȒȡǪȡǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ɅǸʌʌǸṞ ɵʔȡ ɾɐɅʌ ǱǸʔʲ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ ɳțǍɶǸɾ ǱǸ ȺǍ Ⱥɐȡ ɅἏᶰᶮᶯᶴ-1087 du 8 août 
2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages.  

¬Ǎ ɳɶɐǪǹǱʔɶǸ ǱǸ ɶǹʬȡɾȡɐɅ Ǳʔ æ¬Ć ǱǸ ¶ȡɶȡǩǸȺ ɾẏǸɾʌ ǍʌʌǍǪțǹǸ ǟ ǹʬȡʌǸɶ ȺǸɾ ȡɃɳǍǪʌɾ ɅǹȓǍʌȡȒɾ ɾʔɶ 
ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṞ ʳ ǪɐɃɳɶȡɾ Ǎʔ ɅȡʬǸǍʔ ǱǸɾ Ǫțɐȡʲ ȒɐɅǱǍɃǸɅʌǍʔʲ Ⱥȡǹɾ Ǎʔ ɳȺǍɅṣ  

1. Choix du scénario de développement de Miribel  

¬ẏǹʌǍʌ ȡɅȡʌȡǍȺ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ Ǎ ɳǸɶɃȡɾ ǱǸ ǱǹȓǍȓǸɶ ȺǸɾ ɳǸɶɾɳǸǪʌȡʬǸɾ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǹʌǍʌ ǱǸ 
ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ǸɅ ȺẏǍǩɾǸɅǪǸ ǱǸ ǱɐǪʔɃǸɅʌ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ, ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱǸ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾṞ ǱǸ 
ǩǸɾɐȡɅɾ ǸɅ ɶǸɾɾɐʔɶǪǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺȺǸɾ ṵǸǍʔṞ ǹɅǸɶȓȡǸṞ ɃǍʌǹɶȡǍʔʲṟṶṞ ǱǸ ɶǸȲǸʌɾ ǱǸ ɳɐȺȺʔǍɅʌɾṞ ǱǹǪțǸʌɾ Ǹʌ ǸǍʔʲ 
ʔɾǹǸɾṞ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ Ǳʔ ɳǍʳɾǍȓǸ ʔɶǩǍȡɅ Ǹʌ ɅǍʌʔɶǸȺ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ Ǹʌ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ǱǸɾ ɳɶǸɾɾȡɐɅɾ ɵʔȡ 
ɾẏǸʲǸɶǪǸɅʌ ɾʔɶ ȺǸɾ milieux.  

¬ẏǍɅǍȺʳɾǸ ɳɶǹɾǸɅʌǹǸ Ǫȡ-après constitue une évaluation des incidences environnementales que sont 
ɾʔɾǪǸɳʌȡǩȺǸɾ ǱẏǸɅʌɶǍȥɅǸɶ ȺǸ ɾǪǹɅǍɶȡɐ Ǎʔ ȒȡȺ ǱǸ ȺẏǸǍʔ Ǹʌ ȺǸ ɾǪǹɅǍɶȡɐ Ǫțɐȡɾȡ ṵñǪǹɅǍɶȡɐ æ¬ĆṶṣ !ȒȡɅ ǱẏǹʬǍȺʔǸɶ 
ȺẏȡɃɳǍǪʌ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺ ǱǸ ǪǸɾ ɾǪǹɅǍɶȡɐɾṞ ᶴ ɳǍɶǍɃȇʌɶǸs quantitatifs ont été analysés  :  

 

 Estimation ǱǸ ȺẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ǱǸɾ ǹɃȡɾɾȡɐɅɾ ǱǸ ǪǍɶǩɐɅǸ ɾʔɶ ȺǍ ǩǍɾǸ ǱǸ ȺẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ Ǳʔ ɳǍɶǪ 
de voiture et des constructions nouvelles  

 
Estimation de la consommation en eau potable  

 
MɾʌȡɃǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ 

 MɾʌȡɃǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ǱǸɾ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ 

 
Estimation de la production de déchets  

 

Cela permet, à partir de ratios et de données issues du diagnostic territorial, de dessiner les grandes 
ʌǸɅǱǍɅǪǸɾ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ɾǸȺɐɅ ȺǸɾ ɾǪǹɅǍɶȡɐɾ ǪɐɅɾȡǱǹɶǹɾ Ǹʌ ǱẏǸɅ ǱǹǱʔȡɶǸ ȺǸɾ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾ ɾʔɶ 
ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṣ ¬ẏɐǩȲǸǪʌȡȒ Ǹɾʌ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ǱẏǍɳɳɶǹțender les besoins en termes de mesures 
ǱẏǹʬȡʌǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ ɶǹǱʔǪʌȡɐɅ ǟ ȡɅʌǹȓɶǸɶ Ǎʔ ɳɶɐȲǸʌ ɳɐʔɶ ǍɃɐȡɅǱɶȡɶ ȺǸɾ ǸȒȒǸʌɾ Ǳʔ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ɾʔɶ ȺǸɾ 
enjeux environnementaux.  

NB : les chiffres avancés correspondent à une modélisation et, a fortiori, à une description limitée de 
ȺǍ ɶǹǍȺȡʌǹṾ !ʔɾɾȡṹ ȺǸɾ ǱɐɅɅǹǸɾ ɾɐɅʌ ǟ ǪɐɃɳɶǸɅǱɶǸ ǪɐɃɃǸ ǱǸɾ ȡɅǱȡǪǍʌǸʔɶɾ ǸɅ ʬʔǸ ǱǸ ȺậǍȡǱǸ ǟ ȺǍ ǱǹǪȡɾȡɐɅ 
ɳɐʔɶ ȺǍ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ Ǹʌ ȺậǍɳɳɶɐɳɶȡǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ de territoire et non comme des prédictions absolues 
de la réalité.  

Enfin, ȺẏǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ ǍɅǍȺʳɾǸ ȺǍ ɳɶȡɾǸ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ǱǸɾ ɳǸɶɾɳǸǪʌȡʬǸɾ Ǹʌ ǱʳɅǍɃȡɵʔǸɾ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ǱǍɅɾ ȺǸ Ǫțɐȡʲ 
du scénario de développement . 

Présentation des scénarios  

uȺ Ǹɾʌ ǟ ɅɐʌǸɶ ɵʔǸ ȺǸ ɾǪǹɅǍɶȡɐ Ǫțɐȡɾȡ ɳǍɶ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ɅǸ ǱȡȒȒȇɶǸ ɵʔǸ ʌɶȇɾ ɳǸʔ Ǳʔ ɾǪǹɅǍɶȡɐ ȒȡȺ ǱǸ ȺẏǸǍʔ ǸɅ 
ɃǍʌȡȇɶǸ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ɅɐʔʬǸǍʔʲ țǍǩȡʌǍɅʌɾṣ ¬Ǎ ǱȡȒȒǹɶǸɅǪǸ ɳɶȡɅǪȡɳǍȺǸ ɶǹɾȡǱǸ ǱǍɅɾ ʔɅǸ ǍɃǩȡʌȡɐɅ ȒɐɶʌǸ ǱǸ 
résorption de la vacance et se traduit par un nombr e de nouvelles constructions inférieur à celui estimé 
ǱǍɅɾ ȺǸ ɾǪǹɅǍɶȡɐ ȒȡȺ ǱǸ ȺẏǸǍʔṣ 

Á Le scénario «  fȡȺ ǱǸ ȺẏǸǍʔ » 
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EǍɅɾ ǪǸ ɾǪǹɅǍɶȡɐ ȒȡȺ ǱǸ ȺẏǸǍʔṞ ɾǸɶʬǍɅʌ ǱǸ ɳɐȡɅʌ ǱǸ ɶǸɳȇɶǸṞ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ Ǹɾʌ ǱǸ ɳɶɐȺɐɅȓǸɶ ȺǸɾ ʌǸɅǱǍɅǪǸɾṣ  

On renoue donc ici avec les tendances longues observées à Miribel entre 2013 et 2019  : une croissance 
démographique liée à un double phénomène de croissance naturelle et de croissance migratoire 
positive  ; le volume de résidences secondaires s'accroit raisonnablement et la vacance quant à elle 
s'accentue. In fine le volume de logements cré e un effet démographique et permet de répondre aux 
besoins des ménages en présence mais le volume de logements à produire est multiplié par 3.   

 

!ȡɅɾȡṞ ǪǸ ɾǪǹɅǍɶȡɐ ǱǹɃɐɅʌɶǸ ɳɶȡɅǪȡɳǍȺǸɃǸɅʌ ɵʔǸ ȺẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ʬǍǪǍɅǪǸ ǱǍɅɾ ȺǸ ɳǍɶǪ ǱǸ 
logements et le desserrement des ménages nécessitent, à croissance démographique égale, une 
construction annuelle de logements 60% plus importante.  

Á Le scénario choisi par Miribel  

Le scénario de développement a été travaillé avec les élus pour refléter les hypothèses de transition 
ǱǹɃɐȓɶǍɳțȡɵʔǸ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ Ǹʌ ȺǸɾ ǍǪʌȡɐɅɾ Ǳʔ æ¬Ć ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱẏǍʌʌɶǍǪʌȡʬȡʌǹ ɶǹɾȡǱǸɅʌȡǸȺȺǸṣ 

Dans ce scénario de développement, le taux de croissance annuel moyen reste entre 1,5% et 1,6%. Il fait 
ǪǸɳǸɅǱǍɅʌ ȺẏțʳɳɐʌțȇɾǸ ǱẏʔɅǸ ȺǹȓȇɶǸ țǍʔɾɾǸ Ǳʔ ɾɐȺǱǸ ɃȡȓɶǍʌɐȡɶǸ ȺȡǹǸ Ǎʔ ɶǸɅȒɐɶǪǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺẏǍʌʌɶǍǪʌȡʬȡʌǹ 
de Miribel, et une légère baisse du solde naturel, face au déclin de la natalité en France.  

>Ǹ ɾǪǹɅǍɶȡɐ ȒǍȡʌ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ȺẏțʳɳɐʌțȇɾǸ ɵʔǸ ȺǍ ʌǸɅɾȡɐɅ ȡɃɃɐǩȡȺȡȇɶǸṞ ǪɐʔɳȺǹǸ Ǎʔʲ ɳɶɐȲǸʌɾ ʔɶǩǍȡɅɾ ǱǸ ȺǍ 
ǪɐɃɃʔɅǸṞ ʬǍ ɳǸɶɃǸʌʌɶǸ ʔɅǸ ǍǪʌȡɐɅ ȡɃɳɐɶʌǍɅʌǸ ɾʔɶ ȺẏɐɳʌȡɃȡɾǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǍ ɶǹțǍǩȡȺȡʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɳǍɶǪ ǸʲȡɾʌǍɅʌṣ 
uȺ Ǹɾʌ ɳɶɐȲǸʌǹ ǱẏʔɅǸ ɳǍɶʌṞ ɵʔǸ ȺǸ ʌǍʔʲ ǱǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺȺǸɃǸɅʌ Ǳʔ ɳǍɶǪ ɾẏǍǪǪǸɅʌʔǸṞ ǍʬǸǪ ǱǸ ɅɐɃǩɶǸʔɾǸɾ 
ǱȡʬȡɾȡɐɅɾ ǱǸ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ ɐʔ ǱǸ ʌɶǍɅɾȒɐɶɃǍʌȡɐɅɾ ǱǸ ȺɐǪǍʔʲ ǸɅ țǍǩȡʌǍʌȡɐɅɾṣ EẏǍʔʌɶǸ ɳǍɶʌṞ ȡȺ Ǹɾʌ ɳɶɐȲǸʌǹ ɵʔǸ 
les logements vacants seront résorbés, permettant de retrouver un taux de vacance aux alentours de 
7% en 2040 . 
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Le volet résidentiel  

Le rythme de construction annuelle croisé avec un objectif de densité donne en théorie le foncier 
nécessaire pour la réalisation du scénario de développement porté par le PLU.  

Sur le temps du PLU (14 ans) environ 1 200 logements sont à produire. La production est répartie de la 
façon suivante  : 

Environ 150 logements 
mobilisés en dents 

creuses.  

Entre 950 et 1 000  
logements programmés 
ǱǍɅɾ ȺǸɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ǱẏÃ!æṣ 

Environ 50  logements 
vacants remobilisés.  

Environ 400  logements 
en densification 

spontanée (division de 
logements, 

transformation de locaux, 
etc.)  

TOTAL   
Entre 1 150 et 1 200 logements  (les logements en densification ne sont pas compris 
dans la production de logements sur le temps du PLU).  

En termes de foncier, ce développement est de fait consommateur de foncier. La très grande majorité 
des logements seront produits en renouvellement dans les tissus urbains existants. Un seul secteur 
ǱẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ǱǸ 0,7 ha  Ǹɾʌ ɳɶǹʬʔ ɳɐʔɶ ȺẏțǍǩȡʌǍʌṣ  

.  

 

Analyse quantitative  

Á Evolution des émissions de gaz à effet de serre  

éǸɾɳɐɅɾǍǩȺǸ ǱǸ ȺẏǹɃȡɾɾȡɐɅ ǱǸ ᶱᶳ ȶʌǸɵ>ÃᶰṞ ȺǸ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱǸɾ ʌɶǍɅɾɳɐɶʌɾ ɶǸɳɶǹɾǸɅʌǸ ᶴᶮụ ǱǸɾ ǹɃȡɾɾȡɐɅɾ ǱǸ 
ȓǍʽ ǟ ǸȒȒǸʌ ǱǸ ɾǸɶɶǸ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ ¶ȡɶȡǩǸȺṣ uȺ ǸɾʌṞ ǱǸ ȺɐȡɅṞ ȺǸ ɳɶǸɃȡǸɶ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱẏǹɃȡɾɾȡɐɅṞ ǱǸʬǍɅǭǍɅʌ 
ȺǸ ɾǸǪʌǸʔɶ ɶǹɾȡǱǸɅʌȡǸȺ ṵᶯᶲụṶ Ǹʌ ʌǸɶʌȡǍȡɶǸ ṵᶯᶯụṶṣ ¬ẏǹʌʔǱǸ ǱǸ ȺẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ǱǸɾ ǹɃȡɾɾȡɐɅɾ ǱǸ ȓǍʽ ǟ ǸȒȒǸʌ ǱǸ ɾǸɶɶǸ 
ɾẏǍɳɳʔȡǸ ǱɐɅǪ ɾʔɶ ʔɅǸ ǸɾʌȡɃǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ Ǳʔ ɳǍɶǪ ǱǸ ʬǹțȡǪʔȺǸɾ ǸɅ ǪȡɶǪʔȺǍʌȡɐɅ Ǹʌ Ǳʔ ɳǍɶǪ ǱǸ 
logements.  

Ỹ Emissions de GES liées au transport  



 

PLU de Miribel Ṿ Evaluation environnementale   27 

 

¬Ǹ ɅɐɃǩɶǸ ǱẏțǍǩȡʌǍɅʌɾ ɾʔɳɳȺǹɃǸɅʌǍȡɶǸɾ ɾǸȺɐɅ ȺǸɾ ǱǸʔʲ ɾǪǹɅǍɶȡɐɾ ǹʌʔǱȡǹɾ ɳǸɶɃǸʌ ǱẏǸɾʌȡɃǸɶ ȺǸ ɅɐɃǩɶǸ 
ǱǸ ʬǹțȡǪʔȺǸɾ ɾʔɳɳȺǹɃǸɅʌǍȡɶǸɾ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṞ ǸɅ ǍɅʌȡǪȡɳǍɅʌ ȺẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɅɐɃǩɶǸ ǱǸ ʬǹțȡǪʔȺǸɾ 
électriques au sein du parc automobile du fait des politiques nationales et, pour le scénario communal, 
une légère diminution du nombre de véhicules par ménages en lien avec les nombreuses dispositions 
du PADD visant le développement des modes doux.  

Les deux scénarios prévoient une augmentation de la population de p rès de 3 000 habitants à horizon 
2040, induisant une augmentation significative du nombre de véhicules circulant sur le territoire. 
Toutefois, le scénario communal permet de limiter cette augmentation grâce à sa politique ambitieuse 
en matière de mobilité.  

!ȡɅɾȡṞ ȺǸ ɾǪǹɅǍɶȡɐ ȒȡȺ ǱǸ ȺẏǸǍʔ ǸɅʌɶǍȥɅǸɶǍȡʌ ɳȺʔɾ ǱǸ ᶰ ᶮᶮᶮ ʬǹțȡǪʔȺǸɾ ɾʔɳɳȺǹɃǸɅʌǍȡɶǸɾ ǸɅ ǪȡɶǪʔȺǍʌȡɐɅṞ 
ȓǹɅǹɶǍɅʌ ȺẏǹɃȡɾɾȡɐɅ ǱǸ ɳɶȇɾ ǱǸ ᶲ ᶮᶮᶮ ʌǸɵ>Ãᶰ ɾʔɳɳȺǹɃǸɅʌǍȡɶǸɾ ǟ țɐɶȡʽɐɅ ᶰᶮᶲᶮṞ Ǹʌ ǪǸ ɃǍȺȓɶǹ ȺǸ 
développement des véhicules électriques.  

! ȺẏȡɅʬǸɶɾǸṞ ȺǸ ɾǪǹɅǍɶȡɐ Ǫțɐȡɾȡ ɳǍɶ ¶ȡɶȡǩǸȺ ǸɅȓǸɅǱɶǸ ʔɅǸ ǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ȡɅȒǹɶȡǸʔɶǸ de seulement 600  
véhicules supplémentaires en circulation. Cette augmentation est compensée par le développement 
de la mobilité électrique, entraînant ainsi une diminution des émissions de gaz à effet de serre.  

Ỹ Emissions de GES liées à la construction de logements  

¬Ǹɾ ǩǸɾɐȡɅɾ ǸɅ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ɅǸʔʬǸɾ ǟ țɐɶȡʽɐɅ ᶰᶮᶲᶮ ɾǸȺɐɅ ȺǸɾ ǱǸʔʲ ɾǪǹɅǍɶȡɐɾ ɐɅʌ ɳǸɶɃȡɾ ǱẏǸɾʌȡɃǸɶ ȺǸɾ 
émissions de gaz à effet de serre de ce secteur, en prenant en compte la baisse des émissions liées à la 
règlementation environnementale 2020.  

¬Ǹ ɾǪǹɅǍɶȡɐ Ǫțɐȡɾȡ ɳǍɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǸɅȓǸɅǱɶǍɅʌ ȺǍ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ǱẏǸɅʬȡɶɐɅ ᶯ ᶰᶮᶮ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾṞ ɾɐȡʌ environ 
600  ǱǸ ɃɐȡɅɾ ɵʔǸ ȺǸ ɾǪǹɅǍɶȡɐ ȒȡȺ ǱǸ ȺẏǸǍʔṞ ȺǸɾ ǹɃȡɾɾȡɐɅɾ ȺȡǹǸɾ ǟ ȺǍ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ɅǸʔʬǸ ɾẏǹȺȇʬǸɶǍȡǸɅʌ ǟ ᶱ 
300  teqCO2 par an.  

Ỹ Emissions de GES cumulées  

! ȺẏȡɅʬǸɶɾǸ Ǳʔ ɾǪǹɅǍɶȡɐ ȒȡȺ ǱǸ ȺẏǸǍʔ ɵʔȡ ǸɅʌɶǍȥɅǸɶǍȡʌ ʔɅǸ țǍʔɾɾǸ ɾȡȓɅȡȒȡǪǍʌȡʬǸ ǱǸɾ ǹɃȡɾɾȡɐɅɾ ǱǸ ȓǍʽ ǟ ǸȒȒǸʌ 
de serre, le scénario retenu par Miribel permet la diminution de ces émissions.  

 

 

Á Evolution des besoins en énergie  

Concernant la demande en énergie liée au parc de logements, les estimations se basent sur une 
ǸɾʌȡɃǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ǱǸɾ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ ǍɅǪȡǸɅɾṞ ǸɅ ȒɐɅǪʌȡɐɅ ǱǸɾ ʌʳɳɐȺɐȓȡǸɾ ǱǸ 
logements existantes sur la commune de Miribel , et sur celle des constructions neuves respectant donc 
la RE2020. Le calcul prend également en compte les gains énergétiques liés à la rénovation thermique, 
entraînée par les politiques nationales.  
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Les deux scénarios prévoient une augmentation des constructions, induisant une augmentation de la 
consommation énergétique liée aux besoins des nouveaux habitants. Toutefois, le scénario retenu par 
Miribel est particulièrement ambitieux concernant la résor ption de la vacance et la rénovation des 
passoires énergétiques. En effet, le scénario retenu prévoit environ 2 700 logements supplémentaires 
à horizon 2040 et 1 200 constructions neuves. Il entraînerait alors une diminution de la consommation 
en énergie d u parc de logements de 20% par rapport à la situation initiale.  

Á Evolution des besoins en eau potable et des eaux usées à traiter  

ñʔɶ ȺǍ ǩǍɾǸ ǱẏʔɅǸ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǍɅɅʔǸȺȺǸ ǱǸ ᶯ ᶲᶵᶱ ᶯᶯᶶɃ3 ǸɅ ᶰᶮᶰᶯ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ǱǸ ȺǍ >ɐɃɃʔɅǍʔʌǹ ǱǸ 
Communes de Miribel et du Plateau (source  ṝ éæèñṶṞ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ɃɐʳǸɅɅǸ ǍɅɅʔǸȺȺǸ ǱẏǸǍʔ 
potable est estimée à 6 3 m 3 ɳǍɶ țǍǩȡʌǍɅʌṣ   !ȒȡɅ ǱẏǸɾʌȡɃǸɶ ȺǸ ʬɐȺʔɃǸ ǱẏǸǍʔ ǟ ɳɶǹȺǸʬǸɶ ɳɐʔɶ ɶǹɳɐɅǱɶǸ Ǎʔʲ 
besoins en eau potable, un rendement des réseaux de 85% à horizon 2040 a été retenu, en accord avec 
ȺǸɾ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ Ȓȡʲǹɾ ɳǍɶ ȺǍ Ⱥɐȡ gɶǸɅǸȺȺǸ Ǹʌ ɾʔɳɳɐɾǍɅʌ ǱǸɾ ʌɶǍʬǍʔʲ ǱẏǍɃǹȺȡɐɶǍʌȡɐɅ des réseaux (rendement 
actuel de 77%).  

MɅ ɾʔȡʬǍɅʌ ȺǍ ʌǸɅǱǍɅǪǸ ǍǪʌʔǸȺȺǸṞ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǍɅɅʔǸȺȺǸ ǸɅ ǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ ǱǸɾ ɃȡɶȡǩǸȺɐȡɾ ɾẏǹȺȇʬǸɶǍȡʌ ǟ 
près de 1 100 000m 3 à horizon 2040.  ¬Ǹ ɅɐɃǩɶǸ ǱẏțǍǩȡʌǍɅʌɾ ǸɾʌȡɃǹ ɳǍɶ ȺǸɾ ǱǸʔʲ ɾǪǹɅǍɶȡɐɾ ǹʌǍɅʌ 
similaire, ce chiffre évolue peu selon le choix de scénario.  ¬Ǹ ǪțǍɳȡʌɶǸ ǱǹǱȡǹ ǟ ȺẏǍɅǍȺʳɾǸ ǱǸɾ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾ 
Ǳʔ æ¬Ć ɾʔɶ ȺǍ ɶǸɾɾɐʔɶǪǸ ǸɅ ǸǍʔ ǪɐɃɳɶǸɅǱ ʔɅǸ ǍɅǍȺʳɾǸ ǱǹʌǍȡȺȺǹǸ ǱǸ ȺẏǍǱǹɵʔǍʌȡɐɅ ǸɅʌɶǸ ȺǸɾ ǩǸɾɐȡɅɾ 
futures et la capacité de la ressource.  

Concernant les capacités épuratoires du territoire, les habitants produisent en moyenne 6 6 m 3 ǱẏǸǍʔʲ 
ʔɾǹǸɾ ɳǍɶ ǍɅṣ  ñʔɶ ǪǸʌʌǸ ǩǍɾǸṞ ȺẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅ ɳɶǹʬʔǸ ɳǍɶ ȺǸɾ ǱǸʔʲ ɾǪǹɅǍɶȡɐɾ 
ǸɅȓǸɅǱɶǸɶǍȡʌ ʔɅǸ țǍʔɾɾǸ ǱẏǸɅʬȡɶɐɅ ᶯᶷᶮ ᶮᶮᶮ Ƀ3 annuels et de 3 000 équivalents habitants (EH).  

Les eaux usées de Miribel sont exportées vers la Métropole de Lyon en vue de leur traitement à la station 
ǱẏǹɳʔɶǍʌȡɐɅ ǱǸ æȡǸɶɶǸ-=ǹɅȡʌǸṣ >ǸʌʌǸ ǱǸɶɅȡȇɶǸṞ ȺẏʔɅǸ ǱǸɾ ɳȺʔɾ ȡɃɳɐɶʌǍɅʌǸɾ Ǳʔ gɶǍɅǱ ¬ʳɐɅṞ ǩǹɅǹȒȡǪȡǸ ǱẏʔɅǸ 
capacité totale de traitement de 950 000 équiv ǍȺǸɅʌɾ țǍǩȡʌǍɅʌɾ Ǹʌ ʌɶǍȡʌǸ ǍʔȲɐʔɶǱẏțʔȡ ȺǸɾ ǸȒȒȺʔǸɅʌɾ ǱǸ 
près de 500 000 équivalents habitants.  

¬ẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅ ǱǸʬɶǍȡʌ ȒǍǪȡȺǸɃǸɅʌ ǽʌɶǸ ǍǩɾɐɶǩǹǸ ɳǍɶ ȺǍ ɾʌǍʌȡɐɅ ǱǸ æȡǸɶɶǸ =ǹɅȡʌǸṣ  

 

Á Gestion des déchets  

La production de déchets (ordures ménagères et recyclables) est estimée à 250 kg par habitant, soit 
ʔɅǸ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ʌɐʌǍȺǸ ǱẏǸɅʬȡɶɐɅ ᶱ ᶲᶮᶮ ʌɐɅɅǸɾ ɳɐʔɶ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ ¶ȡɶȡǩǸȺ ǟ țɐɶȡʽɐɅ ᶰᶮᶰᶴṣ  

¬Ǹɾ ǸɾʌȡɃǍʌȡɐɅɾ ǱǸɾ ȡɃɳǍǪʌɾ ǱǸɾ ɾǪǹɅǍɶȡɐɾ ɳɶǸɅɅǸɅʌ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ȺẏɐǩȺȡȓǍʌȡɐɅ ǱǸ ʬǍȺɐɶȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ 
ǩȡɐǱǹǪțǸʌɾ ɵʔȡ ɾẏȡɃɳɐɾǸ Ǎʔʲ ǪɐȺȺǸǪʌȡʬȡʌǹɾ Ǳȇɾ ᶰᶮᶰᶲ Ǹʌ ȺẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɳɶǍʌȡɵʔǸɾ ǱǸ ɶǸǪʳǪȺǍȓǸ Ǳʔ ȒǍȡʌ 
des politiques nationales et régionales incitatives.  

!ȡɅɾȡṞ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ɾǪǹɅǍɶȡɐɾ ȡɃɳȺȡɵʔǸɅʌ ʔɅǸ ǩǍȡɾɾǸ ǱǸɾ ɐɶǱʔɶǸɾ ɃǹɅǍȓȇɶǸɾ ǟ ʌɶǍȡʌǸɶṣ ÿɐʔʌǸȒɐȡɾṞ ɐɅ 
ɐǩɾǸɶʬǸɶ ʔɅǸ țǍʔɾɾǸ ȓȺɐǩǍȺǸ ǱǸɾ ǱǹǪțǸʌɾ ɳɶɐǱʔȡʌɾṞ Ⱥȡǹɾ ǟ ȺẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅṣ  
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Le scénario choisi par la commune induit une hausse de 22% de la production totale de déchets, mais 
une baisse de près de 30% des ordures ménagères, compensée par la collecte des biodéchets et des 
déchets recyclables.  

æǸɶɾɳǸǪʌȡʬǸɾ Ǹʌ ǱʳɅǍɃȡɵʔǸɾ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ 

¬Ǹ Ǫțɐȡʲ Ǳʔ ɾǪǹɅǍɶȡɐ ǱǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ Ǎ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ǹʌǹ ǹǪȺǍȡɶǹ ɳǍɶ ȺǸɾ ɳǸɶɾɳǸǪʌȡʬǸɾ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ 
ʌǸɅǱǍɅǪȡǸȺȺǸ ȡǱǸɅʌȡȒȡǹǸɾ ǱǍɅɾ ȺẏǹʌǍʌ ȡɅȡʌȡǍȺ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṣ ñǸʔȺǸɾ ȺǸɾ ʌǸɅǱǍɅǪǸɾ ɶǸȺǸʬǍɅʌ ǱǸ 
ȺẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ǱǸɾ ɳɶǸɾɾȡɐɅɾ ǸʲǸɶǪǹǸɾ ɾʔɶ ȺǸɾ ɃȡȺȡǸʔʲ Ǹʌ ɶǸɾɾɐʔɶǪǸs liés au développement urbain ont été 
analysées.  

 

æǸɶɾɳǸǪʌȡʬǸ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ʌǸɅǱǍɅǪȡǸȺȺǸ 
Scénario 
ȒȡȺ ǱǸ ȺẏǸǍʔ 

Scénario de développement 
choisi par Miribel  

Une réduction de la fonctionnalité écologique 
et de la biodiversité locale  Ǳʔ ȒǍȡʌ ǱẏʔɅǸ érosion 
progressive du continuum agro -naturel et des 
corridors davantage sous pression  du fait de 
ȺẏǍɶʌȡȒȡǪȡǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǪɶɐȡɾɾǍɅʌǸ ǱǸɾ ɾɐȺɾ 

  
Réduction des besoins 
de construction et 
mobilisation prioritaire 
du bâti existant à 
travers la lutte contre 
la vacance.  ĆɅǸ ʌɶǍɃǸ ɅɐȡɶǸ ɵʔȡ ɾẏǍɃǸɅʔȡɾǸ ǟ ɃǸɾʔɶǸ ɵʔǸ 

ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ɾẏǹʌǸɅǱ  
  

ĆɅ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǸɅ 
étalement, engendrant un mitage des espaces 
agro -naturels et une perte de lisibilité des 
quartiers historiques  

  Objectif fort de 
résorption de la 
vacance, 
particulièrement 
importante dans le 
centre historique de 
Miribel, aura pour effet 
ǱǸ ȺȡɃȡʌǸɶ ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ 
urbain et la 
banalisation des 
paysages en 
privilégiant le 
réinvestissement du 
parc bâti existant  

Une ǱǹʬǍȺɐɶȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏțǹɶȡʌǍȓǸ țȡɾʌɐɶȡɵʔǸ ǩǖʌȡ 
Ǹʌ ʬǸɶɅǍǪʔȺǍȡɶǸ ȺɐǪǍȺ Ǳʔ ȒǍȡʌ ǱǸ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ 
nouvelles constructions   

  

¬Ǎ ɳǸɶʌǸ ǱẏȡǱǸɅʌȡʌǹ Ǳʔ ¶Ǎɾ éȡȺȺȡǸɶ ɳǍɶ ǱǸɾ 
ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ɶǹǪǸɅʌǸɾ ɵʔȡ ɅǸ ɾẏȡɅʌȇȓɶǸɅʌ ɳǍɾ ǟ 
ȺẏǍɾɳǸǪʌ ɶʔɶǍȺ Ǳʔ ǩɐʔɶȓ 

  

Une augmentation du nombre de personnes 
soumises aux nuisances acoustiques et à une 
ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǸ ȺẏǍȡɶ ǱǹȓɶǍǱǹǸ Ǳʔ ȒǍȡʌ ǱǸɾ 
dynamiques de développement.  

  La vacance étant en 
partie localisée le long 
des grands axes 
(notamment Grande 
Rue), le 
réinvestissement de ce 
parc entraînera une 
augmentation du 
nombre de personnes 
soumises aux 
nuisances. Toutefois, la 
politique de lutte 
contre la vacance 
participera à rénover 
les bâtiments.  

ĆɅǸ ɳǸɶʌǸ ǱẏǍʌʌɶǍǪʌȡʬȡʌǹ ǱǸɾ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ ɾȡʌʔǹǸɾ 
le long de la Grande Rue et de la route de 
Strasbourg, engendrant une hausse 
conséquente de la vacance de logements et 
ainsi une dégradation des bâtis.  

  

Une augmentation des besoins en eau potable 
Ⱥȡǹ ǟ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅɾ 

  
Les besoins en eau 
potables restent 
importants dans les 
deux scénarios.  
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æǸɶɾɳǸǪʌȡʬǸ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ʌǸɅǱǍɅǪȡǸȺȺǸ 
Scénario 
ȒȡȺ ǱǸ ȺẏǸǍʔ 

Scénario de développement 
choisi par Miribel  

Une pression quantitative accrue sur la 
ɶǸɾɾɐʔɶǪǸ ȺȡǹǸ ǟ ȺẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ǱǸɃǍɅǱǸ 
en eau potable et la réduction de la 
disponibilité de la ressource du fait du 
dérèglement climatique et de 
ȺẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǪɶɐȡɾɾǍɅʌǸ ǱǸɾ ɾɐȺɾ  

  

La réduction des 
besoins en 
construction neuve 
ɳǸɶɃǸʌʌɶǍ ǱẏǹʬȡʌǸɶ ʔɅǸ 
partie de  
ȺẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ 
des sols.  

 

Le scénario retenu entraînera  ȡɅǱǹɅȡǍǩȺǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǪɐɅɾǹɵʔǸɅǪǸɾ ɾʔɶ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ǪǍɶ ȡȺ ɳǍɶʌȡǪȡɳǸ ǟ 
ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱǸ ɅɐʔʬǸǍʔʲ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ ɳɐʔɶ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ɅɐʔʬǸǍʔʲ țǍǩȡʌǍɅʌɾṞ ǸɅȓǸɅǱɶǍɅʌ ʔɅǸ țǍʔɾɾǸ ǱǸɾ 
émissions de gaz à effet de serre et des besoins en énergie, une augmentation des beso ins en eau 
potable et en gestion des eaux usées.  Toutefois, il est à noter que le scénario de développement retenu 
Ǎ ǹʌǹ ʌɶǍʬǍȡȺȺǹ ǍʬǸǪ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ ¶ȡɶȡǩǸȺ ǱǍɅɾ ȺẏɐɳʌȡɵʔǸ ǱẏǹʬȡʌǸɶ ȺǸɾ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾ ɅǹȓǍʌȡʬǸɾ ǱǸ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ 
ǱǸ ɅɐʔʬǸǍʔʲ țǍǩȡʌǍɅʌɾ ɾʔɶ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅnement. La commune fixe ainsi un objectif particulièrement 
ambitieux de résorption de la vacance, permettant de mobiliser en priorité de parc bâti existant et 
ǱẏǹʬȡʌǸɶ ȺǸɾ ȡɃɳǍǪʌɾ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍʔʲ ǱǸ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾṣ  

MɅ ɐʔʌɶǸṞ ȺǸɾ ɳǸɶɾɳǸǪʌȡʬǸɾ Ǹʌ ǱʳɅǍɃȡɵʔǸɾ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ȡǱǸɅʌȡȒȡǹǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǍǱɶǸ ǱǸ ȺẏMʌǍʌ ȡɅȡʌȡǍȺ ǱǸ 
ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ɐɅʌ ǹʌǹ ɳǍɶʌǍȓǹǸɾ ǍʬǸǪ ȺǸɾ ǹȺʔɾ Ǹʌ ȡɅʌǹȓɶǹɾ ǱǍɅɾ ȺǸ Ǫțɐȡʲ Ǳʔ ɾǪǹɅǍɶȡɐ ǱǸ 
développement.  

2. Analyse du potentiel foncier de Miribel  

Cette partie constitue une ɾʳɅʌțȇɾǸ ǱǸ ȺậǍɅǍȺʳɾǸ ɃǸɅǹǸ ǱǍɅɾ ȺǸ ɳɶǸɃȡǸɶ ʌɐɃǸ Ǳʔ éǍɳɳɐɶʌ ǱǸ 
présentation.  

¬Ǎ ǱǹȒȡɅȡʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸɅʬǸȺɐɳɳǸ ʔɶǩǍȡɅǸ  

Une enveloppe urbaine reposant sur plusieurs critères a été définies  :  

- >ɐɅǪǸɶɅǍɅʌ ȺẏțǍǩȡʌǍʌ ǱȡȒȒʔɾ ṝ ɾɐɅʌ ǪɐɅɾȡǱǹɶǹɾ ǪɐɃɃǸ ǪɶǹǍɅʌ ʔɅǸ ǸɅʬǸȺɐɳɳǸ ʔɶǩǍȡɅǸ ȺǸɾ 
ȓɶɐʔɳǸɃǸɅʌɾ ǱẏțǍǩȡʌǍʌ ǱǸ ᶳ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ɐʔ ɳȺʔɾṞ țɐɶɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ǍȓɶȡǪɐȺǸ Ṩ 

- ĆɅǸ ǪɐʔɳʔɶǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅṞ Ǹʌ ǱɐɅǪ ǱǸ ȺẏǸɅʬǸȺɐɳɳǸ ʔɶǩǍȡɅǸ Ǹɾʌ ǪɐɅɾȡǱǹɶǹǸ ǟ ɳǍɶʌȡɶ Ǳʔ 
moment où il y a plus de 50 mètres entre deux constructions  (identique méthode SCoT)  ; 

- ¬Ǹɾ ǸɅǪȺǍʬǸɾ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ ɐʔ ɅǍʌʔɶǸȺȺǸɾ ǸɅ ɾǸǪʌǸʔɶ ʔɶǩǍȡɅ ɾɐɅʌ ȡǱǸɅʌȡȒȡǹǸɾ țɐɶɾ ǱǸ ȺẏǸɅʬǸȺɐɳɳǸ 
ʔɶǩǍȡɅǸ Ǳȇɾ Ⱥɐɶɾ ɵʔẏǸȺȺǸɾ ɶǸɳɶǹɾǸɅʌǸɅʌ ʔɅǸ ɾʔɶȒǍǪǸ ǱẏʔɅ ɾǸʔȺ ʌǸɅǍɅʌ ɾʔɳǹɶȡǸʔɶ ǟ ᶳᶮᶮᶮ Ƀḽ Ǹʌ ɵʔǸ 
leur caractère naturel ou agricole est avéré (présence de boisements,  cultures, pâtures, etc.).  

æǍɶ ȺẏȡǱǸɅʌȡȒȡǪǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺ ȒɐɅǪȡǸɶ ɃɐǩȡȺȡɾǍǩȺǸ Ǎʔ ɾǸȡɅ ǱǸɾ ǸɅʬǸȺɐɳɳǸɾ ʔɶǩǍȡɅǸɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸɾṞ ȺǸ ɳȺǍɅ 
évite  ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ Ǹʌ ǱǸ ɾʔɶǪɶɐȡʌ ȺǍ ɳǸɶʌǸ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ Ǹʌ ɅǍʌʔɶǸȺɾ ɳɐʔɶ ȺǸɾ ȓǹɅǹɶǍʌȡɐɅɾ 
ȒʔʌʔɶǸɾṣ MȺȺǸ ɳǸɶɃǸʌ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ǱẏɐɳʌȡɃȡɾǸɶ ȺǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ʔɶǩǍȡɅɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌɾ ǸɅ ɶǍʌȡɐɅǍȺȡɾǍnt  les 
investissements réalisés sur les voies et réseaux divers.  
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¬ẏǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ȒȡȺʌɶǸɾ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍʔʲ 

Une première analyse géomatique a été réalisée permettant de repérer les parcelles potentiellement 
ǱȡɾɳɐɅȡǩȺǸɾ Ǎʔ ɾǸȡɅ ǱǸ ȺẏǸɅʬǸȺɐɳɳǸ ʔɶǩǍȡɅǸṞ ɾʔɶ ȺǍ ǩǍɾǸ ǱǸ ǪɶȡʌȇɶǸɾ ǱǸ ɾʔɶȒǍǪǸ ṵǱǸɅʌɾ ǪɶǸʔɾǸɾ Ǹʌ ɳǍɶǪǸȺȺǸɾ 
divisibles).  

Les résultats de cette pré -identification ont ensuite été filtrés au regard du contexte environnemental 
du territoire, en appliquant des filtres «  excluants  » correspondant aux espaces inconstructibles et des 
filtres «  limitants  » correspondant aux espaces  constructibles sous conditions.  

>ǸʌʌǸ ǹʌǍɳǸ ɳǸɶɃǸʌ ǱẏǸʲǪȺʔɶǸ ǸɅ ǍɃɐɅʌ ǱǸ ȺǍ ʌɶǍǱʔǪʌȡɐɅ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌǍȡɶǸ ȺẏɐʔʬǸɶʌʔɶǸ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺȺǸ ǟ ȺǍ 
construction de sites présentant des enjeux environnementaux forts.  

 

Thématique  Type  
Filtre 

excluant  
Filtre 

limitant  

Trame Verte 
et Bleue  

Réservoir de biodiversité  X  

>ɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ ɳǸɶɃǍɅǸɅʌ ṵᶯᶳɃ ǱǸ ɳǍɶʌ Ǹʌ ǱẏǍʔʌɶǸṶ X  

Zone humide  X  

Continuité écologique   X 

Risques et 
nuisance s 

PPR zone rouge (inondation et mouvements de 
terrain)  X  

PPR zone de prescription   X 

Evènements fréquents du TRI de Lyon  X  

Canalisation de transport de matière dangereuse  X  

Gestion de 
ȺẏǸǍʔ 

Périmètre de protection immédiat de captage  X  

Périmètre de protection rapproché et éloigné de 
captage  

 X 

Paysage  PVAP (cônes de vue, espaces libres, parcs et jardins)  X  

SUP (en fonction des assiettes et des règles attenantes)  X X 
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ĆɅǸ Ȓɐȡɾ ȺǸɾ ȒȡȺʌɶǸɾ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍʔʲ ǍɳɳȺȡɵʔǹɾṞ ʔɅ ʌɶǍʬǍȡȺ ǱǸ ʌǸɶɶǍȡɅ Ǎ ɳǸɶɃȡɾ ǱẏǍȒȒȡɅǸɶ ȺǸ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺ 
foncier en identifiant les parcelles réellement mobilisables à terme.  

Le potentiel foncier final est ainsi de 4,8 ha de dents creuses, 5,0 ha de parcelles divisibles et 0,2 ha de 

renouvellement urbain. 

La localisation des secteurs de développement  

Le scénario de développement retenu implique la construction de 87 logements / an, soit environ 1 200 
logements sur la temporalité du PLU. En outre, le projet de PLU vise à conforter les activités 
économiques, en lien avec les stratégies de développement é conomique du SCoT et de la 
Communauté de communes.  

! ǪǸ ɾʌǍǱǸṞ ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ ɾȡʌǸɾ ǱǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌṞ Ǎʔ ɾǸȡɅ ǱǸ ȺẏǸɅʬǸȺɐɳɳǸ ʔɶǩǍȡɅǸ Ǹʌ ǸɅ ǸʲʌǸɅɾȡɐɅṞ ɐɅʌ ǹʌǹ 
ǹʬɐɵʔǹɾṣ >Ǹɾ ɾȡʌǸɾ ɐɅʌ ȒǍȡʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅ ǪǍǱɶǍȓǸ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺ ǟ ɳǍɶʌȡɶ ǱǸ ǱɐɅɅǹǸɾ ǪǍɶʌɐȓɶǍɳțȡɵʔǸɾ 
ǍȒȡɅ ǱẏȡǱǸɅʌȡȒȡǸɶ ȺǸɾ ɾǸɅɾȡǩȡȺȡʌǹɾ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸɾ ǱǸ ǪțǍǪʔɅṣ >Ǹ ǪǍǱɶǍȓǸ ɾẏǸɾʌ ǍǪǪɐɃɳǍȓɅǹ ǱẏʔɅ 
travail de terrain permettant notamment de caractériser la végétation en place et les ambiances 
paysagères. Ce travail a nourri les réflexions de la commune sur ses choix en matière de secteur de 
développement.  

Ainsi, deux secteurs de développement en extension aux Echets et au Mas Rillier ont été abandonnés. 
¬ẏǍǩǍɅǱɐɅ ǱǸ ȺẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ Ǳʔ æǍɶǪ ǱǸɾ >țǽɅǸɾ Ǎʔʲ MǪțǸʌɾ ɾẏǸʲɳȺȡɵʔǸ ɳǍɶ ȺǸɾ Ȓɐɶʌɾ ǸɅȲǸʔʲ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸɾ 
présents sur le secteur, au regard de sa proximité avec l e Marais des Echets.  

De plus, au regard des nombreuses zones humides présentes sur le territoire et en vertu du principe 
ǱǸ ɳɶǹǪǍʔʌȡɐɅṞ ɵʔǍʌɶǸ ɾȡʌǸɾ ɐɅʌ ȒǍȡʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱǸ ɳɶɐɾɳǸǪʌȡɐɅɾ ʽɐɅǸɾ țʔɃȡǱǸɾṣ ¬Ǹɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ɅẏǍʳǍɅʌ ɳǍɾ ȒǍȡʌ 
ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅǸ ǍɅǍȺʳɾǸ ɾɐɅʌ ȺǸɾ ɾȡʌǸɾ ǱǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ ǱɐɅʌ ȺǸɾ ɾɐȺɾ ȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǹɾ ɅẏɐɅʌ ɳǍɾ 
ɳǸɶɃȡɾ ǱẏǸȒȒǸǪʌʔǸɶ ǱǸɾ ɾɐɅǱǍȓǸɾ ɳǹǱɐȺɐȓȡɵʔǸɾṣ ¬Ǹɾ ɶǹɾʔȺʌǍʌɾ ǱǸ ǪǸɾ ɳɶɐɾɳǸǪʌȡɐɅɾṞ ǱǹʌǍȡȺȺǹɾ Ǫȡ-dessous, 
ɐɅʌ ǪɐɅǪȺʔ ǟ ȺẏǍǩɾǸɅǪǸ ǱǸ ʽɐɅǸɾ țʔɃȡǱǸɾṣ ¬ẏǹʌʔǱǸ Ǹɾʌ ȲɐȡɅʌǸ ǸɅ ǍɅɅǸʲǸ Ǎʔ ɶǍɳɳɐɶʌ ǱẏǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ 
environ nementale.  

 

>Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ǪɐɶɶǸɾɳɐɅǱ ǟ ʔɅǸ ɳǍɶʌȡǸ ǱǸ ȺẏÃ!æ 
du Centre des Echets. Il était envisagé un 
développement du parking sur la parcelle 
naturelle au nord du parking actuel de la gare. 
¶ǍȺȓɶǹ ȺẏǍǩɾǸɅǪǸ ǱǸ ʽɐɅǸ țʔɃȡǱǸṞ ǪǸ 
développement a été abandonné par la 
commune . 

 

 

 

 

 

 



 

PLU de Miribel Ṿ Evaluation environnementale   34  

 

 

Ces deux secteurs correspondent aux OAP 
« Chemin de Lazarre  » et « Route de Rillieux  » 
au Mas Rillier, dont les périmètres ont évolué.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce dernier secteur correspond à une  zone 
ᶰ!ʔʲ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸ æ¬Ćṣ >ǸʌʌǸ ʽɐɅǸṞ ǱẏʔɅǸ 
superficie de 10,8 hectares, actuellement 
agricole,  été fléchée pour accueillir la 
relocalisation des activités industrielles et 
artisanales concernées par un périmètre 
ǱẏǍʌʌǸɅʌǸ ǱǸ ɳɶɐȓɶǍɃɃǍʌȡɐɅ Ǹʌ 
ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ȓȺɐǩǍȺ ṵæ!æ!gṶṣ MɅ ǸȒȒǸʌṞ 
la commune souhaite mener une étude de 
relocalisation de deux entreprises situées à 
pr oximité immédiate des habitations et 
générant des nuisances importantes pour 
les habitants. Le PAPAG permet ainsi de 
geler le développement de ces entreprises 
ǱǍɅɾ ȺẏǍʌʌǸɅʌǸ ǱẏʔɅǸ ǹʌʔǱǸ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅɅǸȺȺǸ 
quant à la faisabilité de leur relocalisation, 
en lien avec la Communauté de communes 
ǪɐɃɳǹʌǸɅʌǸ ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸṣ  

À la suite de  la consultation des personnes publiques associées et du public, la commune a fait le choix 
de retirer cette zone 2AUx . Le projet a en effet été jugé prématuré et nécessite des études 
supplémentaires.  

¬Ǹɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ǱǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ Ǫțɐȡɾȡɾ ɐɅʌ ǍȡɅɾȡ ȒǍȡʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅǸ ǍɅǍȺʳɾǸ ǪțǸɶǪțǍɅʌ ǟ ǹʬȡʌǸɶ ȺǸɾ 
ȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾ ɅǹȓǍʌȡʬǸɾ ɾʔɶ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṣ 

Un développement peu consommateur de foncier  

Á Un développement résidentiel particulièrement vertueux  

Le projet de PLU répartit la construction de logements de la manière suivante  : 

 
Nombre de 
logements  

Densité 
moyenne 
(log/ha)  

Surface  
(en m²)  

Consommation ENAF 
(m²)  

Densification spontanée  185 25 73000  / 

Résorption de logements vacants  50 / / / 

OAP 1 : Gare de Miribel Ṿ Quais du 
Rhône  

260  115 22600  0 
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OAP 2  : Hôtel de ville et écoles du centre  20  55 3700  0 

OAP 3  : Rue de la gare et place du 
marché  

40  55 7400  0 

OAP 4  : Ilot Saint -Romain  60  100 6000  0 

OAP 5  : Place de la République  60  120 5000  0 

OAP 6  : Entrée est de Miribel  250  90  27200  0 

OAP 7  : Centre du Mas Rillier  25 75 3300  0 

OAP 8  : Chemin de Lazare  30 70  4400  7200  

OAP 9  : Route de Rillieux  30 40  7300  0 

OAP 10 : Centre des Echets  190 100 18400  0 

Total OAP  965 90  105300  7200  

Total  1200 65  1783 00  7200  

 

!ȡɅɾȡṞ ȺǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ɶǹɾȡǱǸɅʌȡǸȺ ǹʬȡʌǸ ǸɅ ȓɶǍɅǱǸ ɳǍɶʌȡǸ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾṞ 
naturels et forestiers, conformément aux ambitions du PADD. 98% des logements seront produits en 
renouvellement ou densification dans les tissus urbains existan ts. Un seul secteur entraine une 
ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ȒɐɅǪȡȇɶǸ ǱẏǸɾɳǍǪǸ ǍȓɶȡǪɐȺǸṞ ǱǸ 0,7, haṞ ȡȺ ɾẏǍȓȡʌ ǱẏʔɅǸ ǸɅǪȺǍʬǸ ǍȓɶȡǪɐȺǸ ǱǍɅɾ ȺǸ țǍɃǸǍʔ Ǳʔ 
Mas Rillier.  

 

Á Un développement économique  ɅẏǸɅʌɶǍȥɅǍɅʌ ǍʔǪʔɅǸ consommation ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ et 
naturels  

!ʔ ɾʌǍǱǸ ǱǸ ȺẏǍɶɶǽʌ ǱǸ ɳɶɐȲǸʌṞ ȺǍ seule zone en extension du PLU de Miribel  était  la zone 2AUx destinée 
à accueillir la relocalisation éventuelle de deux activités générant des nuisances fortes pour les 
habitants vivant à proximité. À la suite de  la consultation des personnes publiques et associées et du 
public,  jugeant le projet trop prématuré,  la commune a retiré ce tte zone de son projet de PLU.  

¬Ǹ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸ Ǹɾʌ ǍȡɅɾȡ ǪȡɶǪɐɅɾǪɶȡʌ Ǎʔʲ ȺȡɃȡʌǸɾ ǱǸ ȺẏǸɅʬǸȺɐɳɳǸ ʔɶǩǍȡɅǸ Ǹʌ ɅẏǸɅȓǸɅǱɶǸ 
ǍʔǪʔɅǸ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾṞ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ Ǹʌ ȒɐɶǸɾʌȡǸɶɾṣ 

3. Les choix de traduction règlementaire  

æȺʔɾȡǸʔɶɾ Ǫțɐȡʲ ǱǸ ʌɶǍǱʔǪʌȡɐɅ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌǍȡɶǸ ɐɅʌ ǹʌǹ ȓʔȡǱǹɾ ɳǍɶ ȺǍ ʬɐȺɐɅʌǹ ǱẏǹʬȡʌǸɶ ȺǸɾ incidences 
ɅǹȓǍʌȡʬǸɾ ɾʔɶ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ :  

- Les zones naturelles (N) et naturelles protégées (Np) ont été définies de manière à protéger 
ʌɐʔʌǸɾ ȺǸɾ ʽɐɅǸɾ ɾǸɅɾȡǩȺǸɾṞ ǍʬǸǪ ǱǸɾ ɶǸɾʌɶȡǪʌȡɐɅɾ ǱẏʔɾǍȓǸ ɳȺʔɾ ɐʔ ɃɐȡɅɾ ȒɐɶʌǸɾ ɾǸȺɐɅ ȺǸʔɶ ǱǸȓɶǹ 
de sensibilité. Ainsi, les réservoirs de biodiversité et continuité s écologiques sont classés en zone 
¸ɳ Ǹʌ ȒɐɅʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ǪɐɅʌɶǍȡȓɅǍɅʌ ȒɐɶʌǸɃǸɅʌ ȺǍ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅṣ 

- EǸ ɃǽɃǸṞ ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ ȡɅɾǪɶȡɳʌȡɐɅɾ ȓɶǍɳțȡɵʔǸɾ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ᶯᶳᶯ-23 du code de 
ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ɳǸɶɃǸʌʌǸɅʌ de protéger strictement les éléments naturels, tels que les arbres 
ɶǸɃǍɶɵʔǍǩȺǸɾṞ ȺǸɾ țǍȡǸɾ Ǹʌ ǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌɾ ǱẏǍɶǩɶǸɾṞ ȺǸɾ ǩɐȡɾǸɃǸɅʌɾ ṵʬȡǍ ȺǸɾ MɾɳǍǪǸɾ =ɐȡɾǹɾ >ȺǍɾɾǹɾṶ 
et  les zones humides . >Ǹɾ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅɾ ɳǸɶɃǸʌʌǸɅʌ ǱẏǹʬȡʌǸɶ ȺǍ ǱǹȓɶǍǱǍʌȡɐɅ ǱǸ ǪǸɾ ɃȡȺȡǸʔʲ 
sensibles.  

- ¬ẏȡɅʌǸɶǱȡǪʌȡɐɅ ǱǸɾ ɳȡɾǪȡɅǸɾ țɐɶɾ ʽɐɅǸɾ ʔɶǩǍȡɅǸɾ contribue à éviter une partie des pressions 
exercées sur la ressource en eau potable  Ǹʌ ȺẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ɾɐȺɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾ ; 
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- ¬ẏȡɅɾʌǍʔɶǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ɾʔɶȒǍǪǸ ǱǸ ɳȺǸȡɅǸ ʌǸɶɶǸ végétalisée  dans les zones urbaines permet d e 
ȓǍɶǍɅʌȡɶ ȺẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ ǟ ȺǍ ɳǍɶǪǸȺȺǸ Ǹʌ ǹʬȡʌǸ ǍȡɅɾȡ ȺǸɾ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾ ɅǹȓǍʌȡʬǸɾ ǱǸ ȺǍ 
densification . 

 

 

 

 

 

>ǸʌʌǸ ɾʌɶǍʌǹȓȡǸ ǱẏǹʬȡʌǸɃǸɅʌ Ǎ ɳǸɶɃȡɾ ǱǸ ǪɐɅɾʌɶʔȡɶǸ ʔɅ ɾɐǪȺǸ ʬǸɶʌʔǸʔʲ ɳɐʔɶ ȺǸ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸ æ¬Ćṣ 
Néanmoins, u ɅǸ Ȓɐȡɾ ǪǸɾ ɃǸɾʔɶǸɾ ɃȡɾǸɾ ǸɅ ɲʔʬɶǸṞ ȺẏǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸ Ǎ ȡǱǸɅʌȡȒȡǹ 
plusieurs incidences résiduelles du projet de PLU  : 

- Insuffisance du PLU en matière de développement des énergies renouvelables  ; 
- !ʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɅɐɃǩɶǸ ǱẏțǍǩȡʌǍɅʌɾ ɾɐʔɃȡɾ Ǎʔʲ ɅʔȡɾǍɅǪǸɾ ǍǪɐʔɾʌȡɵʔǸɾṣ 
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REDUIRE  

La ǱǹɃǍɶǪțǸ ȡʌǹɶǍʌȡʬǸ ǱẏǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸ Ǎ ɳǸɶɃȡɾ ǱǸ ǱǹȒȡɅȡɶ ǱǸɾ ɃǸɾʔɶǸɾ ǱǸ ɶǹǱʔǪʌȡɐɅ 
afin de limiter  les impacts négatifs r ésiduels  Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸ æ¬Ć ɾʔɶ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṣ  

!ȒȡɅ ǱǸ ɶǹǱʔȡɶǸ ȺẏǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ ǱǸɾ țǍǩȡʌǍɅʌɾ aux nuisances acoustiques, la commune de Miribel a inscrit 
dans toutes les OAP ǪɐɅǪǸɶɅǹǸɾ ɳǍɶ ȺǍ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ǱẏʔɅǸ ʬɐȡǸ ǩɶʔʳǍɅʌǸ ȺẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ ɾʔȡʬǍɅʌǸ : 

  

 

 

 

 

 

 

À la suite de  la consultation des personnes publiques associées et du public, plusieurs dispositions ont 
ǹʌǹ ǍȲɐʔʌǹǸɾ ǟ ʌɐʔʌǸɾ ȺǸɾ Ã!æ ɾʔɾǪǸɳʌȡǩȺǸɾ ǱẏǽʌɶǸ ɾɐʔɃȡɾǸɾ ǟ ǱǸɾ ɅʔȡɾǍɅǪǸɾ ǍǪɐʔɾʌȡɵʔǸɾ ɐʔ ǟ ʔɅǸ 
ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǸ ȺẏǍȡɶ ǱǹȓɶǍǱǹ ǍȒȡɅ ǱǸ ȓǍrantir la prise en compte de la santé environnementale dans les 
ɳɶɐȲǸʌɾ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ȓʔʌʔɶɾṣ  

 

COMPENSER  

!ʔǪʔɅǸ ɃǸɾʔɶǸ ǱǸ ǪɐɃɳǸɅɾǍʌȡɐɅ ɅẏǍ ǹʌǹ ǱǹȒȡɅȡǸ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǍǱɶǸ Ǳʔ æ¬Ćṣ MɅ ǸȒȒǸʌṞ le PLU de Miribel est 
particulier vertueux en matière de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers  ɳʔȡɾɵʔẏȡȺ ǹʬȡʌǸ 
ʌɐʔʌǸ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸ et comporte de nombreuses mesures favorables non seulement à la 
protection des espaces naturels existants mais également à leur renforcement et ǟ ȺẏǍɃǹȺȡɐɶǍʌȡɐɅ ǱǸ 
leur  résilience.  

 

« Le projet prévoit une isolation acoustique performante du bâtiment et o rganiser la 
ɳɶɐȓɶǍɃɃǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǍ ǱȡɾʌɶȡǩʔʌȡɐɅ ǱǸɾ ɳȡȇǪǸɾ ǱǸ ɃǍɅȡȇɶǸ ǟ ȺȡɃȡʌǸɶ ȺậǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ ǱǸɾ 

țǍǩȡʌǍɅʌɾ Ǎʔʲ ɳɐȺȺʔʌȡɐɅɾ Ǹʌ ɅʔȡɾǍɅǪǸɾ ẐǹʬȡʌǸɶ ǱậȡɃɳȺǍɅʌǸɶ ȺǸɾ ǪțǍɃǩɶǸɾ ɾʔɶ ȺǍ ȒǍǭǍǱǸ ȺǍ 
plus exposée aux nuisances, positionner les activités les plus compatibles avec une qualité 

ǱǸ ȺậǍȡɶ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺȺǸɃǸɅʌ ǱǹȓɶǍǱǹǸ Ǎʔ ɶǸʽ-de -chaussée des bâtiments construit s à 
ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ȡɃɃǹǱȡǍʌǸ ǱậʔɅ ǍʲǸ ɶɐʔʌȡǸɶ ǟ Ȓɐɶʌ ʌɶǍȒȡǪṾṾṾẑ Ầ 
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ANAL YSE EXPOSANT LES INCIDENCES 

¸Ãÿ!=¬Mñ EM ¬! ¶uñM M¸ åĆĞéM EĆ 

DOCUMENT SUR L ẏENVIRONNEMENT  

4  



 

PLU de Miribel Ṿ Evaluation environnementale   39 

 

ANALYSE DES INCIDENCES CUMULEES DU PLU  DE M IRIBEL SUR LẏENVIRONNEMENT  

¬Ǎ ǱǹɃǍɶǪțǸ ǱẏǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸ ǱǸɾ ɳȡȇǪǸɾ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌǍȡɶǸɾ ɾẏǸɾʌ ǍɳɳʔʳǹǸ ɾʔɶ ǱǸɾ 
questions évaluatives  :  

- Dans quelle mesure le PLU maîtrise -ȡȺ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾṞ ɅǍʌʔɶǸȺɾ Ǹʌ 
forestiers ? En quoi le PLU répond -il aux objectifs du « zéro artificialisation nette » ?  

- En quoi le PLU préserve -t -il la trame verte et bleue du territoire ?  
- En quoi le PLU préserve -t -il les paysages caractéristiques du territoire de Miribel et participe -t -

il à leur valorisation ?  
- En quoi le PLU prend -t -il en compte la ressource en eau ?  
- Comment PLU participe -t -il à la transition énergétique et écologique du territoire ?  
- En quoi le PLU permet -ȡȺ ǱǸ ȺȡɃȡʌǸɶ ȺẏǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅ Ǎʔʲ ɶȡɾɵʔǸɾ Ǹʌ ǱǸ ɅǸ ɳǍɾ ȺǸɾ 

aggraver ?  
- Comment le PLU limite -t -ȡȺ ȺẏǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ ǱǸɾ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅɾ Ǎʔʲ ɅʔȡɾǍɅǪǸɾ ?  

fɐɅǱǹǸ ɾʔɶ ȺǸɾ ǸɅȲǸʔʲ ɾɐʔȺǸʬǹɾ ɳǍɶ ȺẏMʌǍʌ ȡɅȡʌȡǍȺ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṞ ǪǸʌʌǸ ǍɅǍȺʳɾǸ Ǹɾʌ ʌɐʔʌ ǱẏǍǩɐɶǱ 
ɵʔǍȺȡʌǍʌȡʬǸṞ ɳʔȡɾ ɵʔǍɅʌȡʌǍʌȡʬǸ ɵʔǍɅǱ ǪǸȺǍ Ǹɾʌ ɳɐɾɾȡǩȺǸ ṵǱɐɅɅǹǸɾ ǱȡɾɳɐɅȡǩȺǸɾṞ ǍɅǍȺʳɾǸ ɾɳǍʌȡǍȺȡɾǹǸṞ ṟṶṣ EǸɾ 
ǪǍɶʌɐȓɶǍɳțȡǸɾ ɳǸɶɃǸʌʌǸɅʌ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ǱẏȡȺȺʔɾʌɶǸɶ Ⱥẏanalyse et les conclusions apportées. Pour chaque 
thématique, une conclusion rappelle la hiérarchisation des enjeux et tire le bilan de leur prise en 
compte effective par les différentes pièces constitutives du PLU . 

! Ⱥẏȡɾɾʔ ǱǸ ǪțǍɵʔǸ ɵʔǸɾʌȡɐɅ ǹʬǍȺʔǍʌȡʬǸṞ ʔɅǸ ǪɐɅǪȺʔɾȡɐɅ ɾʳɅʌțǹʌȡɾǸ ȺǸɾ ɳɶȡɅǪȡɳǍȺǸɾ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾ ɳɐɾȡʌȡʬǸɾṞ 
ɅǹȓǍʌȡʬǸɾ Ǹʌ ȺǸɾ ɳɶɐɳɐɾȡʌȡɐɅɾ ǱǸ ɃǸɾʔɶǸɾ ǍɳɳɐɶʌǹǸɾ ɳǍɶ ȺẏǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸ :  

 

 

Incidence 
positive forte / 

directe  

 

Incidence 
positive faible à 

modérée / 
induite  

Ø 
Incidence 

globalement 
neutre  

 

Incidence 
négative faible 

à modérée / 
induite  

 

Incidence 
négative forte / 

directe  

 

Proposition 
de mesure   

 

1. Comment le PLUi limite -t -il ȺẏǍɶʌȡȒȡǪȡǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ɾɐȺɾ Ǹʌ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾ 
agricoles et forestiers (ENAF) et participe -t -ȡȺ ǟ ʔɅǸ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸ ɶǍȡɾɐɅɅǹǸ Ǹʌ 
adaptée aux besoins actuels et à venir  ? 

Se référer au Volume 1 du Rapport de présentation . 

Á Au sein du PADD  

Afin de lutter contre l ẏǍɶʌȡȒȡǪȡǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɾɐȺɾṞ ȺǍ Ⱥɐȡ Climat et Résilience de 2021,  fixe comme objectif 
pour les territoires la division par deux du rythme de consommation des espaces agricoles, naturels et 
ȒɐɶǸɾʌȡǸɶɾ ǱẏȡǪȡ ᶰᶮᶱᶮ ǸɅ ʬʔǸ ǱẏǍʌʌǸȡɅǱɶǸ ȺǍ ʽǹɶɐ ǍɶʌȡȒȡǪȡǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ɅǸʌʌǸ ǱẏȡǪȡ ᶰᶮᶳᶮṣ  

La commune de Miribel se  veut volontariste dans la maîtrise du développement urbain en limitant la 
consommation foncière dans les espaces naturels, agricoles et forestiers . Par ailleurs, Miribel souhaite 
poursuivre son engagement dans le renouvellement urbain en intensifiant les usages dans les tissus 
existants (bâtis vacants, usages partagés, etc.) et en renforçant la complémentarité des quartiers et la 
mutualisation des équipements.  

Á Au sein du règlement  

La ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ȒɐɅǪȡȇɶǸ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾṞ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ Ǹʌ ȒɐɶǸɾʌȡǸɶɾ ʌɐʌǍȺǸ ɾẏǹȺȇʬǸ ǟ 3,5 hectares sur les 
14 années du PLU. Ramenée à un rythme annuel, la consommation foncière est de 0, 25 ha/an, soit en 
cohérence avec une trajectoire ZAN, compte tenu de la consommation foncière passée (2,4 ha/an sur 
la période 2011 -2021). 
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Cette consommation est imput able aux OAP (2,7 ha) et a ux emplacements réser vés situés en zones 
agricoles ou naturelles ( 0,85  ha) . Il est à souligner l ẏeff ort  consé quent de réduction de la consommation 
dẏespace mis en ɲʔʬɶǸ par le PLU.  

Le projet de PLU est composé de 1 6% de zones urbaines, 59% de zones agricoles et 25% de zones 
naturelles. Par rapport au PLU en vigueur, on note une augmentation de la surface urbaine, liée à 
ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ɳǍɶʌȡǸ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ !Ć Ǳʔ ɳɶǹǪǹǱǸɅʌ æ¬Ćṣ ¬Ǹ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸ æ¬Ć ǪɐɃɳɐɶʌǸ ɳɶȇɾ ǱǸ Ƀɐȡʌȡǹ 
ɃɐȡɅɾ ǱǸ ʽɐɅǸɾ ǟ ʔɶǩǍɅȡɾǸɶṣ !ȡɅɾȡṞ ȡȺ ʳ Ǎ ȓȺɐǩǍȺǸɃǸɅʌ ǱǍʬǍɅʌǍȓǸ ǱẏǸɾɳǍces agricoles et naturels dans le 
projet de PLU que dans le PLU en vigueur. La répartition entre ces deux types de zone a par ailleurs 
évolué, plus de secteurs ont été classés en zones  naturelles et moins en zones agricoles. Le projet de 
æ¬Ć ʬǍ ǱɐɅǪ ǱǍɅɾ ȺǸ ɾǸɅɾ ǱẏʔɅǸ ɳȺʔɾ ȓɶǍɅǱǸ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ Ǎȓɶɐ-ɅǍʌʔɶǸȺɾ Ǹʌ ǱẏʔɅ 
développement urbain sobre en foncier.  

 

Type de zone 
Surface dans le 
projet de PLU 

Evolution par rapport 
au PLU en vigueur 

Zone du 
projet de 

PLU 
Surface 

Zones urbaines 380.5 ha 
372,8 ha 

Soit +7,7 ha 

UM 28,0 ha 

UA 23,5 ha 

UB 52,4 ha 

UC 161.1 ha 

UE 28,6 ha 

UX1 82.0 ha 

UX2 3,4 ha 

UX3 1,5 ha 

Zones agricoles 1 440.7ha 
1 501,3 

Soit ς 60,6 ha 
A 1 433,8 ha 

Zones naturelles 617.3 ha 
524,7 ha 

Soit + 92,9 ha 

N 209.4 ha 

Np 407.9 ha 

 

Á Au sein des OAP  

! ȺẏǸʲǪǸɳʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏÃ!æ « Chemin de Lazarre  » qui entraîne une consommation de 0,7ha de foncier 
ǍȓɶȡǪɐȺǸṞ ǸɅ ɶǍȡɾɐɅ ǱǸ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱẏʔɅǸ ǸɅǪȺǍʬǸ ǪʔȺʌȡʬǹǸ Ǎʔ ɾǸȡɅ ǱẏʔɅ ȥȺɐʌ ǩǖʌȡṞ les OAP sont localisées au 
ɾǸȡɅ ǱǸ ȺẏǸɅʬǸȺɐɳɳǸ ʔɶǩǍȡɅǸṣ 

Á Conclusion  

 

¬Ǹ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸ æ¬Ć ȺȡɃȡʌǸ ȒɐɶʌǸɃǸɅʌ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾṞ ɅǍʌʔɶǸȺɾ Ǹʌ 
forestiers Ǹʌ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ ǍȡɅɾȡ ǱǍɅɾ ʔɅǸ ʌɶǍȲǸǪʌɐȡɶǸ ǱǸ įǹɶɐ !ɶʌȡȒȡǪȡǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ¸ǸʌʌǸṣ Il est à 
noter la suppression de la zone 2A Ćʲ ǸɅʌɶǸ ȺẏǍɶɶǽʌ Ǹʌ ȺẏǍɳɳɶɐǩǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ɵʔȡ 
ȡɅɾǪɶȡʌ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǍɅɾ ʔɅǸ ɾʌɶǍʌǹȓȡǸ ǱẏǹʬȡʌǸɃǸɅʌ particulièrement ambitieuse.  
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2. Comment  le PLU préserve -t -il la trame verte et bleue du territoire ?  

La création de zones de transition aux abords des réservoirs de biodiversité et le maintien 
des continuités avec des milieux naturels « ordinaires » afin de garantir leur perméabilité  

Á Au sein du PADD  

Miribel  inscrit dans son projet politique la protection des réservoirs de biodiversité au sein de son axe 3  
« Protéger les ressources et engager la transition écologique  », qui met en avant la volonté de la 
commune ǱẏǹʬȡʌǸɶ ẇ toute construction et activité importante sur et à proximité de ces milieux 
naturels  Ẉṣ >ǸʌʌǸ ɅɐʌȡɐɅ ǱǸ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ɳǸɶɃǸʌ ǱẏǹʌǸɅǱɶǸ ȺǍ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ Ǎʔ-delà du strict périmètre du 
ɶǹɾǸɶʬɐȡɶṞ Ǹʌ ʌǹɃɐȡȓɅǸ ǱẏʔɅǸ ǍɳɳɶǹțǸɅɾȡɐɅ ȓȺɐǩǍȺǸ ǱǸ ȺǍ ȒɐɅǪʌȡɐɅɅǍȺȡʌǹ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ et du 
rôle des  zones de transitions .  

Par ailleurs, le PADD vise à protéger «  tous les éléments constitutifs de la trame verte et bleue  », 
entendant par -là ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ɃȡȺȡǸʔʲ Ǎȓɶɐ-naturels dits «  ordinaires  » et dont les liens avec les 
ɶǹɾǸɶʬɐȡɶɾ ɾɐɅʌ ǸɾɾǸɅʌȡǸȺɾ ǟ ȺǍ ȒɐɅǪʌȡɐɅɅǍȺȡʌǹ ǱǸ ǪǸɾ ǱǸɶɅȡǸɶɾṣ ¬Ǹ æ!EE ɃǸʌ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ȺẏǍǪǪǸɅʌ ɾʔɶ ȺǍ 
perméabilité des espaces agricoles, notamment à travers la préservatio n des boisements existants et 
du bocage.  

Enfin, plusieurs orientations développées au sein de ce même axe et visant en premier lieu la protection 
des marqueurs paysagers de Miribel, contribuent à protéger la fonctionnalité écologique  des réservoirs 
de biodiversité et espaces relais.  

Á Au sein du règlement  

Les réservoirs et ǸɾɳǍǪǸɾ ɶǸȺǍȡɾ ɳɐʔɶ ȺǍ ǩȡɐǱȡʬǸɶɾȡʌǹ ȒɐɅʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅ ǪȺǍɾɾǸɃǸɅʌ ǸɅ ʽɐɅe Naturelle, 
Naturelle Protégée ou Agricole.  

!ʔ ɾʔǱ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸṞ ȺǸ æǍɶǪ ǱǸ ¶ȡɶȡǩǸȺ ¦ɐɅǍȓǸ ȒǍȡʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅ ǪȺǍɾɾǸɃǸɅʌ ǸɅ ʽɐɅǸ ɅǍʌʔɶǸȺȺǸ 
ɳɶɐʌǹȓǹǸṞ ǟ ȺẏǸʲǪǸɳʌȡɐɅ Ǳʔ ǪǸɅʌɶǸ-ǹɵʔǸɾʌɶǸṞ ǪȺǍɾɾǹ ǸɅ ʽɐɅǸ ǍȓɶȡǪɐȺǸ ǍȒȡɅ ǱǸ ɳǸɶɃǸʌʌɶǸ ȺẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ Ǳʔ ǩǖʌȡ 
existant.  La Côtière est intégralement classée en zone naturelle et plus de la moitié est en zone 
naturelle protégée.  Le Marais des Echets fait égaleme Ʌʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅ ǪȺǍɾɾǸɃǸɅʌ ǸɅ ʽɐɅǸ ɅǍʌʔɶǸȺȺǸ 
protégée.  

Le classement en Np vise à préserver les milieux naturels remarquables les plus sensibles aux activités 
humaines. La constructibilité est fortement contrainte  dans cette zone où seuls sont autorisées l es 
ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ Ǹʌ ȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ ɅǹǪǸɾɾǍȡɶǸɾ ǟ ȺẏǸɅʌɶǸʌȡǸɅṞ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅṞ ȺẏǹʌʔǱǸ ɐʔ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ʬǍȺǸʔɶ ǱǸɾ 
ɾȡʌǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾṞ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺǸɾ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺ Ǳʔ ɳʔǩȺȡǪ ǱǍɅɾ ʔɅ ǩʔʌ ɳǹǱǍȓɐȓȡɵʔǸ, sous réservée 
de ne pas compromettre le maintien de la qualité écologique du site  et  de  justifier du lien avec 
Ⱥẏenvironnement et les milieux naturels . 

Au sein de la zone naturelle (N), seules sont autorisées les extension s mesurées des bâtiments 
ɳɶȡɅǪȡɳǍʔʲ ǟ ʔɾǍȓǸ ǱẏțǍǩȡʌǍʌȡɐɅ Ǹʌ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǍȓɶȡǪɐȺǸ ainsi que les annexes (hors piscines ), auxquelles 
ʬȡǸɅɅǸɅʌ ɾẏǍȲɐʔʌǸɶ ȺǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ǍʔʌɐɶȡɾǹǸɾ ǸɅ ʽɐɅǸ ¸ɳṣ   

Au stade d Ǹ ȺẏǍɶɶǽʌ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌṞ ȺẏǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸ ɃǸʌʌǍȡʌ ǸɅ ǸʲǸɶȓʔǸ ȺǸɾ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾ 
potentielles de la zone  2AUx , destinée à accueillir la rǸȺɐǪǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸɾ ɾȡʌʔǹǸɾ Ǎʔʲ 
Echets  sur des parcelles agricoles. Bien que conditionnée à la faisabilité de ces relocalisations et 
ɾɐʔɃȡɾǸɾ ǟ ʔɅǸ ɳɶɐǪǹǱʔɶǸ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ Ǳʔ æ¬ĆṞ ȺǍ ɶǹǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ǪǸʌʌǸ ʽɐɅǸ aurait en effet entrainé  la 
disparition de terres agricoles et participerait à la fragmentation de la continuité écologique du plateau.  
Toutefois, les personnes publiques  associées ont j ugé le projet prématuré à ce stade et ont mis en avant 
la nécessité ǱǸ ɶǹǍȺȡɾǸɶ ǱǸɾ ǹʌʔǱǸɾ ǪɐɃɳȺǹɃǸɅʌǍȡɶǸɾ ɳɐʔɶ ȲʔɾʌȡȒȡǸɶ ǱǸ ȺẏȡɅʌǹɶǽʌ ǱǸ ȺǍ ʽɐɅǸ et analyser ses 
incidences environnementales, agricoles et paysagères plus finement. Aussi, la commune a fait le choix 
de supprimer cette zone 2AUx de son projet.  

De plus, le règlement comporte plusieurs inscriptions graphiques garantissant la protection des 
milieux naturels tels que les Espaces Boisés Classés, les zones humides ou encore les lisières agricoles. 
>ǸʌʌǸ ǱǸɶɅȡȇɶǸ Ǹɾʌ ɳǍɶʌȡǪʔȺȡȇɶǸɃǸɅʌ ȡɃɳɐɶʌǍɅʌǸ ɳɐʔɶ ȺǍ ȒɐɅǪʌȡɐɅɅǍȺȡʌǹ ǱǸɾ ɃȡȺȡǸʔʲ ɅǍʌʔɶǸȺɾ ǟ ȺẏǸɾʌ Ǳʔ 
territoire, entre la Côtière et le plateau agricole. En protégeant des constructions les abords du réservoir 
ǱǸ ǩȡɐǱȡʬǸɶɾȡʌǹṞ ǸȺȺǸ ɳǸɶɃǸʌ ǱẏǍɾɾʔɶǸɶ ȺǸ ɃǍȡɅʌȡǸɅ ǱǸɾ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹɾ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸɾ.  

¬ẏȡɅɾǪɶȡɳʌȡɐɅ ȓɶǍɳțȡɵʔǸ ẇ zones humides  » permet de protéger de manière stricte des réservoirs de 
biodiversité , tels que le site géologique «  Paléo -marais des Echets  », intégralement couvert par 
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ȺẏȡɅɾǪɶȡɳʌȡɐɅ ȓɶǍɳțȡɵʔǸ ɵʔȡ ȡɅʌǸɶǱȡʌ ʌɐʔʌǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ et tout affouillement, exhaussement ou autre 
ǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ɾʔɾǪǸɳʌȡǩȺǸ ǱẏǍȺʌǹɶǸɶ ȺǸ ȒɐɅǪʌȡɐɅɅǸɃǸɅʌ Ǹʌ ȺẏǍȺȡɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ʽɐɅǸ țʔɃȡǱǸṣ Cette 
preɾǪɶȡɳʌȡɐɅ ɾʌɶȡǪʌǸ ɳǸɶɃǸʌ ǱǸ ɳɶɐʌǹȓǸɶ ȺẏȡɅʌǹɶǽʌ ȓǹɐȺɐȓȡɵʔǸ Ǳʔ ɾȡʌǸṣ  

Les inscriptions linéaires ( țǍȡǸɾ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾṞ ǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌɾ ǱẏǍɶǩɶǸɾṶ ɳǍɶʌȡǪȡɳǸɅʌ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ Ǎʔ ɃǍȡɅʌȡǸɅ ǱǸɾ 
continuités écologiques.  

Dénomination  
Représen

tation  
Quantité / Surface 
(Ha) / Linéaire (m)  Description  

Espaces boisés 
classés (EBC)   

103.08 ha  

ÿɐʔʌ ǪțǍɅȓǸɃǸɅʌ ǱẏǍȒȒǸǪʌǍʌȡɐɅ ɐʔ ʌɐʔʌ ɃɐǱǸ 
ǱẏɐǪǪʔɳǍʌȡɐɅ ǱǸ ɅǍʌʔɶǸ ǟ ǪɐɃɳɶɐɃǸʌʌɶǸ ȺǍ 
conservation, la protection ou la création des 
boisements sont interdits.   

Haies et 
alignements 
ǱẏǍɶǩɶǸɾ ǟ 
préserver  

 
32 523 m  

Leur destruction ou percement est encadré et doit 
ǽʌɶǸ ȺǸ ǪǍɾ ǹǪțǹǍɅʌ ǪɐɃɳǸɅɾǹṣ MɅ ǪǍɾ ǱẏǍǩǍʌǍȓǸṞ 
une compensation de 1 pour 1 est nécessaire . 

Zones humides  
 

16 zones humides  

258,8 ha  

Ces zones sont strictement protégées de toute 
construction ou aménagement susceptible de 
porter atteinte au caractère humide Ṟ ǟ ȺẏǸʲǪǸɳʌȡɐɅ 
des aménagements légers de valorisation 
écologique, paysagère ou pédagogique.  

Abords des 
Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ ǟ 
préserver   

48,6 ha  

Ces zones sont strictement protégées de toute 
construction  sur une largeur de 10m de part et 
ǱẏǍʔʌɶǸ ǱǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ. ¬ẏǍǩǍʌʌǍȓǸ ǱǸɾ éléments de 
végétation constituant la ripisylve  est interdit.  

Lisières 
agricoles à 
préserver   

17.4 ha  
Ces zones sont strictement protégées de toute 
ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅṣ ¬ẏǍǩǍʌʌǍȓǸ ǱẏǍɶǩɶǸ Ǹɾʌ ȡɅʌǸɶǱȡʌ. Tout 
abattage doit être compensé à hauteur de 2 pour 1.   
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Á Au sein des OAP  

!ʔǪʔɅǸ Ã!æ ɅẏǸɾʌ ɾȡʌʔǹǸ Ǎʔ ɾǸȡɅ ǱẏʔɅ ɶǹɾǸɶʬɐȡɶ ǱǸ ǩȡɐǱȡʬǸɶɾȡʌǹṣ æǍɶ ǍȡȺȺǸʔɶɾṞ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ Ã!æ 
sectorielles comprend des orientations favorables à la restauration des corridors écologiques et au 
renforcement de la nature urbaine.  

Le PLU de Miribel comporte également une OAP thématique «  Trame verte et bleue  » dont les 
nombreuses orientations contribuent à garantir la prise en compte des enjeux écologiques dans les 
ɳɶɐȲǸʌɾ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌṣ 

¬ẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹɾ ɅǍʌʔɶǸȺȺǸɾ Ǎʔ ɾǸȡɅ ǱǸɾ ɃȡȺȡǸʔʲ ǩǖʌȡɾ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱǸ ɶǸȺȡǸɶ ȺǸ 
site du Grand Parc avec la Côtière  

Á Au sein du PADD  

¬Ǹ æ!EE ɃǸʌ ǸɅ ǍʬǍɅʌ ȺẏǍɃǩȡʌȡɐɅ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǱǸ ɳɶȡɐɶȡɾǸɶ Ǹʌ ǪɐɅʌǸɅȡɶ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ Ǹʔ ɾǸȡɅ ǱǸɾ 
enveloppes urbaines existantes. Si cette orientation parait à première vue contrarier le renforcement 
de la nature en milieu urbain à travers le risque que la  densification réduise les espaces de nature en 
ville, le PADD veille à promouvoir la densification végétale comme corollaire indispensable à la densité 
ʔɶǩǍȡɅǸṣ >ǸʌʌǸ ɳɶǹǪǍʔʌȡɐɅ ɳǸɶɃǸʌʌɶǍ ǱẏǹʬȡʌǸɶ ȺǸ ɃȡʌǍȓǸ Ǳʔ ɶǹɾǸǍʔ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸṞ ʬɐȡɶǸ ȺẏǍɃǹȺȡɐɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ 
fɐɅǪʌȡɐɅɅǍȺȡʌǹɾ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸɾ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ʔɶǩǍȡɅǸṣ MɅ ǸȒȒǸʌṞ ȺẏǍʲǸ ᶱ Ǳʔ æ!EE ȡɅɾǪɶȡʌ ȺẏǍɃǩȡʌȡɐɅ ǱǸ 
« éǸɅȒɐɶǪǸɶ ȺǸɾ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹɾ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸɾ ȲʔɾɵʔẏǍʔ Ǫɲʔɶ Ǳʔ ʌȡɾɾʔ ʔɶǩǍȡɅ ǸɅ ɾẏǍɳɳʔʳǍɅʌ ɾʔɶ ȺǸɾ 
cheminements modes doux et les espaces de nature ordinaire  ». En outre, le PADD comprend plusieurs 
orientations visant ǟ ȺȡɃȡʌǸɶ ȒɐɶʌǸɃǸɅʌ ȺẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɾɐȺɾ, ǟ ɶǸɅȒɐɶǪǸɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ Ǹʌ ȺẏǍǪǪȇɾ 
à la nature en ville en faisant de cette naturelle «  un élément structurant du projet urbain et un support 
de biodivers ité dans chaque opération  ». ¬Ǹ æ!EE ɳɶɓɅǸ Ǎʔɾɾȡ ȺǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅǸ ẇ canopée 
urbaine  » grâce à la préservation des arbres existants et les nouvelles plantations.  
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!ȡɅɾȡṞ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸ ǪǸɾ ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ ȓǍɶǍɅʌȡɾɾǸɅʌ ȺẏǍɃǹȺȡɐɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹɾ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸɾ entre le 
gɶǍɅǱ æǍɶǪ Ǹʌ ȺǍ >ɓʌȡȇɶǸṞ ǍʔȲɐʔɶǱẏțʔȡ ɶǸɾʌɶǸȡɅʌǸɾ par  la continuité du  tissu dense et minéral constituant 
le centre de la commune.  

Á Au sein du règlement  

Le règlement du PLU de Miribel est particulièrement ambitieux en matière de préservation et de 
renforcement de la nature en ville ṣ >ǸʌʌǸ ǍɃǩȡʌȡɐɅ Ǹɾʌ ʌɶǍǱʔȡʌǸ ǱẏʔɅǸ ɳǍɶʌ ɾʔɶ ȺǸ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ȓɶǍɳțȡɵʔǸṞ 
ǟ ʌɶǍʬǸɶɾ ȺǸɾ ȡɅɾǪɶȡɳʌȡɐɅɾ ȓɶǍɳțȡɵʔǸɾṞ Ǹʌ ǱẏǍʔʌɶǸ ɳǍɶʌ Ǎʔ ɾǸȡɅ ǱǸɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ ɳǍɶʌȡǪʔȺȡȇɶǸɾ ǟ ǪțǍɵʔǸ ʽɐɅǸṣ 

Le règlement graphique comporte en effet plusieurs inscriptions ṵǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌɾ ǱẏǍɶǩɶǸɾṞ espaces verts 
à valoriser, arbres remarquables,  Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ Ǹʌ ȺǸʔɶɾ ǍǩɐɶǱɾ) qui concourent à préserver et à renforcer 
la présence de nature au sein du tissu urbanisé. Les « espaces verts à valoriser  », qui couvrent 37 
hectares, soit près de 10%  de la zone urbaine , constituent  un outil règlementaire particulièrement 
pertinent pour préserver de s continuités écologiques.  : la constructibilité y est  restreinte Ṟ ȺẏǍǩǍʌʌǍȓǸ 
ǱẏǍɶǩɶǸ ȡɅʌǸɶǱȡʌ et ȺǸ ǪɐǸȒȒȡǪȡǸɅʌ ǱǸ ɳȺǸȡɅǸ ʌǸɶɶǸ ɾẏǹȺȇʬǸ à 50%.  

Au sein des dispositions propres à chaque zone, le PLU  impose un coefficient de pleine terre  qui varie 
en fonction de la morphologie urbaine de chaque zone. Il est à  souligner la définition ambitieuse de la 
pleine terre inscrite dans le lexique  selon laquelle un espace de pleine terre doit remplir les fonctions 
ǍɾɾɐǪȡǹǸɾ ǟ ȺǍ ɶǹȓʔȺǍʌȡɐɅ Ǳʔ ǪʳǪȺǸ ǱǸ ȺẏǸǍʔṞ ǪɐɅɾʌȡʌʔǸɶ ʔɅ ɾʔɳɳɐɶʌ ǱǸ ʬǹȓǹʌǍʌȡɐɅ Ǹʌ ǍɾɾʔɶǸɶ ȺǍ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹ 
ent re le sol et le sous -sol sans obstacles.   

Zone  

Coefficient de pleine terre  

ÿǸɶɶǍȡɅ ǱẏǍɾɾȡǸʌʌǸ 
du projet < 150m²  

ÿǸɶɶǍȡɅ ǱẏǍɾɾȡǸʌʌǸ 
du projet compris 
entre 150 et 450m²  

ÿǸɶɶǍȡɅ ǱẏǍɾɾȡǸʌʌǸ 
du projet > 

450m²  
UM, zone urbaine centrale  Non règlementé  10% 15% 

UA, zone urbaine de faubourg  Non règlementé  10% 15% 
UB, zone urbaine résidentielle 

dense  
Non règlementé  15% 30% 

UC, zone urbaine résidentielle 
périphérique  

Non règlementé  25% 40%  

Les zones UE (équipements) et UX (activités économiques) sont, elles, sujettes à un coefficient de 
biotope de 20% . 

En outre, le règlement comporte des obligations en matière de plantation des aires de stationnement 
extérieurs  qui contribuent à végétaliser le tissu urbanisé.  
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¬Ǹ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ǪɐɃɳɐɶʌǸ ǍȡɅɾȡ ǱǸ ɅɐɃǩɶǸʔɾǸɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ ȒǍʬɐɶǍǩȺǸɾ ǟ ȺẏǍɃǹȺȡɐɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹɾ 
écologiques au sein du tissu bâti ṣ !ʔʲ ȡɅɾǪɶȡɳʌȡɐɅɾ ȓɶǍɳțȡɵʔǸɾ ǱǹʌǍȡȺȺǹǸɾ ɳɶǹǪǹǱǸɃɃǸɅʌṞ ɾẏǍȲɐʔʌǸɅʌ ȺǸɾ 
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arbres remarquables et les espaces verts à valoriser, particulièrement présents au sein des zones 
urbaines.   

Dénomination  
Représen

tation  
Quantité / Surface 
(Ha) / Linéaire (m)  Description  

Espaces verts à 
valoriser   

30.9 ha  

Ces espaces identifiés au plan de zonage sont à 
préserver du fait de leur caractère écologique et 
paysager. Seules certaines constructions 
(extensions, annexes, aménagements légers, 
etc.) y sont autorisées. Les arbres ne peuvent 
être détruits que pour motif de sécurité 
ɳʔǩȺȡɵʔǸ ɐʔ Ǳʔ ȒǍȡʌ ǱẏʔɅ ɃǍʔʬǍȡɾ ʌɶǍȡʌǸɃǸɅʌ 
phytosanitaire, et doivent dans ce cas être 
compensés.  

Cette prescription vise à préserver les qualités 
paysagères des jardins et parcs qui contribuent 
à la nature en ville et à la biodiversité urbaine.  

Arbre 
remarquable   

28 arbres  

Cette prescription vise la protection des arbres 
les plus remarquables de la commune, pour leur 
âge, leur taille, leur caractère ornemental.  Tout 
ǍǩǍʌʌǍȓǸ ɐʔ ǍʌʌǸȡɅʌǸ ǟ ȺẏȡɅʌǹȓɶȡʌǹ ǱǸɾ ȡɅǱȡʬȡǱʔɾ 
est interdit.  MɅ ǪǍɾ ǱẏǍǩǍʌʌǍȓǸṞ ʔɅǸ 
compensation équivalente est obligatoire.  
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Á Au sein des OAP  
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¬ẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ Ã!æ ɾǸǪʌɐɶȡǸȺȺǸɾ ǪɐɃɳɐɶʌǸɅʌ ǱǸɾ orientations visant à la végétalisation des opérations. 
LǸɾ ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ ǱǸ ȺẏÃ!æ ʌțǹɃǍʌȡɵʔǸ ẇ Trame Verte et  Bleue  » assurent également la prise en compte 
ǱǸ ȺǍ ÿĞ= ǱǍɅɾ ȺǸɾ ɳɶɐȲǸʌɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅṣ 

La nécessaire anticipation des conséquences du réchauffement climatique sur les 
milieux naturels vulnérables, en particulier les boisements et les terres agricoles  

Á Au sein du PADD  

La prise en compte des conséquences du changement climatique est intégrée au PLU sous le prism e 
des risques naturels  ṵɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ ᶰ ǱǸ ȺẏǍʲǸ ᶱṶṣ ÿɐʔʌǸȒɐȡɾṞ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ sous -ori entations développées 
visent  à améliorer la résilience des milieux naturels, en particulier des boisements sur la Côtière.  

En outre, le PADD comprend plusieurs orientations favorables à la protection des terres agricoles. L a 
volonté de maintenir « ȺǍ ɃɐɾǍȧɵʔǸ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ ɾʔɶ ȺǸ ɳȺǍʌǸǍʔ ǸɅ ɾẏǍɾɾʔɶǍɅʌ ǱǸ ȺǍ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸɾ 
éléments paysagers verticaux et des haies bocagères  » contribue notamment à anticiper les 
conséquences du réchauffement climatique sur les terres agricoles, ces éléments étant essentiels à la 
protection des sols face aux épisodes climatiques intenses (vents violents, précipitations) et aux 
épisodes de sécheresses de plus en plus fréquents.  

Á Au sein du règlement  

Le classement des milieux agro -ɅǍʌʔɶǸȺɾ ǸɅ ʽɐɅǸɾ !Ṟ ¸ Ǹʌ ¸ɳ Ǹʌ ȺẏǸɅǪǍǱɶǸɃǸɅʌ ɾʌɶȡǪʌ ǱǸ ȺǍ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ 
au sein de ces zones contribue à assurer leur protection et ainsi à améliorer leur résilience face aux 
effets du changement climatique. Les inscriptions graphiques «  lisières  », « espaces boisés classés  » et 
« espace vert à valoriser  » permettent de protéger les éléments arborés existants. Par ailleurs, 
ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌǍȡɶǸɾ ǪɐɅʌɶȡǩʔǍɅʌ ǟ ȺǍ ʬǹȓǹʌǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɃȡȺȡǸʔʲ ʔɶǩǍɅȡɾǹɾ 
assuren t la création de continuités écologiques bénéfiques à la résilience des milieux naturels.  

Á Au sein des OAP  

¬Ǹɾ ɳɶȡɅǪȡɳǸɾ ǱǸ ʬǹȓǹʌǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ɳɶǹɾǸɅʌɾ ǱǍɅɾ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ Ã!æ ɾǸǪʌɐɶȡǸȺȺǸɾ ǪɐɅʌɶȡǩʔǸɅʌ ǟ ȺʔʌʌǸɶ 
ǪɐɅʌɶǸ ȺẏȥȺɐʌ ǱǸ ǪțǍȺǸʔɶ ʔɶǩǍȡɅ Ǹʌ ȺǍ ȺȡɃȡʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɶʔȡɾɾǸȺȺǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾṣ Il est à noter que 
ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ Ã!æ ǪɐɅǪɐʔɶǸɅʌ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ǟ ǍɃǹɅǍȓǸɶ ǱǸɾ Ǫɲʔɶɾ ǱẏȡȺɐʌɾ ʬǹȓǹʌǍȺȡɾǹɾṞ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱẏɐȒȒɶȡɶ 
des espaces de fraicheurs aux riverains et de renforcer les continuités écologiques au sein des zones 
ʔɶǩǍɅȡɾǹǸɾṞ ɳǍɶʌȡǪȡɳǍɅʌ ǍȡɅɾȡ ǟ ȺẏǍɃǹlioration de la résilience des milieux naturels.  

La protection et la valorisation des zones humides et ripisylves, dont le rôle est crucial 
tant pour la ressource en eau que pour la biodiversité  

Á Au sein du PADD  

Le PADD inscrit dans son axe 3 la protection de tous les éléments constitutifs de la trame verte et bleue, 
dont font partie les zones humides et ripisylves.  

Á Au sein du règlement  

Le règlement graphique identifie les zones humides et les ripisylves, auxquelles sont associées les 
prescriptions suivantes  : 

Au sein des z ones humides  :  

« Sont interdits :  

¶ Toute nouvelle construction, extension de construction existante et imperméabilisation ;  
¶ Tout exhaussement et affouillement de sol ;  
¶ Tout aménagement de sous -ɾɐȺɾ Ǹʌ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅ ǱậǍɅǪɶǍȓǸ ẃ 
¶ Tout nouvel aménagement conduisant au drainage des sols ;  
¶ ÿɐʔʌ ǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡȒ ǱậǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ẃ 
¶ ÿɐʔʌ ǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ɾʔɾǪǸɳʌȡǩȺǸ ǱậǍȺʌǹɶǸɶ ȺǸ ȒɐɅǪʌȡɐɅɅǸɃǸɅʌ Ǹʌ ȺậǍȺȡɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ʽɐɅǸ 

humide.  
Sont admis sous conditions  :  

¶ Les aménagements légers et démontables de valorisation écologique, paysagère et 
pédagogique des milieux.  
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¶ Les clôtures perméables, garantissant la circulation de la petite faune et le ruissellement des 
eaux pluviales.  

ÿɐʔʌǸ ǍȺʌǹɶǍʌȡɐɅ ǱậʔɅǸ ʽɐɅǸ țʔɃȡǱǸṹ ɃǽɃǸ ɅɐɅ ȡǱǸɅʌȡȒȡǹǸ Ǎʔ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ȓɶǍɳțȡɵʔǸṹ Ǳɐȡʌ ȒǍȡɶǸ ȺậɐǩȲǸʌ 
ǱậʔɅǸ ǪɐɃɳǸɅɾǍʌȡɐɅ ǪɐɅȒɐɶɃǹɃǸɅʌ ǟ ȺǍ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǸɅ ʬȡȓʔǸʔɶṾ 

¬Ǎ ʬǹȓǹʌǍʌȡɐɅ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸ Ǳɐȡʌ ǽʌɶǸ ɃǍȡɅʌǸɅʔǸṹ ǸʲǪǸɳʌǹǸ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ǪǍɾ Ǎʬǹɶǹɾ ǱậǸɾɳȇǪǸɾ ȡɅʬǍɾȡʬǸɾṾ » 

!ʔ ɾǸȡɅ ǱǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ Ǹʌ ȺǸʔɶɾ ǍǩɐɶǱɾṞ ȡɅǪȺʔǍɅʌ ȺǍ ʬǹȓǹʌǍʌȡɐɅ ǍɶǩʔɾʌȡʬǸ Ǹʌ ǍɶǩɐɶǹǸ : 

« Sont interdits  :  

¶ Toute nouvelle construction, aménagement, travaux, infrastructure ou équipement  ; 
¶ La création de remblais  ; 
¶ La création de surface imperméabilisée supplémentaire  ; 
¶ Les coupes à blanc.  

Sont admis sous conditions  :  

¶ EǸɾ ǪȺɓʌʔɶǸɾ ʌɶǍɅɾɳǍɶǸɅʌǸɾ ǱậʔɅ ɳɐȡɅʌ ǱǸ ʬʔǸ țʳǱɶǍʔȺȡɵʔǸ Ǹʌ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸ ; 
¶ EǸɾ ʌɶǍʬǍʔʲ Ⱥȡǹɾ Ǹʌ ɅǹǪǸɾɾǍȡɶǸɾ ǟ ȺậǸɅʌɶǸʌȡǸɅṹ ǟ ȺǍ ʌɶǍʬǸɶɾǹǸṹ ǟ ȺǍ ʬǍȺɐɶȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱậǸǍʔ Ǹʌ 
ǟ ȺǍ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǪɐɅʌɶǸ ȺǸɾ ɶȡɾɵʔǸɾ ǱậǹɶɐɾȡɐɅ ǱǸ ǩǸɶȓǸɾ Ǹʌ ǱậȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅ ɾậȡȺɾ ɾậǍʬȇɶǸɅʌ 
indispensables.  

¶ ¬ậǸɅʌɶǸʌȡǸɅ Ǹʌ ȺậǍǩǍʌʌǍȓǸ ǱǸɾ ǍɶǩɶǸɾ ʔɅȡɵʔǸɃǸɅʌ ɾậȡȺɾ ɾɐɅʌ ɅǹǪǸɾɾǍȡɶǸɾ ǟ ȺǍ ɾǹǪʔɶȡʌǹ ǱǸɾ ʔɾǍȓǸɶɾṹ 
pour des raisons sanitaires et/ou au maintien des milieux écologiques. Toute coupe ou 
ǍǩǍʌʌǍȓǸ ǱậǍɶǩɶǸɾ Ǹɾʌ ɾɐʔɃȡɾ ǟ ǱǹǪȺǍɶǍʌȡɐɅ ɳɶǹǍȺǍǩȺǸṾ ĆɅǸ ǪɐɃɳǸɅɾǍʌȡɐɅ ɃȡɅȡɃǍȺǸ ǱậʔɅ ɶǍʌȡɐ 
de 1 pour 1 est exigée.  

ÿɐʔʌ ǪțǍɅȓǸɃǸɅʌ ǱậǍȒȒǸǪʌǍʌȡɐɅ ɐʔ ʌɐʔʌ ɃɐǱǸ ǱậɐǪǪʔɳǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɾɐȺṹ ǱǸ ɅǍʌʔɶǸ ǟ ǪɐɃɳɶɐɃǸʌʌɶǸ ȺǍ 
conservation, la protection ou la création de ces éléments, est interdit.  
Les constructions sont interdites à moins de 10  ɃȇʌɶǸɾ ǱǸ ɳǍɶʌ Ǹʌ ǱậǍʔʌɶǸ ǱǸ ȺǍ ǩǸɶȓǸ ǱǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱậǸǍʔṾ 

¬Ǹɾ ǹȺǹɃǸɅʌɾ ǱǸ ʬǹȓǹʌǍʌȡɐɅ ǪɐɅɾʌȡʌʔǍɅʌ ȺǍ ɶȡɳȡɾʳȺʬǸ ɾɐɅʌ ɳɶɐʌǹȓǹɾṾ ¬ậǍǩǍʌʌǍȓǸ Ǹɾʌ ȡɅʌǸɶǱȡʌṾ » 

Á Au sein des OAP  

!ʔǪʔɅǸ Ã!æ ɅẏǸɾʌ ɾȡʌʔǹǸ Ǎʔʲ ǍǩɐɶǱɾ ǱẏʔɅ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ ɐʔ ɾʔɶ ʔɅǸ ʽɐɅǸ țʔɃȡǱǸṣ 

La réduction de la pollution lumineuse sur la commune.  

Á Au sein du PADD  

Le PADD ne mentionne pas la pollution lumineuse.  

Á Au sein du règlement  

Le règlement ne mentionne pas la pollution lumineuse.  

Á Au sein des OAP  

¬ẏÃ!æ thématique «  Trame Verte et Bleue  » comporte plusieurs dispositions visant à protéger la trame 
noire en réduisant la pollution lumineuse.  
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Conclusion  

 

 

 

¬Ǹ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸ æ¬Ć ɃǸʌ ǸɅ ɲʔʬɶǸ ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ ɃǸɾʔɶǸɾ ɳɐʔɶ ȺȡɃȡʌǸɶ ȺǸɾ ǸȒȒǸʌɾ ɅǹȓǍʌȡfs de 
ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ɾʔɶ ȺǸɾ ȒɐɅǪʌȡɐɅɅǍȺȡʌǹɾ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṞ ʳ ǪɐɃɳɶȡɾ Ǎʔ ɾǸȡɅ Ǳʔ 
tissu urbanisé. Il garantit la protection des réservoirs de biodiversité et veille à 
renforcer les continuités écologiques avec les espaces relais. Il est à souligner une 
ambition forte sur le renforcement de la végétalisation et de la perméabilité des sols 
ǸɅ ʽɐɅǸ ʔɶǩǍȡɅǸ ɵʔȡ ǪɐɅʌɶȡǩʔǸ ǟ ȺȡɃȡʌǸɶ ȺẏǸȒȒǸʌ ǱǸ ȒɶǍȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɃȡȺȡǸʔʲ ɅǍʌʔɶǸȺɾṣ 
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3. En quoi le PLU préserve -t -il les paysages caractéristiques d e Miribel et participe -t -il à leur 
valorisation ?  

La protection du patrimoine naturel et bâti  

Á Au sein du PADD  

¬ẏȡɅɾǪɶȡɳʌȡɐɅ Ǳʔ æ!EE ǱǍɅɾ ʔɅǸ ȺɐȓȡɵʔǸ ǱǸ ȺȡɃȡʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡȒȡǪȡǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɾɐȺɾ Ǹʌ ȺǍ ǱǹȺȡɃȡʌǍʌȡɐɅ ǱǸ 
ȺȡɃȡʌǸɾ ǪȺǍȡɶǸɾ ǟ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅṞ ǍɅɅɐɅǪǹǸɾ ɳǍɶ ȺǍ ǱǸʔʲȡȇɃǸ ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɳɶǸɃȡǸɶ ǍʲǸṞ ɳǍrticipe nt  à la 
protection du patrimoine naturel de Miribel , ǸɅ ǍȒȒȡɶɃǍɅʌ ȺǸɾ ȺȡɃȡʌǸɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ Ǹʌ ǸɅ ǹʬȡʌǍɅʌ 
ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ et le mitage. Par ailleurs, l Ǎ ɳɶǸɃȡȇɶǸ ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍʲǸ ᶱ ʬȡɾǸ ǟ « protéger, valoriser 
et régénérer le patrimoine naturel, agricole et paysager  », en particulier les marqueurs paysagers de la 
commune que sont la côtière boisée , la mosaïque paysagère du plateau agricole et le Grand Parc de 
Miribel Jonage.  

¬Ǎ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ Ǳʔ ɳǍʌɶȡɃɐȡɅǸ ǩǖʌȡ ǪɐɅɾʌȡʌʔǸ ȺẏʔɅ ǱǸɾ ɾʔȲǸʌɾ ǱǸ ȺẏǍʲǸ ᶰ ẇ Préserver et valoriser le cadre de 
vie  » qui  comporte des orientations en faveur de la prise en compte du Plan de Valorisation de 
Ⱥẏ!ɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǸ Ǹʌ Ǳʔ æǍʌɶȡɃɐȡɅǸ (PVAP)  du Site Patrimonial Remarquable  (SPR), de la valorisation des 
structures urbaines historiques et des éléments patrimoniaux ponctuels  et de la conservation du 
patrimoine bâti du Mas Rillier.  

Á Au sein du règlement  

¬Ǹɾ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ Ǳʔ æ!EE ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱǸ ɶǹǱʔǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ Ǹʌ ǱǸ ȺʔʌʌǸ ǪɐɅʌɶǸ 
ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ ʌɶɐʔʬǸɅʌ ȺǸʔɶ ʌɶǍǱʔǪʌȡɐɅ au sein du zonage qui préserve les espaces naturels et 
agricoles caractéristiques. La constructibilité fortement limitée en zones A et N contribue à préserver 
le patrimoine naturel de la commune.  

¬Ǎ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ Ǳʔ ɳǍʌɶȡɃɐȡɅǸ ǩǖʌȡ ɾẏɐɳȇɶǸ ǱẏʔɅǸ ɳǍɶʌ ǟ ʌɶǍʬǸɶɾ ȺǸ æĞ!æ Ǳʔ ñæé ɵʔȡ ǪɐɅɾʌȡʌʔǸ ʔɅǸ 
ɾǸɶʬȡʌʔǱǸ ǱẏʔʌȡȺȡʌǹ ɳʔǩȺȡɵʔǸṣ ¬Ǹ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ǹǪɶȡʌ ɶǍɳɳǸȺȺǸ ǱǍɅɾ ǪțǍǪʔɅǸ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ comprises dans le 
périmètre du SPR que les règles définies dans le PVAP annexé se substituent aux dispositions du PLU.  

EẏǍʔʌɶǸ ɳǍɶʌṞ le PLU identifie huit  éléments de patrimoine bâti en sus du PVAP et y associe une 
prescription visant leur conservation et valorisation.  

Á Au sein des OAP  

¬ẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ Ã!æ ɾǸǪʌɐɶȡǸȺȺǸɾṞ Ǹʌ ɳȺʔɾ ɳǍɶʌȡǪʔȺȡȇɶǸɃǸɅʌ ǪǸȺȺǸɾ ɾȡʌʔǹǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǸɅʌɶǸ ǱǸ ¶ȡɶȡǩǸȺṞ ʬǸȡȺȺǸ 
ǟ ȺẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǍȺǸ ǱǸɾ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾṣ EǸ ɳȺʔɾṞ ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ Ã!æ 
Ǎʔʌɐʔɶ ǱǸ Ǫɲʔɶɾ ǱẏȥȺɐʌɾ ɶǸɅɐʔǸ ǍʬǸǪ ȺẏɐɶȓǍɅȡɾǍʌȡɐn traditionnelle de la commune et contribue à 
ʬǍȺɐɶȡɾǸɶ ǱǸɾ ɳɶȡɅǪȡɳǸɾ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌɾ țȡɾʌɐɶȡɵʔǸɾṣ  

La sauvegarde des points de vue remarquables offerts par le territoire  

Á Au sein du PADD  

Le PADD comporte une orientation favorable à la sauvegarde des points de vue remarquables 
« Protéger les points de vue paysagers sur la côtière et le site de la Madone depuis la plaine et sur le 
Grand Parc de Miribel Jonage depuis le plateau  ». 

Par ailleurs, ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ ʬȡɾǍɅʌ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɳǍʌɶȡɃɐȡɅǸ ɅǍʌʔɶǸȺ Ǹʌ ǩǖʌȡ ǪɐɅʌɶȡǩʔǸ 
à la sauvegarde des points de vue.  

Le PAEEṞ ǟ ʌɶǍʬǸɶɾ ȺẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ ᶱ ǱǸ ȺẏǍʲǸ ᶱṞ ʬȡɾǸ à engager le territoire dans une stratégie de neutralité 
carbone  et prévoit  ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǍɅɾ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǱǸ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡȒɾ M¸é, induisant des impacts visuels 
forts , mais  demande toutefois à « veiller à  leur intégration paysagère  ».  

Á Au sein du règlement  

La constructibilité fortement limitée en zones A et N contribue à préserver les espaces naturels et 
agricoles caractéristiques du territoire et ainsi la qualité des espaces naturels perçus.   

Par ailleurs, les nombreuses inscriptions graphiques contribuant à préserver les éléments naturels  qui 
participent au paysage perçu de Miribel,  tels que les espaces boisés classés, espaces verts à valoriser, 
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ǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌɾ ǱẏǍɶǩɶǸɾ, haies  et  arbres remarquables , contribuent à pro téger , voire à améliorer  la qualité 
des vues offertes sur le territoire.  

Le règlement est particulièrement vigilant à la préservation des vues en limitant les hauteurs des 
constructions à 12 mètres en zone UM et UA , 10m en UB et 7m en UC , garantissant ainsi que les 
constructions ne nuiront pas aux vues offertes  depuis le plateau sur le Grand Parc de Miribel Jonage et 
depuis la plaine sur la Côtière et la Madone.  

En outre, le règlement exige la bonne intégration paysagère des ouvrages techniques ( transformateurs 
électriques , antennes -relais ) Ǹʌ ǱǸɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡȒɾ ǱǸ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸṞ ǸɅ ɳǍɶʌȡǪʔȺȡǸɶ ȺǸɾ 
capteurs solaires .  

Enfin, le PVAP identifie des cônes de vue à préserver.  

Á Au sein des OAP  

Une vigilance particulière est portée au sein des OAP sectorielles pour garantir la bonne intégration 
architecturale des futures constructions et ne pas porter atteinte aux vues caractéristiques du territoire. 
De plus, les principes de végétalisation dével ɐɳɳǹɾ ɳǍɶ ȺǸɾ Ã!æ ɾǸǪʌɐɶȡǸȺȺǸɾ Ǹʌ ȺẏÃ!æ ʌțǹɃǍʌȡɵʔǸ 
« Trame verte et bleue  » concourent à mettre en valeur les perspectives.  

¬Ǎ ǪɐɅɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ǪɐțǹɶǸɅǪǸ Ǹʌ ǱǸ ȺẏʔɅȡʌǹ Ǳʔ ʌȡɾɾʔ ʔɶǩǍȡɅ țȡɾʌɐɶȡɵʔǸ 

Á Au sein du PADD  

¬ẏȡɅɾǪɶȡɳʌȡɐɅ Ǳʔ æ!EE ǱǍɅɾ ʔɅǸ ȺɐȓȡɵʔǸ ǱǸ ȺȡɃȡʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡȒȡǪȡǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɾɐȺɾ Ǹʌ ȺǍ ǱǹȺȡɃȡʌǍʌȡɐɅ ǱǸ 
ȺȡɃȡʌǸɾ ǪȺǍȡɶǸɾ ǟ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅṞ annoncées par la deuxième orientation du premier axe, participent à la 
ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏʔɅȡʌǹ Ǳʔ ʌȡɾɾʔ ʔɶǩǍȡɅ țȡɾʌɐɶȡɵʔǸṞ ǟ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɾȡȺțɐʔǸʌʌǸɾ ʔɶǩǍȡɅǸɾ Ǹʌ ǱǸɾ 
entités paysagères identitaires  ǸɅ ǹʬȡʌǍɅʌ ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ ɶǸɾɳɐɅɾǍǩȺǸ ǱǸ ȺǍ ǩǍɅǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ 
paysages. MɅ ǸȒȒǸʌṞ ȺǍ ɃǍȥʌɶȡɾǸ ǱǸ ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ Ǹɾʌ ȺẏʔɅ ǱǸɾ ɳɶȡɅǪȡɳǍʔʲ ȺǸʬȡǸɶɾ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱǸ 
préserver les équilibres urbains/agro -naturels qui fondent les perceptions du paysage et leur intérêt.  

La densification souhaitée peut toutefois impacter les formes urbaines. Le PA DD  anticipe ce risque en 
inscrivant un principe de respect du patrimoine et des caractéristiques urbaines locales  dans les deux 
ɳɶǸɃȡȇɶǸɾ ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ ǱǸ ȺẏǍʲǸ ᶰ « éǸɾɳǸǪʌǸɶ ȺẏȡǱǸɅʌȡʌǹ ʔɶǩǍȡɅǸ Ǹʌ ǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǍȺǸ ǱǸ ¶ȡɶȡǩǸȺ » et 
« ĞǍȺɐɶȡɾǸɶ ȺẏțǹɶȡʌǍȓǸ ɶʔɶǍȺ Ǳʔ ¶Ǎɾ éȡȺȺȡǸɶ ». En reconnaissant la valeur identitaire des tissus urbains 
historiques et leurs spécificités, ces deux orientations ɲʔʬɶǸɅʌ ǸɅ ȒǍʬǸʔɶ ǱǸ ȺǍ ǪɐɅɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ 
cohǹɶǸɅǪǸ Ǹʌ ǱǸ ȺẏʔɅȡʌǹ Ǳʔ ʌȡɾɾʔṣ Ainsi, ȺǍ ǱǹǪȺȡɅǍȡɾɐɅ ǱǸ ǪǸɾ ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ ǱɐɅɅǸ ǟ ʬɐȡɶ ȺẏǍɃǩȡʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ 
commune en matière de préservation et de valorisation des « structures urbaines historiques  », 
dẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǍȺǸ Ǹʌ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ ǱǸɾ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ et de maintien des 
caractéristiques architecturales ǟ ȺẏɲʔʬɶǸṣ   

Á Au sein du règlement  

Les objectifs  Ǳʔ æ!EE ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱǸ ɶǹǱʔǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ Ǹʌ ǱǸ ȺʔʌʌǸ ǪɐɅʌɶǸ 
ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ ʌɶɐʔʬǸɅʌ ȺǸʔɶ ʌɶǍǱʔǪʌȡɐɅ au sein du zonage qui préserve les espaces naturels et 
agricoles caractéristiques de Miribel. La constructibilité fortement limitée en zones A et N contribue à 
ɳɶǹɾǸɶʬǸɶ ǪǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ǱǸ ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ Ǹʌ ǱǸ ȺǍ ǩǍɅǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɳǍʳɾǍȓǸɾṣ æǍɶ ǍȡȺȺǸʔɶɾṞ le 
règlement écrit rappelle dans ses dispositions générales  ȺẏǸʲȡɾʌǍɅʌǸ Ǳʔ Site Patrimonial Remarquable 
dont un Plan de ĞǍȺɐɶȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ Ⱥẏ!ɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǸ Ǹʌ Ǳʔ æǍʳɾǍȓǸ Ǎ ǹʌǹ Ǎɳɳɶɐʔʬǹ ȺǸ ᶰᶶ ȒǹʬɶȡǸɶ ᶰᶮᶰᶮṣ Le SPR 
ǪɐɅɾʌȡʌʔǸ ʔɅǸ ɾǸɶʬȡʌʔǱǸ ǱẏʔʌȡȺȡʌǹ ɳʔǩȺȡɵʔǸ ɵʔȡ ɾẏȡɃɳɐɾǸ Ǎʔ æ¬Ćṣ  

Á Au sein des OAP  

¬ẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ Ã!æ ɾǸǪʌɐɶȡǸȺȺǸɾṞ Ǹʌ ɳȺʔɾ ɳǍɶʌȡǪʔȺȡȇɶǸɃǸɅʌ ǪǸȺȺǸɾ ɾȡʌʔǹǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǸɅʌɶǸ ǱǸ ¶ȡɶȡǩǸȺṞ 
veille nt  à la préservation du tissu historique de la ville. Ainsi, les marqueurs paysagers tels que 
ȺẏǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌ ǟ ȺǍ ʬɐȡǸṞ ȺǸɾ ȓǍǩǍɶȡʌɾ ǱǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾṞ ȺẏɐɶȓǍɅȡɾǍʌȡɐɅ Ǎʔʌɐʔɶ ǱǸ Ǫɲʔɶɾ ǱẏȥȺɐʌɾṞ ɾɐɅʌ 
préservés.  

¬ẏǸɅǪǍǱɶǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ɳɐʔɶ ȓǍɶǍɅʌȡɶ ȺǸʔɶ ȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ǱǍɅɾ ȺǸʔɶ 
environnement naturel et bâti  

Á Au sein du PADD  
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La bonne intégration des nouvelles constructions au paysage bâti et naturel environnant constitue l ẏʔɅ 
des  sujet s ǱǸ ȺǍ ɳɶǸɃȡȇɶǸ ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍʲǸ 2 « fǍʬɐɶȡɾǸɶ ȺǍ ɶǸɵʔǍȺȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸʲȡɾʌǍɅʌ » qui vise 
notamment à « ȓǍɶǍɅʌȡɶ ȺẏȡɅɾǸɶʌȡɐɅ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ Ǹʌ ʔɶǩǍȡɅǸ ǱǸɾ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ Ǹʌ ɶǹțǍǩȡȺȡʌǍʌȡɐɅɾ, 
notamment en terme ɾ ǱǸ ʬɐȺʔɃǸɾṞ ʌǸȡɅʌǸɾ Ǹʌ ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ǱẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɃǸɅʌ », à « ɾẏǍɳɳʔʳǸɶ 
sur les structures urbaines anciennes pour recréer des quartiers cohérents  » et à « maintenir les 
ǪǍɶǍǪʌǹɶȡɾʌȡɵʔǸɾ ɶʔɶǍȺǸɾ Ǹʌ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ Ǎʔ ¶Ǎɾ éȡȺȺȡǸɶ ǸɅ ʌǸɶɃǸɾ ǱẏǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌɾṞ ǱǸ țǍʔʌǸʔɶɾ Ǹʌ ǱǸ 
volumétries des bâtimen ts anciens  ».  

Á Au sein du règlement  

Le règlement de chaque zone précise que les projets ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à 
ȺẏȡɅʌǹɶǽʌ ǱǸɾ ȺȡǸʔʲ ǍʬɐȡɾȡɅǍɅʌɾṞ Ǎʔʲ ɾȡʌǸɾṞ Ǎʔʲ ɳǍʳɾǍȓǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾ ɐʔ ʔɶǩǍȡɅɾ ǍȡɅɾȡ ɵʔẏǟ ȺǍ ǪɐɅɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸɾ 
perspectives monumentales. A cet effet, le règl ement exige la bonne intégration des constructions à 
ȺǸʔɶɾ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ɅǍʌʔɶǸȺ Ǹʌ ǩǖʌȡ ṵǱȡɃǸɅɾȡɐɅṞ ǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǸṞ ǍɾɳǸǪʌṟṶṣ ¬Ǹɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ particulières à 
chaque zone fixent également les caractéristiques des façades, des hauteurs, des toitures et des 
clôtures  qui garantissent la cohérence du tissu bâti.  

En outre, le règlement comprend une inscription graphique visant à limiter toute extension par 
surélévation sur la Côtière. Cette prescription vise à protéger la qualité paysagère de la Côtière en 
veillant à ce que les constructions existantes ne deviennent pas plus proéminentes dans le paysage.  

De plus, au sein du périmètre du Site Patrimonial Remarquable, les règles édictées par ce dernier se 
substituent au PLU.  

Á Au sein des OAP  

¬ẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ Ã!æ ɾǸǪʌɐɶȡǸȺȺǸɾṞ Ǹʌ ɳȺʔɾ ɳǍɶʌȡǪʔȺȡȇɶǸɃǸɅʌ ǪǸȺȺǸɾ ɾȡʌʔǹǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǸɅʌɶǸ ǱǸ ¶ȡɶȡǩǸȺṞ 
veille nt ǟ ȺẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǍȺǸ ǱǸɾ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ en préservant les marqueurs de la 
ǪɐɃɃʔɅǸṞ ʌǸȺȺǸ ɵʔǸ ȺẏǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌ ǟ ȺǍ ʬɐȡǸṞ ȺẏɐɶȓǍɅȡɾǍʌȡɐɅ Ǎʔʌɐʔɶ ǱǸ Ǫɲʔɶɾ ǱẏȥȺɐʌɾṞ ȺǸɾ ȓǍǩǍɶȡʌɾṟ 

Le traitement des espaces vitrines du territoire et des interfaces entre espaces agro -
naturels et espaces urbanisés  

Á Au sein du PADD  

LǸɾ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ ǍȒȒȡǪțǹɾ Ǳʔ æ!EE ǱǸ ɃǍȥʌɶȡɾǸɶ ȺẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ Ǹʌ ǱǸ ɳɶǹɾǸɶʬǸɶ ȺǸɾ ɃȡȺȡǸʔʲ 
naturels met en exergue Ⱥẏambition  du projet  de limiter la fragmentation des paysag es Ǹʌ ǱẏɲʔʬɶǸɶ 
pour une meilleure lisibilité des silhouettes urbaines, notamment par un travail sur la qualité des 
franges urbaines et entrées de ville .  

¬ẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ ᶯ ǱǸ ȺẏǍʲǸ ᶰ ǪɐɃɳɶǸɅǱ ʔɅǸ ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ ʬȡɾǍɅʌ ǟ ẇ traiter les espaces de transitions entre 
espaces bâtis et non bâtis par une forte végétalisation et une valorisation paysagère  ». 

Á Au sein du règlement  

Le règlement graphique comprend une inscription «  Lisières  », associées à la prescription suivante  : 
« Toute nouvelle construction est interdite. Les exhaussements et affouillements des sols sont interdits. 
ÿɐʔʌ ǍǩǍʌʌǍȓǸ ǱậʔɅ ǍɶǩɶǸ Ǹɾʌ ȡɅʌǸɶǱȡʌṹ ɾǍʔȒ ɾȡ ɾɐɅ ǹʌǍʌ ɳțʳʌɐɾǍɅȡʌǍȡɶǸ ȺǸ ȲʔɾʌȡȒȡǸ ǸʌẄɐʔ ɳɐʔɶ ǱǸɾ ɃɐʌȡȒɾ 
de sécurité des biens et des personnes. Les aba ʌʌǍȓǸɾ ǱɐȡʬǸɅʌ ǽʌɶǸ ɾʔȡʬȡɾ ǱậʔɅǸ ɶǸɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ 
ǹɵʔȡʬǍȺǸɅʌǸ Ǎʔ ɶǸȓǍɶǱ ǱǸ ȺǍ ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǸ ȺậǍɶǩɶǸ ǍǩǍʌʌʔṹ ɾʔȡʬǍɅʌ ʔɅ ɶǍʌȡɐ ǱǸ ᷾ ɳɐʔɶ ᷊Ṿ ». Ces règles 
contribu ent à préserver Ǹʌ ǟ ʬǍȺɐɶȡɾǸɶ ǪǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ǱẏȡɅʌǸɶȒǍǪǸṣ   

Á Au sein des OAP  

Deux OAP sont situées aux abords de la gare de Miribel centre et des Echets  et une OAP est située à 
ȺẏǸɅʌɶǹǸ ǱǸ ʬȡȺȺǸ Ǹɾʌ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ. Ces ɳɶɐȲǸʌɾ ǪɐɅǪɐʔɶǸɅʌ ǟ ǍɃǹȺȡɐɶǸɶ ȺẏȡɃǍȓǸ ɳǸɶǭʔǸ Ⱥɐɶɾ ǱǸ ȺẏǍɶɶȡʬǹǸ 
à Miribel par voie ferroviaire et routière.  

Le développement et la valorisation des grapillons, venelles et courées  

Á Au sein du PADD  

¬ẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ ᶱ Ǳʔ æ!EE ǪɐɃɳɐɶʌǸ ʔɅǸ ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ ʬȡɾǍɅʌ ȺǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ẇ circuits alternatifs 
de découverte du territoire  » qui vise notamment à développer et valoriser les grapillons . 
Caractéristiques du territoire, ces derniers représentent non seulement une richesse paysagère mais 
également une opportunité de déplacement piéton particulièrement intéressante sur la commune.  
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MɅ ɐʔʌɶǸṞ ȺẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ ᶰ ǱǸ ȺẏǍʲǸ ᶰ qui vise à «  consolider les centralités et aménager la ville des 
proximités  » comporte une orientation dédiée à la perméabilité des îlots. Cette dernière concourt 
notamment à reconstituer et valoriser la trame historique de la commune de bâtis sur rue aérés par 
des jardins sur cours  et à ɵʔǍȺȡȒȡǸɶ ȺǸɾ ɳǍɾɾǍȓǸɾ Ǹʌ ȡɃɳǍɾɾǸɾ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ȺǸɾ ʌɶǍʬǸɶɾǹǸɾ ǱẏȥȺɐʌɾṣ 

Á Au sein du règlement  

Le règlement graphique identifie les grapillons  ǸɅ ʌǍɅʌ ɵʔǸ ʬɐȡǸɾ ǱǸ ǪȡɶǪʔȺǍʌȡɐɅ ǍȒȡɅ ǱẏǍɅǪɶǸɶ ȺǸʔɶ 
vocation de cheminements dédiés aux modes actifs.  

Par ailleurs, le æĞ!æṞ ɵʔȡ ɾẏȡɃɳɐɾǸ Ǎʔ æ¬ĆṞ repère  des espaces urbains  caractéristiques du tissu 
miribelan dont les traboules et cheminements et exige leur conservation. Il comporte également 
ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ ɶȇȓȺǸɾ ɶǸȺǍʌȡʬǸɾ Ǎʔʲ Ǫɐʔɶɾ Ǹʌ Ǫɲʔɶɾ ǱẏȥȺɐʌɾ ɵʔȡ ȓǍrantissent leur valorisation.  

Á Au sein des OAP  

Aucune OAP ne comprenant dans son périmètre des grapillons, elles ne participent pas à leur 
ʬǍȺɐɶȡɾǍʌȡɐɅṣ ÿɐʔʌǸȒɐȡɾṞ ǱǸ ɅɐɃǩɶǸʔɾǸɾ Ã!æ ɾɐɅʌ ǪɐɅɾʌȡʌʔǹǸɾ Ǎʔʌɐʔɶ ǱǸ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱǸ Ǫɲʔɶɾ ǱẏȥȺɐʌɾṞ 
pouvant être traversant s, et rappelant les venelles et courées traditionnelles. Ces passages forment un 
réseau secondaire  ǱǸ ʬɐȡǸɾṞ ɳɶǹɾǸɶʬǹǸɾ ǱǸɾ ǩɶʔȡʌɾ ǱǸ ǪȡɶǪʔȺǍʌȡɐɅ Ǹʌ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ȺẏǍǪǪȇɾ Ǎʔ Ǫɲʔɶ ǱǸɾ ȥȺɐʌɾ 
et offrant depuis la rue des perspectives sur des espaces végétalisés.  

¬Ǎ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ǪɐțǹɶǸɅǪǸ ǱẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǸɅʌɶǸ ȺǸɾ ʌɶɐȡɾ ǸɅʌȡʌǹɾ ǍʔȲɐʔɶǱẏțʔȡ ǱȡɾʌȡɅǪʌǸɾ ɵʔȡ 
constituent Miribel : le centre, le Mas Rillier et les Echets.  

Á Au sein du PADD  

¬ẏǸɅȲǸʔ ǱǸ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ǪɐțǹɶǸɅǪǸ ǱẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǸɅʌɶǸ le centre -ville, le Mas Rillier et les Echets fait 
ȺẏɐǩȲǸʌ ǱǸ ȺẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ ᶱ ǱǸ ȺẏǍʲǸ ᶰ ẇ Renforcer les liens  » qui vise notamment à «  renforcer la cohésion 
Ǹʌ ȺẏǍǪǪǸɾɾȡǩȡȺȡʌǹ ǱǸɾ ɵʔǍɶʌȡǸɶɾ », à travers le  renforcement et la sécurisation des cheminements modes 
doux.  

EǸ ɳȺʔɾṞ ȺẏǍʲǸ ᶯ comporte plusieurs orientations en faveur de cette cohérence inter -quartiers  :  

- « ᷊Ṿ᷊Ṿ᷾Ṿ ĞǸȡȺȺǸɶ ǟ ȺậǹɵʔȡȺȡǩɶǸ ǱǹɃɐȓɶǍɳțȡɵʔǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ  
o Rééquilibrer la croissance démographique entre les quartiers  

- 1.2.3. Renforcer la complémentarité des quartiers et la mutualisation des équipements  » 

Á Au sein du règlement  

Le règlement graphique ne prévoit pas de distinctions entre les trois entités qui sont composées de 
zones identiques.  

Á Au sein des OAP  

Le PLU de Miribel comporte ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ Ã!æ ȺɐǪǍȺȡɾǹǸɾ Ǎʔ ǪǸɅʌɶǸ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸṞ ǱɐɅʌ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ Ǹɾʌ 
ǱẏǍɃǹȺȡɐɶǸɶ ȺǸ ȒɐɅǪʌȡɐɅɅǸɃǸɅʌ du centre, les circulations  et les espaces publics, ainsi que deux OAP 
dédiés aux centres du Mas Rillier et des Echets. Ces OAP participent au rééquilibrage des fonctions 
urbaines et à améliorer la complémentarité des quartiers.  

Conclusion  

 

Le PLU de Miribel contribue à la préservation des marqueurs paysagers, naturels et 
bâtis, du territoire, à travers de nombreuses orientations politiques traduites par des 
dispositions règlementaires assurant la protection et la mise en valeur des milieux 
naturels et du patrimoine bâti , assurant une complémentarité du PLU avec le SPR.  
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4. En quoi le PLU prend -t -il en compte la ressource en eau et participe -t -il à sa préservation 
?  

La préservation de la ressource en eau, notamment par la préservation des éléments 
naturels jouant un rôle dans la filtration des eaux de ruissellement  

Á Au sein du PADD  

Plusieurs actions développées dans  le PADD, en particulier au sein de son troisième axe  ẌProtéger les 
ressources et engager la transition écologique ẍ, visent à  garantir  la préservation  des éléments naturels 
jouant un rôle dans la filtration des eaux de ruissellement.  

La première orientation  du troisième axe Ṟ ẌProtéger, valoriser et regénérer le patrimoine naturel, 
agricole et paysager ẍ prévoit ainsi, parmi ses différentes actions, de :  

- Préserver la perméabilité des espaces agricoles, notamment à travers la préservation des 
boisements existants et du bocage  (3.1.2). 

La seconde orientation Ṟ ẌAméliorer la prise en compte des risques et vulnérabilités ẍṞ prévoit de :  

- Préserver et étendre en tête de Côtière les boisements sur les coteaux, secteurs fortement 
exposés aux risques de mouvements de terrain et au ruissellement des eaux pluviales ( 3.2.1), 

- ĞǸȡȺȺǸɶ ǟ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ǱẏǸʲɳǍɅɾȡɐɅ ǱǸɾ ǪɶʔǸɾ ǍȒȡɅ ǱǸ ɅǸ ɳǍɾ ǍȓȓɶǍʬǸɶ ȺẏǍȺǹǍ 
inondation ( 3.2.1), 

- ĞǸȡȺȺǸɶ ǟ ȺǍ ɳǹɶǸɅɅȡʌǹ ǱǸɾ ǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌɾ Ƀȡɾ ǸɅ ɳȺǍǪǸ ɳɐʔɶ ɶǸʌǸɅȡɶ ǟ ȺẏǍɃɐɅʌ ȺǸɾ ǸǍʔʲ ǱǸ 
ruissellement, tels que les bassins et autres aménagements dans les torrents et à la mise en 
ɲʔʬɶǸ ǱǸɾ Ȓʔʌʔɶɾ ǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌɾ ɳɶǹʬʔɾ ɳǍɶ ȺẏȡɅʌǸɶǪɐɃɃʔɅǍȺȡʌǹ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǍǱɶǸ Ǳe la gestion des 
milieux aquatiques et de la prévention des inondations ( 3.2.1). 

Plus particulièrement, la seconde orientation dispose d'une sous -ɳǍɶʌȡǸ ǱǹǱȡǹǸ ǟ ẌRestaurer le cycle 
ɅǍʌʔɶǸȺ ǱǸ ȺậǸǍʔẍ ṵ3.2.3), qui contient les actions suivantes :  

- Prévenir le ruissellement des eaux pluviales via une gestion alternative, durable et paysage des 
ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾṞ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ǱǸ ȺǍ ɳǍɶǪǸȺȺǸ ɐʔ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌṞ ǸɅ ȡɃɳɐɾǍɅʌ ȺẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ Ǳȇɾ ɵʔẏǸȺȺǸ Ǹɾʌ 
possible et à défaut les aménagements de rétention,  

- ¬ȡɃȡʌǸɶ ȒɐɶʌǸɃǸɅʌ ȺẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɾɐȺɾṞ Ǎʔɾɾȡ ǩȡǸɅ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ǪǸɅʌɶǍȺȡʌǹɾ ɵʔǸ ǱǍɅɾ ȺǸɾ 
ʽɐɅǸɾ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ Ǹʌ ǸɾɳǍǪǸɾ ɶǹɾȡǱǸɅʌȡǸȺɾṣ 

Á Au sein du règlement  

Dans un premier temps, il est à noter que les choix de développement de Miribel évite nt  le périmètre  
immédiat de protection de s captage s, classés en N  et Np . 

Le règlement écrit contient plusieurs dispositions afin de préserver les éléments naturels jouant un rôle 
dans la filtration des eaux de ruissellement.  

EẏǍǩɐɶǱṞ ȡȺ ǱǹȒȡɅȡʌ ǱǍɅɾ ȺǸ ǱǹʌǍȡȺ ȺǸɾ ǪɶȡʌȇɶǸɾ ǟ ɶǸɃɳȺȡɶ ɳɐʔɶ ɵʔẏʔɅ ǸɾɳǍǪǸ ȺȡǩɶǸ ɾɐȡʌ ǪɐɅɾȡǱǹɶǹ ẌǱǸ ɳȺǸȡɅǸ 
ʌǸɶɶǸẍṞ Ǹʌ ȡɃɳɐɾǸ ȺǸɾ ɾʔɶȒǍǪǸɾ ɃȡɅȡɃǍȺǸɾ ǱǸ ɳȺǸȡɅǸ ʌǸɶɶǸ ɾǸȺɐɅ ȺǍ ɾʔɳǸɶȒȡǪȡǸ Ǹʌ ȺǸ ʽɐɅǍȓǸ ǱǸɾ ʌǸɶɶǍȡɅɾṣ  

MɅ ɐʔʌɶǸṞ ȺǸ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ȡɅʌǸɶǱȡʌṞ ɳɐʔɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṞ ʌɐʔʌǸ ɅɐʔʬǸȺȺǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅṞ 
ǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌṞ ʌɶǍʬǍʔʲṞ ȡɅȒɶǍɾʌɶʔǪʌʔɶǸ ɐʔ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌ ɾʔɶ ȺǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺǸɾ ɶȡɳȡɾʳȺʬǸɾṣ uȺ 
interdit également toute construction à moins de 10 mètres de l Ǎ ǩǸɶȓǸ ǱǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔṣ >ǸʌʌǸ ǩǍɅǱǸ 
de 10 mètres représente la distance communément admise pour la préservation de ces espaces. Les 
espaces concernés sont inscrits dans le règlement graphique.  

Enfin, concernant la gestion des eaux pluviales, le règlement contient des dispositions afin de 
ɳɶȡʬȡȺǹȓȡǸɶ ȺẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ɾʔɶȒǍǪǸɾ ʬǹȓǹʌǍȺȡɾǹǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸ ǩʔʌ ǱǸ ȒǍʬɐɶȡɾǸɶ ȺẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ ɳǍɶ ȺǍ ɶǹǱʔǪʌȡɐɅ ǱǸ 
ȺẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅṣ  
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Á Au sein des OAP  

Les OAP sectorielles comportent plusieurs orientations favorables à la limitation du phénomène de 
ɶʔȡɾɾǸȺȺǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾṞ ʌǸȺȺǸɾ ɵʔǸ ȺǍ ǱǹɾȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɾɐȺɾ Ǹʌ ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸ 
nombreux espaces végétalisés.  

¬ẏÃ!æ ʌțǹɃǍʌȡɵʔǸ ẇ Trame verte et bleue  » participe également à la préservation de la ressource en 
eau au travers des nombreuses orientations favorables au maintien et au renforcement de la 
végétation existante.  

¬Ǎ ɳɐʔɶɾʔȡʌǸ ǱǸ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ǪɐɅȒɐɶɃȡʌǹ ǱǸɾ ȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ǍʔʌɐɅɐɃǸɾṞ 
ɳɐʔɶ ȺȡɃȡʌǸɶ ȺǸɾ ɶȡɾɵʔǸɾ ǱẏȡɃɳǍǪʌ ɾʔɶ ȺǸɾ ɃȡȺȡǸʔʲ récepteurs  

Á Au sein du PADD  

æɐʔɶ ɶǍɳɳǸȺṞ ȺẏǹʌǍʌ ȡɅȡʌȡǍȺ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ɶǸǪǸɅɾǸ ᶰᶳụ ǱǸ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡȒɾ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ɅɐɅ-collectif 
(16 installations) qui présentent une non -conformité avec risques.  ¬ẏǍʲǸ ᶱ Ǳʔ æ!EE ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸ ǟ ʌɶǍȡʌǸɶ 
ǱǸ ȺǍ ɵʔǸɾʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǸ ȺẏǸǍʔ et de ses éventuels rejets , en particulier dans la sous -partie dédiée 
ǟ ẌéǸɾʌǍʔɶǸɶ ȺǸ ǪʳǪȺǸ ɅǍʌʔɶǸȺ ǱǸ ȺậǸǍʔẍ ṵ3.2.3), qui demande  notamment  à « veiller à une bonne capacité 
ǱǸɾ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ Ǹʌ ǱǸɾ ɶǹɾǸǍʔʲ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ». 

Á Au sein du règlement  

¬ẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶷ ǱǸɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ ȓǹɅǹɶǍȺǸɾ Ǳʔ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ǹǪɶȡʌ ɳɶǹǪȡɾǸ ɵʔǸ toute construction doit être 
ɶǍǪǪɐɶǱǹǸ Ǎʔ ɶǹɾǸǍʔ ɳʔǩȺȡǪ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ Ǹʌ ȒǍȡʌ ɶǹȒǹɶǸɅǪǸ Ǎʔ ɾǪțǹɃǍ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ 
intercommunal. Cette disposition ɳǸɶɃǸʌ ǱǸ ȺȡɃȡʌǸɶ ȺǸɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡȒɾ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ǍʔʌɐɅɐɃǸs, 
ʔɅȡɵʔǸɃǸɅʌ ǍǱɃȡɾ ǸɅ ǍǩɾǸɅǪǸ ǱǸ ɶǹɾǸǍʔ ṵɐʔ ǱǍɅɾ ȺẏǍʌʌǸɅʌǸ ǱǸ ǪǸȺʔȡ-ci) Ǹʌ ɾɐʔɾ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅ ǱẏǽʌɶǸ 
ǪɐɅȒɐɶɃǸ Ǎʔʲ ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅɾ Ǳʔ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ȡɅʌǸɶǪɐɃɃʔɅǍȺ ɅɐɅ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒṣ  

Á Au sein des OAP  
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¬Ǹɾ Ã!æ ɅǸ ɃǸɅʌȡɐɅɅǸɅʌ ɳǍɾ ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌṣ 

¬ẏǍǱǹɵʔǍʌȡɐɅ ǸɅʌɶǸ ȺǸɾ ǩǸɾɐȡɅɾ Ⱥȡǹɾ Ǎʔ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǹʌ ȺǍ ǱȡɾɳɐɅȡǩȡȺȡʌǹ ǱǸ 
la ressource en eau et les capacités épuratoires  

Á Eau potable  

Estimation des besoins  

¬ẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅ ɳɶɐȲǸʌǹ ɳǍɶ ȺǸ æ!EE ʬǍ ǸɅʌɶǍȡɅǸɶ ʔɅ ǍǪǪɶɐȡɾɾǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǩǸɾɐȡɅɾ ǸɅ ǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸṣ 
Le scénario démographique estime une augmentation de la population de 1,6% par an pour atteindre 
14 020  habitants à horizon 2040, soit environ  3 000 habitants supplémentaires.  

LǸɾ ǱɐɅɅǹǸɾ ɶǸȺǍʌȡʬǸɾ ǟ ȺẏǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ ǱɐɅʌ Ʌɐʔɾ ǱȡɾɳɐɾɐɅɾ ɾɐɅʌ ȡɾɾʔǸɾ ǱǸɾ éǍɳɳɐɶʌɾ !ɅɅʔǸȺɾ ɾʔɶ ȺǸ æɶȡʲ 
Ǹʌ ȺǍ èʔǍȺȡʌǹ Ǳʔ ñǸɶʬȡǪǸ æʔǩȺȡǪ ǱǸ ȺẏǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ ṵéæèñṶ ɳɶɐǱʔȡʌɾ ɳǍɶ ȺǍ Communauté de communes de 
Miribel et du Plateau, compétente en la matière.  

¬ẏǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ Ǫȡ-après considère que la consommation moyenne par habitant reste identique à celle de 
2022 , soit 140m 3 par abonné  (consommation stable sur les dernières années, oscillant entre 136m3 et 
148m 3 par abonné selon les années). Avec 2,20 habitants  par abonné, la consommation moyenne par 
țǍǩȡʌǍɅʌ ɾẏǹȺȇʬǸ ǟ 63 m 3 annuel.  

Nous prenons également pour hypothèse une stabilité du rendement des réseaux au niveau de 2022, 
soit 78, 67%. Il est à noter que le rendement attendu pour les zones urbaines est de 85%.  

En 2022, ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǍʔʌǹ ǱǸ ǪɐɃɃʔɅǸɾṞ ȺǸ ɅɐɃǩɶǸ ǱẏǍǩɐɅɅǹɾ ɾẏǹȺǸʬǍȡʌ ǟ ᶯᶮ ᶯᶵᶴṞ ǸɅʌɶǍȥɅǍɅʌ 
un besoin en eau potable de 1 424 640m 3 annuels, soit 3 900 m 3 / j. 

Le besoin à horizon 2040 pour la commune de Miribel est estimé à  : 

ὄὩίέὭὲ ςπτπ
       

  ï
 = 1 132 384  m 3, soit 3 102 m 3/j  

 

Capacité des ressources  

La commune de Miribel est alimentée en eau potable par les puits du Four à Chaux autorisés par arrêtés 
ɳɶǹȒǸǪʌɐɶǍȺ ǱǸ EǹǪȺǍɶǍʌȡɐɅ ǱẏĆʌȡȺȡʌǹ æʔǩȺȡɵʔǸ ṵEĆæṶ ǸɅ ǱǍʌǸ Ǳʔ ᶯᶶṩᶮᶳṩᶯᶷᶷᶱṣ La DUP des puits du Four à 
Chaux autorise un débit de pompage maximum à 700m 3/h, soit 16 800m 3/j.  

Les puits du Four à Chaux alimentent également les communes de Beynost et Neyron et 
complémentent Saint Maurice de Beynost. !ʔɾɾȡṞ ȡȺ Ǹɾʌ ɅǹǪǸɾɾǍȡɶǸ ǱǸ ɳɶǸɅǱɶǸ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ȺẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ 
démographique de ces communes pour connaître ǸɾʌȡɃǸɶ ȺẏǍǱǹɵʔǍʌȡɐɅ ǸɅʌɶǸ ȺǸɾ besoins futurs et la 
capacité de la ressource en eau.  

Commune  Estimation de population 2040 1 Estimation du b esoin en eau potable  2040  

Miribel  14 020  3 102 m 3 / j  

Beynost  7 550  1 714 m3 / j  

Neyron  3 480  770 m 3 / j  

Total  25 050  5 586  m 3 / j  

 

Ainsi, la ressource des puits du Four à Chaux apparaît suffisante pour répondre aux besoins  des futurs 
habitants  de Miribel, Beynost et Neyron.   

 

 

 
1 ¬ẏǸɾʌȡɃǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǪɐɃɃʔɅǸɾ ǱǸ =ǸʳɅɐɾʌ Ǹʌ ¸ǸʳɶɐɅ ɾǸ ǩǍɾǸ ɾʔɶ ȺǸs hypothèses démographiques développées 
dans les rapports de présentation de leurs PLU en vigueur. Ces dernières visant un horizon inférieur à 2040, le taux de croissance 
ɳɶǹʬʔ ɾʔɶ ȺǸ ɳǍɾ ǱǸ ʌǸɃɳɾ Ǳʔ æ¬Ć Ǎ ǹʌǹ ɳɐʔɶɾʔȡʬȡ ȲʔɾɵʔẏǸɅ ᶰᶮᶲᶮṣ 
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Á Assainissement  

MɾʌȡɃǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ 

Le volume total assujettis à ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌṞ ǍǩɐɅɅǹɾ ǱɐɃǸɾʌȡɵʔǸɾ Ǹʌ ɅɐɅ ǱɐɃǸɾʌȡɵʔǸɾ ǪɐɅȒɐɅǱʔɾṞ 
ɾẏǹȺȇʬǸ ɳɐʔɶ ¶ȡɶȡǩǸȺ ǟ ᶴᶵᶴ ᶱᶷᶴɃ3 en 2022.  !ʬǸǪ ʔɅ ɅɐɃǩɶǸ ǱẏǍǩɐɅɅǹɾ ǱǸ ᶲ ᶴᶯᶱṞ ȺǸ ʬɐȺʔɃǸ ǱẏǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ 
ɳǍɶ ǍǩɐɅɅǹ ɾẏǹȺȇʬǸ ǟ ᶯᶲᶴɃ3, soit 66m 3 par habitant . ¬ẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅ ǱǸ ¶ȡɶȡǩǸȺ 
engendrera un  besoin supplémentaire de traitement des eaux usées estimé à  environ  250 000 m 3 
annuels . 

 

Capacité de la STEP à traiter les effluents  

Les effluents de la commune de Miribel se rejettent dans le réseau de la métropole de Lyon sur la 
ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ éȡȺȺȡǸʔʲ ȺǍ æǍɳǸṣ ¬ẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ǸȒȒȺʔǸɅʌɾ Ǹɾʌ ǸɅɾʔȡʌǸ ǸɅʬɐʳǹ ɾʔɶ ȺǍ ñÿMæ ǱǸ æȡǸɶɶǸ =ǹɅȡʌǸ 
ǱẏʔɅǸ ǪǍɳǍǪȡʌǹ ǱǸ 950 000  EH. Cette STEP traite les eaux usées et pluviales des 33 communes du nord 
ǱǸ ¬ʳɐɅṞ ǱǸ ȺẏɐʔǸɾʌ ¬ʳɐɅɅǍȡɾ Ǹʌ Ǳʔ ɾʔǱ ǱǸ æȡǸɶɶǸ-Bénite. Le territoire desservis par la station compte 
ǍʔȲɐʔɶǱẏțʔȡ ǸɅʬȡɶɐɅ ᶳᶮᶮ ᶮᶮᶮ țǍǩȡʌǍɅʌɾ Ǹʌ ʔɅǸ ǪǸɅʌǍȡɅǸ ǱẏȡɅǱʔɾʌɶȡǸȺɾṣ Récemment rénovée, la STEP de 
Pierre -Bén ite a été dimensionnée  au regard des hypothèses de croissance démographique du 
territoire.  

 

Assainissement non -collectif  

Pour rappel, e Ʌ ᶰᶮᶰᶰṞ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ ¶ȡɶȡǩǸȺ ǪɐɃɳʌǸ ᶳᶰ ȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ɅɐɅ-collectif , 
desservant une population estimée de 114 habitants. Parmi ces installations, 16 ont été identifiés 
comme non conformes et présentant des risques.  

¬Ǹ Ǫțɐȡʲ ǱẏʔɅ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ Ǎʔ ɾǸȡɅ ǱǸ ȺẏǸɅʬǸȺɐɳɳǸ ʔɶǩǍȡɅǸ ɳǸɶɃǸʌ ǱẏǹʬȡʌǸɶ ǱẏǍʔȓɃǸɅʌǸɶ ȺǸɾ 
ʽɐɅǸɾ ǱǸɾʌȡɅǹǸɾ ǟ ǽʌɶǸ ǱǸɾɾǸɶʬȡǸɾ ɳǍɶ ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ɅɐɅ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒṣ  

¬Ǎ ɾǸɅɾȡǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅ ǟ ʔɅǸ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱʔɶǍǩȺǸ ǱǸ ȺẏǸǍʔ 

Á Au sein du PADD  

Concernant la gestion de la ressource en eau,  ȺẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ ᶱṣᶱṣᶰṣ ẇ Préserver la ressource en eau  » 
marque la volonté politique de la commune d ẏǸɅȓǍȓǸɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǱǍɅɾ ʔɅǸ ʌɶǍȲǸǪʌɐȡɶǸ ǹǪɐɅɐɃǸ ǸɅ 
eau. Cette orientation prévoit notamment ȺẏȡɅʌǸɶǱȡǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱǸ ɳȡɾǪȡɅǸɾ ǸɅ ǱǸțɐɶɾ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ 
urbaines ( 3.3.2). Cette interdiction contribue à sensibiliser la population à une consommation durable 
ǱǸ ȺẏǸǍʔ ǸɅ ɳɶȡʬȡȺǹȓȡǍɅʌ ȺǸɾ ʔɾǍȓǸɾ ʬȡʌǍʔʲ au détriment des usages de loisirs.  

Á Au sein du règlement  

Le règlement de s zone s A et N interdit  la construction de piscines. Cette autorisation a une incidence 
positive sur la préservation de la ressource en eau potable.  

Á Au sein des OAP  

Les OAP ne sont pas un outil pertinent pour sensibiliser la population à une consommation durable de 
ȺẏǸǍʔṣ !ʔɾɾȡ ǪǸ ɳɐȡɅʌ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǍǩɐɶǱǹ ǱǍɅɾ ȺǸɾ Ã!æṣ 

 

Conclusion  

 

La gestion de la ressource en eau est efficacement traitée dans le PADD et  sa traduction 
ɶȇȓȺǸɃǸɅʌǍȡɶǸṣ EǸ ɅɐɃǩɶǸʔɾǸɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ ǪɐɅʌɶȡǩʔǸɅʌ ǟ ǍɃǹȺȡɐɶǸɶ ȺẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ 
ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾṞ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱẏʔɅǸ ɳǍɶʌ ȺǍ ɶǸǪțǍɶȓǸ ǱǸɾ ɅǍɳɳǸɾ Ǹʌ ǱẏǍʔʌɶǸ ɳǍɶʌ ȺǍ 
ȺȡɃȡʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɳțǹɅɐɃȇɅǸ ǱǸ ɶʔȡɾɾǸȺȺǸɃǸɅʌṞ ɶǸɾɳɐɅɾǍǩȺǸ ǱẏʔɅǸ ǱǹȓɶǍǱǍʌȡɐɅ ǱǸ Ⱥa qualité 
des milieux récepteurs. æǍɶ ǍȡȺȺǸʔɶɾṞ ȺẏȡɅʌǸɶǱȡǪʌȡɐɅ ǱǸɾ ɳȡɾǪȡɅǸɾ ǟ ȺẏǸʲʌǹɶȡǸʔɶ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ 
ʔɶǩǍȡɅǸɾ ɳǍɶʌȡǪȡɳǸɅʌ ǟ ȺȡɃȡʌǸɶ ȺǸɾ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅɾ ǱẏǸǍʔ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǹʌ ǟ ɾǸɅɾȡǩȡȺȡɾǸɶ ȺǍ 
ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅ ǟ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱʔɶǍǩȺǸ ǱẏʔɅǸ ɶǸɾɾɐʔɶǪǸ fragil e. 
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5. Commen t  PLU participe -t -il à la transition énergétique et écologique du territoire ?   

¬Ǹ ǱǹɳȺɐȡǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸɾ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸɾṞ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ǹȺǸǪʌɶȡɵʔǸ ɳɐʔɶ 
réduire la dépendance du territoire aux énergies fossiles et ainsi la précarité énergétique 
des ménages  

Á Au sein du PADD  

Le PADD comprend une orientation visant à «  entreprendre la transition énergétique  » (orientation 3, 
axe 3)  qui vise notamment  à : 

« Développer les énergies renouvelables et de récupération en veillant à leur intégration paysagère, 
plus particulièrement dans le Site Patrimonial Remarquable, et en évitant les secteurs présentant de 
fortes sensibilités environnementales et les sols à fo rte valeur agronomique  :  

- fǍǪȡȺȡʌǸɶ Ǹʌ ɳȺǍɅȡȒȡǸɶ ȺǸ ǱǹɳȺɐȡǸɃǸɅʌ ǱǸ ɳɶɐȲǸʌɾ ȺɐǪǍʔʲ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǍǱɶǸ ǱǸ ȺǍ 
Ⱥɐȡ ǱẏǍǪǪǹȺǹɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǹɅǸɶȓȡǸɾ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸɾ ; 

- Accompagner la mise en place de dispositifs de production solaire thermique et photovoltaïque  
selon les préconisations patrimoniales  ; 

- æɶȡʬȡȺǹȓȡǸɶ ȺẏȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅ ǱǸ ɳǍɅɅǸǍʔʲ ɳțɐʌɐʬɐȺʌǍȧɵʔǸɾ Ǎʔ ɾɐȺ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ǱǹȲǟ ǍɶʌȡȒȡǪȡǍȺȡɾǹɾ ; 
- Développer un réseau de chaleur urbain.  » 

Á Au sein du règlement  

Le règlement écrit du PLU ɳɶǹʬɐȡʌ ȺǍ ɳɐɾɾȡǩȡȺȡʌǹ ɳɐʔɶ ȺǸɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡȒɾ ɅǹǪǸɾɾǍȡɶǸɾ ǟ ȺẏʔʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ 
énergies renouvelables ǱǸ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸɶ Ǎʔ-delà de la hauteur maximale fixée par le règlement, sous 
ɶǹɾǸɶʬǸ ǱǸ ȲʔɾʌȡȒȡǸɶ ǱǸ ȺǸʔɶ ǩɐɅɅǸ ȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ǟ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ǩǖʌȡṣ Par ailleurs, il prévoit également 
le raccordement préférentiel des  ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ɅǸʔʬǸɾ ɾȡʌʔǹǸɾ ǟ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ǱẏʔɅ ɶǹɾǸǍʔ ǱǸ ǪțǍȺǸʔɶ et l a 
mise en place  ǱǸ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡȒɾ ǱǸ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸ ɾʔɶ ȺǸɾ ɳǍɶǪɾ ǱǸ ɾʌǍʌȡɐɅɅǸɃǸɅʌ 
couver ts.  

æǸʔ ǍɃǩȡʌȡǸʔɾǸɾṞ ǪǸɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ ɅǸ ɳǸɶɃǸʌʌǸɅʌ ɳǍɾ ǱǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɶ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸɾ 
renouvelables de manière significative sur la commune, et sont par ailleurs entravées par les 
considérations paysagères.  

Á Au sein des OAP  

Toutes les OAP comprennent des orientations visant à limiter la consommation énergétique des 
bâtiments et indiquant que les opérations doivent faciliter le recours aux dispositifs de production 
ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸṣ >ǸʌʌǸ ǱǸɶɅȡȇɶǸ ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ ɅǸ ȓǍɶǍɅʌȡʌ ɳǍɾ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ ǸȒȒǸǪʌȡʬǸ ǱǸ 
ǱȡɾɳɐɾȡʌȡȒɾ ǱǸ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸ ɾʔɶ ȺǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾṣ  

¬Ǎ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ ǱẏʔɅǸ ɳɐȺȡʌȡɵʔǸ ǱǸ ɶǹɅɐʬǍʌȡɐɅ ʌțǸɶɃȡɵʔǸ ǱǸɾ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ ȺǸɾ ɳȺʔɾ 
énergivores  

Á Au sein du PADD  

La rénovation thermique des bâtiments fait partie des priorités du PADD de Miribel qui consacre deux 
sous -orientations à ce sujet dans son axe 2  : « !ɃǹȺȡɐɶǸɶ ȺẏǍʌʌɶǍǪʌȡʬȡʌǹ Ǳʔ ɳǍɶǪ ɶǹɾȡǱǸɅʌȡǸȺ ǸɅ ʌɶǍʬǍȡȺȺǍɅʌ ǟ 
la lutte contre la vacance et la résorption des logements énergivores  » et « Réconcilier  protection 
patrimoniale et confort des logements  ». Ces deux orientations concourent à faciliter  et à encourager  
la rénovation énergétique du bâti existant , tout en préservant les caractéristiques patrimoniales d es 
constructions.  Par ailleurs, la volonté de Miribel exprimée dans le PADD de remobiliser les bâtiments 
vacants (axe 1, orientation 2) encourage également la rénovation thermique des bâtiments.  

Á Au sein du règlement  

Afin de ne pas porter atteinte aux opérations de rénovation énergétique , le règlement autorise les 
ǱǹɶɐȓǍʌȡɐɅɾ Ǎʔʲ ɶȇȓȺǸɾ ȒȡʲǹǸɾ ɳǍɶ Ⱥẏarticle  « Volumétrie et implantation des constructions  » pour les 
ʌɶǍʬǍʔʲ ǍʳǍɅʌ ɳɐʔɶ ɐǩȲǸʌ ʔɅǸ ȡɾɐȺǍʌȡɐɅ ʌțǸɶɃȡɵʔǸ ɳǍɶ ȺẏǸʲʌǹɶȡǸʔɶṣ 

Á Au sein des OAP  
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¬Ǹɾ Ã!æ ɅẏǍʳǍɅʌ ɳǍɾ ɳɐʔɶ ɐǩȲǸʌ ǱǸ ʌɶǍȡʌǸɶ ȺǍ ɶǹɅɐʬǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾṞ ǪǸ ɳɐȡɅʌ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǍǩɐɶǱǹṣ 
Toutefois, plusieurs OAP sont localisées sur des secteurs de renouvellement urbain, assurant la 
réhabilitation de secteurs actuellement occupés par des passoi res énergétiques.  

Le renforcement des surfaces de séquestration carbone par la maîtrise de 
ȺẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɾɐȺɾ Ǎȓɶɐ-naturels, la mise en place de nouvelles pratiques 
agricoles (de type agroforesterie), et la végétalisation des espaces urbains  

Á Au sein du PADD  

ñȡ ȺǍ ɾǹɵʔǸɾʌɶǍʌȡɐɅ Ǳʔ ǪǍɶǩɐɅǸ ɅǸ ȒǍȡʌ ɳǍɾ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅ ǸɅȲǸʔ ɾɳǹǪȡȒȡɵʔǸṞ ȺǸ æ!DD  intègre toutefois un 
ȓɶǍɅǱ ɅɐɃǩɶǸ Ǳẏactions ǪɐɅʌɶȡǩʔǍɅʌ ǱȡɶǸǪʌǸɃǸɅʌ ǟ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɾʔɶȒǍǪǸɾ ǱǸ 
ɾǹɵʔǸɾʌɶǍʌȡɐɅ ǪǍɶǩɐɅǸṣ MɅ ǸȒȒǸʌṞ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ ʬȡɾǍɅʌ ǟ ɳɶǹɾǸɶʬǸɶ ȺǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾ et 
agricoles et  ǟ ɶǸɅȒɐɶǪǸɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱǸ ȺǍ ɅǍʌʔɶǸ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ʔɶǩǍɅȡɾǹɾ ɳǸɶɃǸʌʌɶɐɅʌ ǱẏǍʔȓɃǸɅʌǸɶ 
les surfaces de séquestration.  

Par ailleurs, la politique de sobriété foncière d e Miribel  ʬȡɾǸ ǟ ȺȡɃȡʌǸɶ ȺẏǍɶʌȡȒȡǪȡǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɾɐȺɾ et par là à 
ȺȡɃȡʌǸɶ ȺǍ ǱǸɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾ ɾǹɵʔǸɾʌɶǍɅʌ Ǳʔ ǪǍɶǩɐɅǸṣ 

Á Au sein du règlement  

¬Ǎ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸɾ ɃȡȺȡǸʔʲ ɅǍʌʔɶǸȺɾ ɳǍɶ ʔɅ ǪȺǍɾɾǸɃǸɅʌ ǸɅ ʽɐɅǸ ǍȓɶȡǪɐȺǸ ɐʔ ɅǍʌʔɶǸȺȺǸ ɳǸɶɃǸʌ ǱẏǍɾɾʔɶǸɶ ȺǸ 
maintien des surfaces de séquestration de CO 2. Par ailleurs, à travers les coefficients de pleine terre, le 
ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ɳǸɶɃǸʌ ȺẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɾʔɶȒǍǪǸɾ ǱǸ ɾǹɵʔǸɾʌɶǍʌȡɐɅ ǸɅ ɃȡȺȡǸʔ ʔɶǩǍȡɅṣ 

Á Au sein des OAP  

Les OAP sectorielles contribuent à renforcer la végétalisation et la perméabilité des espaces urbains, 
ǸɅ ɳɶǹʬɐʳǍɅʌ ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ʬǸɶʌɾṞ ȺǍ ɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ țǍȡǸɾ Ǹʌ ǱẏǍɶǩɶǸɾ Ǹʌ ȺǍ ɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡʌǹ ǱǸɾ 
sols.  

¬Ǹ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅǸ ɅɐʔʬǸȺȺǸ ɃɐǩȡȺȡʌǹ ȒǍʬɐɶȡɾǍɅʌ ȺǸɾ ɃɐǱǸɾ ǱɐʔʲṞ ȺǸɾ ʌɶǍɅɾɳɐɶʌɾ ǸɅ 
ǪɐɃɃʔɅ ɳɐʔɶ ǹʬȡʌǸɶ ȺẏǍʔʌɐɾɐȺȡɾɃǸ Ǹʌ ȺǸɾ ʬǹțȡǪʔȺǸɾ ǹȺǸǪʌɶȡɵʔǸɾ ɳǍɶ ȺẏȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅ ǱǸ ǩɐɶɅǸɾ 
de recharge  

Á Au sein du PADD  

¬ẏǍɳǍȡɾǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǱǹɳȺǍǪǸɃǸɅʌɾ par la promotion des modes doux et actifs fait partie des priorités 
exprimées par Miribel à travers son PADD. En effet, enjeu x majeur s sur la commune, l ẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ 
Ǹʌ ȺǍ ʬǍȺɐɶȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏȡʌȡɅǹɶǍȡɶǸɾ ǍȺʌǸɶɅǍʌȡȒɾ ǟ ȺǍ ʬɐȡʌʔɶǸ, lǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺẏȡɅʌǸɶɃɐǱǍȺȡʌǹ, du 
covoiturage  et la connexion entre les quartiers, ȒɐɅʌ ȺẏɐǩȲǸʌ de plusieurs orientations qui infusent 
ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ǍʲǸɾ Ǳʔ æADD  : 

Axe 1 : 

- Orientation 2  : Organiser un développement urbain sobre en foncier et innovant  
o 1.2.3. Renforcer la complémentarité des quartiers et la mutualisation des équipements  :  

Á !ɃǹȺȡɐɶǸɶ ȺẏǍǪǪǸɾɾȡǩȡȺȡʌǹ ǱǸɾ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ɳʔǩȺȡǪɾ Ǹʌ ǱǸɾ ǪǸɅʌɶǍȺȡʌǹɾ 
commerciales en modes actifs.  

- Orientation 3  : Conforter les activités économiques  
o ᶯṣᶱṣᶯṣ !ɃǹȺȡɐɶǸɶ ȺǍ ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ 

Á uɃɳʔȺɾǸɶ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱǸ ǪɐɅɅǸʲȡɐɅɾ ǱɐʔǪǸɾ ǸɅʌɶǸ ȺǸɾ ʽɐɅǸɾ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ Ǹʌ ȺǸɾ 
commerces de restauration existants  

Á  

Axe 2  : 

- Orientation 2  : Consolider les centralités et aménager la ville des proximités  
o 2.2.4. Op t imiser et désimperméabiliser le sta t ionnement  

Á ¬ȡɃȡʌǸɶ ȺǍ ɳȺǍǪǸ ǱǸ ȺǍ ʬɐȡʌʔɶǸ ɾʔɶ ȺẏǸɾɳǍǪǸ ɳʔǩȺȡǪ ǸɅ ɐɳti misant le sta t ionnement 
existant et en  aménageant des espaces de sta ti onnement en périphérie de la 
zone centrale ;  

Á Me tt re en place des i ti néraires modes doux depuis et vers les zones de 
sta ti onnement et  garan ti r leur visibilité et leur lisibilité ;  
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Á EǹʬǸȺɐɳɳǸɶ ȺẏȡɅʌǸɶɃɐǱǍȺȡʌǹ ǸɅ ɳɐʔɶʬɐʳǍɅʌ ʔɅǸ ɐȒȒɶǸ ǱǸ ɾʌǍti onnement suffisante 
et accessible  autour des gares  

o 2.2.5. Apaiser les déplacements  
Á Garan tiɶ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ Ǳʔ ɾǪțǹɃǍ ȓȺɐǩǍȺ ǱǸ ǱǹɳȺǍǪǸɃǸɅʌɾṞ ɳʔȡɾṞ Ⱥɐɶɾ ǱǸ ɾɐɅ 

approba ti on, le plan de mobilités intercommunal ;  
Á Requalifier le tronçon de la route départementale traversant le centre -ville de 

Miribel, perme tt ant la sécurisa ti on des déplacements piétons et cycles ;  
Á Pacifier les circula ti ons au sein des centralités en promouvant les déplacements 

acti fs et concevant les voies de communica tiɐɅ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ Ǳʔ ɳȡǹʌɐɅ Ṩ 
Á Accompagner la créa tiɐɅ ǱẏʔɅǸ ʬɐȡǸ ɃɐǱǸɾ Ǳɐʔʲ ɾʔɶ ȺǸ ɵʔǍȡ Ǳʔ éțɓɅǸ 

perme tt ant une liaison  ʬǸɶʌǸ ǟ ȺẏǍȓȓȺɐɃǹɶǍti on lyonnaise et une requalifica ti on 
paysagère des abords de la zone  ǱẏǍǪti vités de la Tuilière.  

- Orientation 3  : Renforcer les liens  
o ᶰṣᶱṣᶰṣ éǸɅȒɐɶǪǸɶ ȺǍ ǪɐțǹɾȡɐɅ Ǹʌ ȺẏǍǪǪǸɾɾȡǩȡȺȡʌǹ ǱǸɾ ɵʔǍɶʌȡǸɶɾ 

Á Renforcer la porosité piétonne et cyclable dans le centre de Miribel, par la 
créa tiɐɅ ǱẏǍʲǸɾ transversaux (nord -sud) ;  

Á Créer une liaison cyclable entre les Echets, le Mas Rillier et le centre de Miribel, 
isolées de la  route départementale ;  

Á Sécuriser et améliorer les liens modes doux existants entre le Mas Rillier et le 
centre -ville.  

o 2.3.4. Développer les circuits alternatifs de découverte du territoire  
Á Développer et valoriser les grapillons ;  
Á !ɃǹȺȡɐɶǸɶ ȺẏǍǪǪȇɾ ǟ ȺǍ >ɓti ère et au marais des Echets par la réalisa on de circuits 

de découverte concertés avec la popula ti on ;  
Á Aménager des i ti néraires de découverte sensibilisant le public sur la richesse du 

patrimoine local ;  
Á Créer une con ti nuité entre les aménagements modes doux existants pour 
ɶǸɅȒɐɶǪǸɶ ȺẏǍǪǪǸɾɾȡǩȡȺȡʌǹ ǱǸɳʔȡɾ Ǹʌ ʬǸɶɾ ȺǸɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ʌɐʔɶȡɾti ques.  

Axe 3  : 

- Orientation 3  : MɅȓǍȓǸɶ ʔɅǸ ɾʌɶǍʌǹȓȡǸ ǱǸ ɾɐǩɶȡǹʌǹ ǱǍɅɾ ȺậʔɾǍȓǸ ǱǸɾ ɶǸɾɾɐʔɶǪǸɾ ɃǍʌǹɶȡǸȺȺǸɾ Ǹʌ 
énergétiques  

o 3.3.3. Développer les modes de transports alternatifs à la voiture    
Á Perme ttɶǸ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ Ǳʔ ɾǪțǹɃǍ ȓȺɐǩǍȺ ǱǸɾ ǱǹɳȺǍǪǸɃǸɅʌɾṞ Ǹʌ Ⱥɐɶɾ ǱǸ ɾɐɅ 

approba ti on,  le plan de mobilités intercommunal ;  
Á Etendre le maillage de linéaires piétons & cycles en veillant à leur con ti nuité et 

aux liaisons  inter -quar ti ers pour favoriser la pra ti que des mobilités ac ti ves ; 
Á Développer les connexions modes doux entres les pôles générateurs de 

déplacements tels que  les équipements publics, les gares TER, les sites 
touris ti ques, le Grand Parc Miribel Jonage et  ǱẏǍʔʌɶǸ ɳǍɶʌ ʬǸɶɾ ȺǸɾ ǪɐɃɃʔɅǸɾ 
voisines avec lesquelles Miribel entre ti ent des liens  fonc ti onnels forts (Neyron, 
ñǍȡɅʌ ¶ǍʔɶȡǪǸ ǱǸ =ǸʳɅɐɾʌṟṶ Ṩ 

Á Intégrer des i ti néraires sécurisés pour les modes doux lors de la réalisa ti on 
ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ɐʔ de services dans un ti ssu urbain préexistant ;  

Á Perme tt re le renforcement des équipements liés aux modes de déplacements 
alterna ti fs tels  que les parkings de covoiturage et les parkings des gares TER pour 
inciter et faciliter les  pra ti ques et les usages éco -responsables et durables en 
termes de déplacements  ; 

Á Ini tiǸɶ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ ǱǸ ǩɐɶɅǸɾ ǱǸ ɶǸǪțǍɶȓǸ ǱǸ ʬǹțȡǪʔȺǸɾ ǹȺǸǪʌɶȡɵʔǸɾ ɾʔɶ 
ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸ ȺǍ commune.  

Il est à souligner la grande ambition de la commune en matière de développement des mobilités 
douces  et alternatives à la voiture thermique  Ǹʌ ǱẏǍɳǍȡɾǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǍʲǸɾ ɶɐʔʌȡǸɶɾṣ Ces orientations 
contribueront  à générer un report modal qui permettra de réduire l'usage de la voiture individuelle et 
donc les consommations énergétiques liées (carburant), ainsi que les émissions de GES du territoire .  

æǍɶ ǍȡȺȺǸʔɶɾṞ ȺǸɾ Ǫțɐȡʲ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ƀȡɾ ǸɅ ǍʬǍɅʌ ǟ ʌɶǍʬǸɶɾ ȺǸ æ!EE ǪɐɅǪɐʔɶǸɅʌ ǟ ɶǹǱʔȡɶǸ ȺẏʔɾǍȓǸ ǱǸ 
la voiture, à travers la densification autour des gares, la mutualisation des équipements inter -quartiers  
et  ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ de la «  ville des proximité  ». 

Á Au sein du règlement  
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Le règlement graphique comporte 11 emplacements réservés destinés à la pratique des mobilités 
douces.  

 

Á Au sein des OAP  

Toutes les OAP sectorielles comportent des orientations favorables au développement des modes 
ǱɐʔʲṞ ǟ ʌɶǍʬǸɶɾ ǱẏʔɅǸ ɳǍɶʌṞ ȺǸʔɶ Ǫțɐȡʲ ǱǸ ȺɐǪǍȺȡɾǍʌȡɐɅṞ ǟ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ǱǸɾ ȓǍɶǸɾ Ǹʌ ǱǸɾ ǍɃǹɅȡʌǹɾṞ Ǹʌ ǱẏǍʔʌɶǸ 
part, le développement du maillage modes doux au sein de s secteurs de projet.  

¬Ǎ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ ǱẏʔɅǸ ɳɐȺȡʌȡɵʔǸ ǍɃǩȡʌȡǸʔɾǸ ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱẏǍǱǍɳʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǎʔ 
changement climatique, en particulier aux fortes chaleurs, par la végétalisation et la 
ǱǹɾȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ʔɶǩǍȡɅɾ Ǹʌ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ɳʔǩȺȡǪɾ ǱǸ 
rafrai chissement  

Á Au sein du PADD  

La prise en compte des conséquences du changement climatique est intégrée au PLU sous le prisme 
ǱǸɾ ɶȡɾɵʔǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾ ṵɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ ᶰ ǱǸ ȺẏǍʲǸ ᶱṶ et vise principalement la résilience des milieux naturels . 
Toutefois, ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ orientation s du  PADD favorables au renforcement de la nature en ville 
contribuent  à ȺẏǍǱǍɳʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǎʔ ǪțǍɅȓǸɃǸɅʌ ǪȺȡɃǍʌȡɵʔǸṞ ǸɅ ɳǍɶʌȡǪʔȺȡǸɶ ȒǍǪǸ Ǎʔ ɳțǹɅɐmène 
ǱẏȥȺɐʌ ǱǸ ǪțǍȺǸʔɶ ʔɶǩǍȡɅṣ  

Á Au sein du règlement  

AȒȡɅ ǱǸ ȺʔʌʌǸɶ ǪɐɅʌɶǸ ȺǸ ɳțǹɅɐɃȇɅǸ ǱẏȥȺɐʌ ǱǸ ǪțǍȺǸʔɶ ʔɶǩǍȡɅṞ ȺǍ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸɾ ǍɶǩɶǸɾ ɶǸɃǍɶɵʔǍǩȺǸɾ Ǹʌ 
ǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌɾ ǱẏǍɶǩɶǸɾṞ ȺǍ ǱǹȒȡɅȡʌȡɐɅ ǱǸ ɾʔɶȒǍǪǸɾ ɃȡɅȡɃǍȺǸɾ ǱǸ ɳȺǸȡɅǸ ʌǸɶɶǸ Ǹʌ ǱǸ ǪɐǸȒȒȡǪȡǸɅʌ ǱǸ ǩȡɐʌɐɳǸṞ 
ȺǍ ʬǹȓǹʌǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǍȡɶǸɾ ǱǸ ɾʌǍʌȡɐɅɅǸɃǸɅʌ Ǹʌ ȺẏȡǱǸɅʌȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ʬǸɶʌɾ ǟ ʬǍȺɐɶȡɾǸɶ ɳǍɶʌȡǪȡɳǸɅʌ Ǎʔ 
ɶǍȒɶǍȡǪțȡɾɾǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ɃȡȺȡǸʔʲ ʔɶǩǍɅȡɾǹɾ Ǹʌ ǟ ȺẏǍɃǹȺȡɐɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ǪǍɳǍǪȡʌǹ ǱẏǍǱǍɳʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ¶ȡɶȡǩǸȺṣ  

Par ailleurs, le règlement comporte plusieurs dispositions favorables à la perméabilité des sols et 
ɳɶȡʬȡȺǹȓȡǸ ȺẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ǱǸ ɳȺʔȡǸ ǟ ȺǍ ɳǍɶǪǸȺȺǸṞ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱǸ limiter le phénomène de 
ruissellement des eaux lors des épisodes pluvieux intenses.  
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Á Au sein des OAP  

¬Ǹɾ ɳɶȡɅǪȡɳǸɾ ǱǸ ʬǹȓǹʌǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ɳɶǹɾǸɅʌɾ ǱǍɅɾ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ Ã!æ ɾǸǪʌɐɶȡǸȺȺǸɾ ǪɐɅʌɶȡǩʔǸɅʌ ǟ ȺʔʌʌǸɶ 
ǪɐɅʌɶǸ ȺẏȥȺɐʌ ǱǸ ǪțǍȺǸʔɶ ʔɶǩǍȡɅ Ǹʌ ȺǍ ȺȡɃȡʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɶʔȡɾɾǸȺȺǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾṣ uȺ Ǹɾʌ ǟ ɅɐʌǸɶ ɵʔǸ 
ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ Ã!æ ǪɐɅǪɐʔɶǸɅʌ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ǟ ǍɃǹɅǍȓǸɶ ǱǸɾ Ǫɲʔɶɾ ǱẏȡȺɐʌɾ ʬǹȓǹʌǍȺȡɾǹɾṞ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱẏɐȒȒɶȡɶ 
des espaces de fraicheurs aux riverains et de renforcer les continuités écologiques au sein des zones 
ʔɶǩǍɅȡɾǹǸɾṞ ɳǍɶʌȡǪȡɳǍɅʌ ǍȡɅɾȡ ǟ ȺẏǍɃǹȺȡɐɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ɶǹɾȡȺȡǸɅǪǸ ǱǸɾ ɃȡȺȡǸʔʲ ɅǍʌʔɶǸȺɾṣ 

Conclusion  

 

Le PLU de Miribel révèle une ambition forte de la collectivité en faveur de la transition 
énergétique et écologique, en particulier sur les volets mobilité et rénovation 
thermique.  Le PLU mobilise également les outils à sa disposition pour ɲʔʬɶǸɶ ǟ 
ȺẏǍǱǍɳʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ Ǎʔ ǪțǍɅȓǸɃǸɅʌ ǪȺȡɃǍʌȡɵʔǸṞ ǸɅ ɳǍɶʌȡǪʔȺȡǸɶ ȺẏȥȺɐʌ ǱǸ ǪțǍȺǸʔɶ 
urbain.  

 

Le PLU contraint le développement des énergies renouvelables au regard de 
considérations paysagères  et ne garantit pas la couverture des besoins énergétiques 
des nouvelles constructions par des énergies renouvelables.  

 

Promotion des matériaux biosourcés  :  

- Attribuer un bonus de constructibilité (15%) aux constructions atteignant les 
valeurs lconstruction_max_moyen  exigées pour 2031 par la RE2020.  

Mobilités alternatives  :  

Être plus ambitieux sur la mise en place de bornes de recharge pour véhicules 
électriques  : 

- Pour les constructions neuves de bâtiments résidentiels  : équiper 50%  des 
ɳȺǍǪǸɾ ǱẏʔɅǸ ǩɐɶɅǸ ǱǸ ɶǸǪțǍɶȓǸ 

- Pour les bâtiments tertiaires, industriels et de service public  :  
o 15% des places pour les parkings de 40 places ou moins (au lieu de 10%)  
o 25% pour les parkings de plus de 40 places, (au lieu de 20%)  
o 10% pour les commerces, (au lieu de 5%)  

Développement des EnR  :  

Exiger le raccordement systématique des constructions neuves situées dans le 
ɳǹɶȡɃȇʌɶǸ ǱẏʔɅ ɶǹɾǸǍʔ ǱǸ ǪțǍȺǸʔɶṣ 

Hors zone UM (enjeux patrimoniaux)  :  

- Sauf impossibilité technique dûment justifiée, tout projet de construction 
devra recourir à un approvisionnement en énergie renouvelable.  

- TɐʔʌǸ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅ ɅɐʔʬǸȺȺǸṞ ǟ ʬɐǪǍʌȡɐɅ ǱẏțǍǩȡʌǍʌṞ ǱǸ ǪɐɃɃǸɶǪǸɾṞ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ɐʔ 
ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾṞ ɳɶǹɾǸɅʌǍɅʌ ʔɅǸ ɾʔɶȒǍǪǸ ǱǸ ɳȺǍɅǪțǸɶ ɾʔɳǹɶȡǸʔɶǸ ɐʔ ǹȓǍȺǸ ǟ ᶯᶮᶮ 
m², doit présenter une couverture minimum de 50% de ses besoins primaires 
en énergie (eau chaude sanitai re comprise) par des énergies renouvelables, 
incluant les réseaux de chaleur et de froi d.  
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6. Dans quelle mesure le PLU permet -ȡȺ ǱǸ ȺȡɃȡʌǸɶ ȺẏǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅ Ǎʔʲ ɶȡɾɵʔǸɾ 
naturels et technologiques et ne pas les aggraver  ? 

¬ẏǍɃǹȺȡɐɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ɶǹɾȡȺȡǸɅǪǸ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ǸʲɳɐɾǹǸɾ Ǎʔ ɶȡɾɵʔǸ ȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅ ɳǍɶ ȺǍ 
ǱǹɾȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǍ ʬǹȓǹʌǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ǪǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾṞ ȺẏǍɃǹȺȡɐɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ 
ȒɐɅǪʌȡɐɅɅǍȺȡʌǹɾ ǱǸɾ ɶȡɳȡɾʳȺʬǸɾ Ǹʌ ɃȡȺȡǸʔʲ țʔɃȡǱǸɾ Ǹʌ ȺẏǍǱǍɳʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɳɶǍʌȡɵʔǸɾ ǱǸ 
construction  

Á Au sein du PADD  

¬ẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ ᶰ ǱǸ ȺẏǍʲǸ ᶱ vise à « Améliorer la prise en compte des risques et vulnérabilités  » à travers 
ȺẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɶȡɾɵʔǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾ ǱǍɅɾ ȺǸɾ Ǫțɐȡʲ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌṞ ȺǍ ȺȡɃȡʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǱǍɅɾ 
les secteurs soumis à des risques et la restauration du cycle naturel de l ẏǸǍʔṣ 

En matière de prévention et de gestion du risque inondation, le PADD vise à  :  

- Veiller à la préserva tiɐɅ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ǱẏǸʲɳǍɅɾȡɐɅ ǱǸɾ ǪɶʔǸɾ ; 
- ĞǸȡȺȺǸɶ ǟ ȺǍ ɳǹɶǸɅɅȡʌǹ ǱǸɾ ǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌɾ Ƀȡɾ ǸɅ ɳȺǍǪǸ ɳɐʔɶ ɶǸʌǸɅȡɶ ǟ ȺẏǍɃɐɅʌ ȺǸɾ ǸǍʔʲ ǱǸ 

ruissellement, tels que les bassins et autres aménagements dans les torrents et à la mise en  
ɲʔʬɶǸ ǱǸɾ Ȓʔʌʔɶɾ ǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌɾ ɳɶǹʬʔɾ ɳǍɶ ȺẏȡɅʌǸɶǪɐɃɃʔɅǍȺȡʌǹ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǍǱɶǸ ǱǸ ȺǍ ȓǸɾti on des  
milieux aqua ti ques et de la préven ti on des inonda ti ons  ; 

- Adapter la densifica ti on dans les zones inondables et privilégier la désimperméabilisa ti on des  
sols dans ces espaces  ; 

- Prévenir le ruissellement des eaux pluviales via une ges ti on alterna ti ve, durable et paysage des  
ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾṞ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ǱǸ ȺǍ ɳǍɶǪǸȺȺǸ ɐʔ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌṞ ǸɅ ȡɃɳɐɾǍɅʌ ȺẏȡɅȒȡȺʌɶǍtiɐɅ Ǳȇɾ ɵʔẏǸȺȺǸ Ǹɾʌ 
possible et à défaut les aménagements de réten ti on ;  

- ¬ȡɃȡʌǸɶ ȒɐɶʌǸɃǸɅʌ ȺẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍti on des sols, aussi bien dans les centralités que dans les  
ʽɐɅǸɾ ǱẏǍǪti vités et espaces résiden ti els. 

æǍɶ ǍȡȺȺǸʔɶɾṞ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ɃǸɾʔɶǸɾ ɶǸȺǍʌȡʬǸɾ ǟ ȺǍ ʌɶǍɃǸ ʬǸɶʌǸ Ǹʌ ǩȺǸʔǸ ǪɐɅʌɶȡǩʔǸ ǟ ȺǍ protection des 
ripisylves et milieux humides et à la ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ɾɐȺ ɅǍʌʔɶǸȺ ɳǸɶɃǹǍǩȺǸṞ ȒǍʬɐɶǍǩȺǸ au bon 
ȒɐɅǪʌȡɐɅɅǸɃǸɅʌ Ǳʔ ǪʳǪȺǸ ǱǸ ȺẏǸǍʔṣ  

Á Au sein du règlement  

Plusieurs inscriptions graphiques ɳǍɶʌȡǪȡɳǸɅʌ ǟ ȺẏǍɃǹȺȡɐɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ɶǹɾȡȺȡǸɅǪǸ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ǸʲɳɐɾǹǸɾ Ǎʔ 
risque inondation . EẏʔɅǸ ɳǍɶʌṞ Ⱥa protection stricte des zones humides Ǹʌ ǱǸɾ ɶȡɳȡɾʳȺʬǸɾ ǱǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ 
lié e à leur identification et les prescriptions associées garantissent la conservation des fonctionnalités 
hydrauliques de ces espaces précieux dans le cadre de la prévention du risque inondation. EẏǍʔʌɶǸ ɳǍɶʌṞ 
ȺǸɾ ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅɾ ǍɾɾɐǪȡǹǸɾ Ǎʔʲ ǸɾɳǍǪǸɾ ʬǸɶʌɾ ǟ ʬǍȺɐɶȡɾǸɶṞ ǸɾɳǍǪǸɾ ǩɐȡɾǹɾ ǪȺǍɾɾǹɾṞ ǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌɾ ǱẏǍɶǩɶǸɾṞ 
haies et arbres remarqu ables, contribuent à préserver la perméabilité des sols existante et les éléments 
de végétation permettant de retenir les eaux pluviales lors des épisodes de précipitations intenses.  

Le règlement écrit comporte plusieurs dispositions assurant le ɃǍȡɅʌȡǸɅṞ ʬɐȡɶǸ ȺẏǍɃǹȺȡɐɶǍʌȡɐɅṞ ǱǸ ȺǍ 
ɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡʌǹ ǱǸɾ ɾɐȺɾ ǱǸ ¶ȡɶȡǩǸȺṣ Eẏune part, les limites strictes à la constructibilité des zones A et N 
ȓǍɶǍɅʌȡɾɾǸɅʌ ȺǍ ɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡʌǹ ǱǸ ȓɶǍɅǱɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾṣ EẏǍʔʌɶǸ ɳǍɶʌṞ ȺǸ coefficient de pleine terre 
ȡɃɳɐɾǹ ǱǍɅɾ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ʔɶǩǍȡɅǸɾ ṵɐʔ ȺǸ ǪɐǸȒȒȡǪȡǸɅʌ ǱǸ ǩȡɐʌɐɳǸ ǸɅ ʽɐɅǸ ĆǸ Ǹʌ ĆʲṶ ɳǍɶʌȡǪȡɳǸ ǟ 
la bonne infiltration des eaux pluviales dans les sols.  

Enfin, les dispositions générales rappellent que la commune est concernée par le plan de prévention 
des risques naturels «  Inondations et mouvements de terrain  Ẉ Ǎɳɳɶɐʔʬǹ ɳǍɶ ȺẏǍɶɶǽʌǹ ɳɶǹȒǸǪʌɐɶǍȺ Ǳʔ ᶯᶱ 
ȲʔȡȺȺǸʌ ᶰᶮᶮᶴṣ ¬Ǹ ææé¸ Ǎ ǹʌǹ ɳɶǸɾǪɶȡʌ ǸɅ ɶǍȡɾɐɅ ǱǸ ȺẏǸʲȡɾʌǸɅǪǸ ǱǸ ɶȡɾɵʔǸɾ Ǎʬǹɶǹɾ ǱȡɶǸǪʌǸɃǸɅʌ Ⱥȡǹɾ Ǎʔʲ ǪɶʔǸɾ 
du Rhône, aux crues des torr ents et aux mouvements de terrain sur la côtière. Les dispositions du PPRN, 
en tant que servitude d'utilité publique, sont annexées au PLU, et s'imposent aux autorisations 
d'u rbanisme.  

Á Au sein des OAP  

!ʔǪʔɅǸ Ã!æ ɅẏǸɾʌ ɾȡʌʔǹǸ ǱǍɅɾ ȺǍ ʽɐɅǸ ɶɐʔȓǸ Ǳʔ ææéȡṣ æȺʔɾȡǸʔɶɾ Ã!æ ɾɐɅʌ ǪɐɅǪǸɶɅǹǸɾ ɳǍɶ ʔɅǸ ʽɐɅǸ 
bleue dont les prescriptions seront à prendre en considération lors des projets.  De plus, les OAP 
comportent de nombreuses orientations favorables à la végétalisation et à la désimperméabilisation 
ǱǸɾ ɾɐȺɾṞ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱẏȡɅȒȡȺʌɶǸɶ ȺǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ Ǹʌ ǱǸ ȺʔʌʌǸɶ ǪɐɅʌɶǸ ȺǸ ɳțǹɅɐɃȇɅǸ ǱǸ ɶʔȡɾɾǸȺȺǸɃǸɅʌṣ 

¬ẏÃ!æ ÿɶǍɃǸ ʬǸɶʌǸ Ǹʌ ǩȺǸʔǸ ǪɐɃɳɐɶʌǸ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ ȒǍʬɐɶǍǩȺǸɾ ǟ ȺǍ ʬǹȓǹʌǍȺȡɾǍʌȡɐɅṣ 
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¬ẏǍɃǹȺȡɐɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ɶǹɾȡȺȡǸɅǪǸ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ǸʲɳɐɾǹǸɾ Ǎʔ ɶȡɾɵʔǸ ǱǸ ɃɐʔʬǸɃǸɅʌ ǱǸ ʌǸɶɶǍȡɅ 
ɳǍɶ ȺǍ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ >ɓʌȡȇɶǸ Ǹʌ ǱǸɾ ǹȺǹɃǸɅʌɾ ǩɐȡɾǹɾ ɵʔẏǸȺȺǸ ǍǩɶȡʌǸ ɵʔȡ ȲɐʔǸɅʌ ʔɅ ɶɓȺǸ 
majeur en matière de prévention du risque en retenant naturellement les sols  

Á Au sein du PADD  

¬ẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ ᶰ ǱǸ ȺẏǍʲǸ ᶱ ʬȡɾǸ ǟ ẇ Améliorer la prise en compte des risques et vulnérabilités  » à travers 
ȺẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɶȡɾɵʔǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾ ǱǍɅɾ ȺǸɾ Ǫțɐȡʲ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌṞ ȺǍ ȺȡɃȡʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǱǍɅɾ 
les secteurs soumis à des risques et la restaur ǍʌȡɐɅ Ǳʔ ǪʳǪȺǸ ɅǍʌʔɶǸȺ ǱǸ ȺẏǸǍʔṣ 

En matière de prévention et de gestion du risque mouvement de terrain, le PADD vise à  :  

- Préserver les éléments retenant naturellement les sols  ; 
- Préserver et étendre en tête de Côtière les boisements sur les coteaux  ; 
- Lutter contre les ravinements sur les terrains cultivés en encourageant la mise en place de 

banquettes antiérosives  ; 
- MɅǪǍǱɶǸɶ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǍɅɾ ȺǍ ɳǸɅʌǸ ǸɅ ȺȡɃȡʌǍɅʌ ȺǸɾ ʌɶǍɅɾȒɐɶɃǍʌȡɐɅɾ Ǳʔ ʌǸɶɶǍȡɅ ɅǍʌʔɶǸȺ ; 
- æɶɐʌǹȓǸɶ ȺǸ ǪɐʌǸǍʔ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ; 
- Veiller à la prise en compte des risques de glissement de terrain et à la connaissance 

géotechnique des sols avant constructions.  

æǍɶ ǍȡȺȺǸʔɶɾṞ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ɃǸɾʔɶǸɾ ɶǸȺǍʌȡʬǸɾ ǟ ȺǍ ʌɶǍɃǸ ʬǸɶʌǸ Ǹʌ ǩȺǸʔǸ ǪɐɅʌɶȡǩʔǸ ǟ ȺǍ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸɾ 
boisements qui jouent un rôle majeur en matière de prévention du risque.  

Á Au sein du règlement  

æȺʔɾȡǸʔɶɾ ȡɅɾǪɶȡɳʌȡɐɅɾ ȓɶǍɳțȡɵʔǸɾ ɳǍɶʌȡǪȡɳǸɅʌ ǟ ȺẏǍɃǹȺȡɐɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ɶǹɾȡȺȡǸɅǪǸ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ǸʲɳɐɾǹǸɾ Ǎʔ 
ɶȡɾɵʔǸ ɃɐʔʬǸɃǸɅʌ ǱǸ ʌǸɶɶǍȡɅṣ EẏʔɅǸ ɳǍɶʌṞ Ⱥa protection stricte de la côtière classée en N et Np et 
concernée par un espace boisé classé garantit  ȺẏǍǩɾǸɅǪǸ ǱǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǍ ǪɐɅɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸɾ 
éléments retenant naturellement les sols. EẏǍʔʌɶǸ ɳǍɶʌṞ ȺǸ ǪȺǍɾɾǸɃǸɅʌ ǸɅ ǸɾɳǍǪǸ ʬǸɶʌ ǟ ʬǍȺɐɶȡɾǸɶ ǱẏʔɅǸ 
grande partie de la zone urbanisée sous la côtière et les prescriptions ambitieuses en matière de 
conservation de s arbres et de coefficient de pleine terre, contribue à protéger la Côtière et les éléments 
boisés.  

Enfin, les dispositions générales rappellent que la commune est concernée par le plan de prévention 
des risques naturels «  Inondations et mouvements de terrain  Ẉ Ǎɳɳɶɐʔʬǹ ɳǍɶ ȺẏǍɶɶǽʌǹ ɳɶǹȒǸǪʌɐɶǍȺ Ǳʔ ᶯᶱ 
ȲʔȡȺȺǸʌ ᶰᶮᶮᶴṣ ¬Ǹ ææé¸ Ǎ ǹʌǹ ɳɶǸɾǪɶȡʌ ǸɅ ɶǍȡɾɐɅ ǱǸ ȺẏǸʲȡɾʌǸɅǪǸ ǱǸ ɶȡɾɵʔǸɾ Ǎʬǹɶǹɾ ǱȡɶǸǪʌǸɃǸɅʌ Ⱥȡǹɾ Ǎʔʲ ǪɶʔǸɾ 
du Rhône, aux crues des torr ents et aux mouvements de terrain sur la côtière. Les dispositions du PPRN, 
en tant que servitude d'utilité publique, sont annexées au PLU, et s'imposent aux autorisations 
d'urbanisme.  

Á Au sein des OAP  

Aucune OAP sectorielles ne porte atteinte au rôle joué par la Côtière en matière de prévention du 
risque de mouvement de terrain. De plus, les OAP contribuent au renforcement de la végétation 
urbaine et sont ainsi susceptible de renforcer la résilience des  milieux naturels boisés.  

Conclusion  

 

 

¬Ǹ æ¬Ć ǱǸ ¶ȡɶȡǩǸȺ ɳɶǸɅǱ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ȺǸɾ ɶȡɾɵʔǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾ ǱǍɅɾ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ɳȡȇǪǸɾ 
règlementaires. Les choix effectués en matière de localisation des secteurs de 
développement, de perméabilité des sols, de végétalisation et de protection des milieux 
naturel s intègrent la prise en compte du risque et contribuent à améliorer la résilience 
de la commune au changement climatique.  
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